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INTRODUCTION 

Une thèse de maîtrise consacrée, comme celle-ci, à 

l'étude philosophique du droit, à travers le problème majeur 

de la pensée d'un des plus grands philosophes du droit, est, 

selon nous, utile, intéressante et enrichissante à tous les 

points de vue. Elle l'est, en particulier, pour trois rai­

sons principales. Son intérêt provient tout d'abord de 

l'importance et des limites intrinsèques du droit. Ilie dé­

coule aussi du peu de souci que l'on manifeste envers la 

philosophie du droit en Amérique du Nord. La richesse pos­

sible d'un tel travail est également due à la valeur et au 

rayonnement de l'oeuvre de l'auteur étudié. Pamftttous ces 

motifs, l'examen de la motion de justice dans la pensée de 

M. Del Vecchio nous apparaît comme très profitable, et cfest 

d'ailleurs ce que nous tenterons de souligner dans cette in­

troduction. 

Arrêtons-nous en premier lieu à la nécessité intrinsè­

que de la philosophie du droit. 

I- IMPORTANCE ET NECESSITE DE LA PHILOSOPHIE DU DROIT 

La réflexion sur le phénomène social du droit est une 

nécessité pour la pensée philosophique, et cela sous deux 

chefs principaux. 

D'une part, le droit occupe une place essentielle dans 

la vie sociale, principalement à notre époque où toutes les 

communautés humaines sont de plus en plus structurées. 

C'est pourquoi la philosophie (et en tout premier lieu l'é-

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



UNIVERSITÉ D OTTAWA ÉCOLE DES GRADUÉS 

INTRODUCTION 2 

thique)., qui se doit d'être en partie anthropologique, ne 

saurait se priver d'une source si féconde de richesses, et 

ne pourrait se permettre de négliger ]'étude d'une réalité 

sociale si capitale. 

D'autre part, à cause de la présente de présupposés 

philosophiques implicites dans toute théorie et tout système 

juridiques positifs, le droit a nécessairement besoin du 

support de la philosophie. 

Par exemple, l'objet propre du droit, c'est-à-dire la 

justice, n'est pas uniquement une idée abstraite, ou encore 

un simple moyen empirique pour régulariser les phénomènes 

juridiques positifs. Elle est le critère primordial de la 

vie sociale, critère qui jaillit de la nature même de l'hom­

me, et, de façon plus globale, de l'ordre qui se retrouve 

dans l'ensemble de J'univers. A ce titre, comme le remar­

quait Pie XII, la "science du juste et de l'injuste suppose 

donc une sagesse plus élevée qui consiste dans la connais­

sance de l'ordre du créé-" 

PIE XII, Juges et droits, Allocution à des juristes ca-
tholiques, 6 novembre 19^9, dans: Relations humaines et 
société contemporaine, 1956, p. 173-
Notons ici, en ce qui concerne cette "sagesse plus éle­
vée", que Pie XII pensait surtout à la théologie- Mais 
nous croyons que cette parole du Saint Père s'applique 
tout aussi bien (et implicitement) à la philosophie. 
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De la même façon, la vision juridique de la personne 

humaine est inévitablement le prolongement d'une certaine 

conception philosophique de l'homme et des valeurs qui y 
2 

sont rattachées. 

Puisque l'ordre juridique est ainsi lié à l'ordre moral 

il doit s'y enraciner et respecter les limites que celui-ci 

lui assigne: 

Si le droit et la science juridique ne veulent 
pas renoncer à leur seul guide capable de les maintenir 
dans le droit chemin, ils doivent reconnaître les "o-
bligations morales" comme règles obligatoires valables 
même pour l'ordre juridique. 3 

A cause de ce besoin qu'a le droit d'un fondement phi­

losophique valable, et comme les juristes ne peuvent pas, le 

plus souvent, être également philosophes avertis, un rôle 

très grand est dévolu à la philosophie du droit, et elle se 

doit de le jouer-

La philosophie du droit doit dégager le rôle, l'objet, 

la valeur et les limites du droit; elle doit préciser la 

nature et la méthode de cette discipline. Elle doit fournir 

à la science du droit, comme base fondamentale d'action une 

juste conception de l'homme, qui lui permettra de-/vraiment 

G- DEL VECCHIO, Right and Human Personalty in the History 
of Thought, 1920, 30 TJ£, p. 137. 

PIE XII, Le droit positiviste et le vrai droit, Allocu­
tion aux membres de la "Rote", à l'occasion de l-1 ouver­
ture de la nouvelle année judiciaire: 13 novembre 19^9, 
dans: Relations humaines et société contemporaine, 1956, 
p. 167 
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faciliter l'épanouissement des individus, par un système 

judiciaire juste et humain. 

II- IMPORTANCE ACCRUE, AUJOURD'HUI, DE LA PHILOSOPHIE DU 
DROIT 

L'intérêt d'un travail sur une question relevant de la 

philosophie du droit augmente encore si l'on considère le 

peu de développement de cette discipline philosophique en 

Amérique du Nord. 

1- SITUATION ACUTELLE DE LA PHILOSOPHIE DU DROIT 

En effet, la situation actuellement peu reluisante de 

la philosophie du droit amplifie encore son importance et 

sa nécessité. 

En premier lieu, la philosophie du droit apparaît à la 

plupart des juristes de ce continent comme une préoccupa­

tion secondaire, sinon inutile. Le droit est vu, Je plus 

souvent, comme une discipline totalement pratique, comme 

une simple technique visant à protéger, par le maintien de 

l'ordre et selon le seul critère de l'efficacité sociale, 

la société et les individus qui la composent. La majorité 

des juristes ne voient donc pas l'intérêt de réfléchir sur 

les notions fondamentales de leur discipline, afin de la 

rattacher à une vision éthique globale- La philosophie du 

droit est pour eux valable comme gymnastique intellectuel­

le, comme formation, mais elle n'est pas utile pour facili­

ter la solution des problèmes primordiaux du droit. 
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While Heedless of external help in the practical 
matter of législation, we hâve been oblivious to the 
abstract nature of law- Philosophy of law has been to 
us almost a meaningless and alien phrase, h 

Cependant, il est encore plus surprenant de constater 

que si peu de philosophes se sont intéressés aux questions 

concernant la philosophie du droit. Certes, la tradition du 

droit naturel comme fondement du droit est millénaire, mais 

peu de philosophes ont su dépasser ce point de vue, pour se 

demander ce qu'est la nature propre du droit, ce qu'est son 

rôle, sa méthode, ses buts etc: J 

It has been remarked by a French writer on évolu­
tion of law that "of ail the phases of social life the 
law is that wherein philosophie spéculation has in our 
day been the least exercised. 

If that fact was noticeable on the continent of 
Europe in the time of that writer, it was certainly mo­
re évident on this side of the Atlantic. 6 

2- INTERET GRANDISSANT POUR LA PHILOSOPHIE DU DROIT 

Malgré tout, depuis la fin du XIXe siècle, un certain 

intérêt pour la philosophie du droit grandit^principalement 

en Europe, chez les philosophes et les juristes. 

4 The editorial committee, General introduction to the 
Modem Légal Philosophy Séries, dans: G. DEL VECCHIO, 
The Formai Bases of Law, 1921, p. VI. 

5 H. REICHEL, Del Vecchio's Légal Philosophy, dans: G- DEL 
Vecchio, The Formai Bases of Law, 1921, Appendix 1, 
p. 340. 

S. BARCLAY, Introduction to the volume, dans: G. DEL 
VECCHIO, The Formai Bases of Law, 1921, p. XXXVIII. 
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La plupart de ces penseurs sont cependant dans la ligne 

du relativisme juridique. Parmi les principaux courants de 

cette tendance relativiste, mentionnons l'utilitarisme juri­

dique, pour qui la loi juste est la loi utile, c'est-à-dire 
7 

celle qui amène le plus grand bien-être pour tous. Pour le 

pragmatisme juridique, d'un autre côté, la loi juste est 

celle qui réussit effectivement à maintenir l'ordre de la 

g 

société tout en favorisant le progrès social. L'école his­

torique, d'autre part, soutient que le droit est uniquement 

l'aboutissement de l'évolution historique, le produit des 
9 

forces sociales de la nation. 

Mais l'école la plus influente et la plus répandue a 

été sans contredit celle du positivisme juridique. Cette 

école affirme la plénitude du droit positif contre le droit 

naturel qui ne serait alors qu'élucubraticns. Pour le posi­

tivisme juridique, le droit est le produit de la volonté de 

l'Etat et n'est aucunement subordonné à un ordre de valeurs 

supérieures. 

' C.G. LEBOUTILLIER, American Democracy and Natural Law, 
1950, p. 11. 

8 IDEM, Ibidem, p. 12. 

G- CORNU, La pensée jurlaïque française contemporaine, 
dans 1961, (21) RBPQ, p. 21b. 

1 0 IDEM, Ibidem, p. 219. 
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En réaction contre ces pensées juridiques relat ivistes., 

principalement contre le positivisme juridique., nous assis­

tons, ces dernières années, à une ressurgence de la tradi­

tion de la loi naturelle. Cette renaissance apparaît cepen­

dant comme une tentative philosophique pour expliquer, à 

partir d'un ordre de valeurs métempïriques le fondement et 

la nature, les limites et la valeur du droit. 

Ce renouveau du droit naturel comprend plusieurs tendan­

ces ayant cependant en commun, comme fondement du droit et 

point de départ de leur démarche, l'affirmation de ces lois 

immuables^universelles, non-écrites et inscrites dans la 

nature même de l'homme. Pour ces tendances, cette loi na­

turelle englobe aussi le critère de la justice qui, dans sa 

plus haute expression humaine, prévaudrait sur la loi et la 

12 justice positives. 

Parmi les multiples tendances qui forment ce renouveau 

du droit naturel, deux principaux courants se dégagent. Il 

y a tout d'abord le courant néo-scolastique et néo-thomiste, 

formé principalement par les philosophes catholiques. Mais 

il y a surtout le courant néo-kantien, qui se subdivise en 
13 

néo-kantisme de gauche, et néo-kantisme de droite. 

1 1 IDEM, Ibidem, p. 216. 

12 J. STONE, Human Law and Human Justice, 1965, p. 292, 

13 
R. POUND, Introduction, dans: G. DEL VECCHIO, General 
Principles of Law, 1956, p. VII4 
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3- LE NEO-KANTISME JURIDIQUE 

L'école néo-kantienne du droit naturel, ou néo-kantisme 

de droite, a élaboré une théorie du droit naturel à partir 

d'une fusion de la théorie thomiste traditionnelle et du 
14 

criticisme kantien. 

D'une part, en effet, le néo-kantisme juridique respecte, 

en l'adaptant, la méthode critique et transcendantale de 

Kant. Ce courant de pensée recherche ainsi dans l'examen 

des éléments fondamentaux de la conscience la condition de 

toute expérience juridique possible. C'est pourquoi, de 

même que Kant appuyait au départ sa critique de la connais­

sance sur l'existence des sciences physiques, le criticisme 

juridique se fonde de son côté sur le fait de l'existence 

du droit positif ou, plus particulièrement, sur "le fait au­

jourd'hui reconnu par tous de l'existence d'une phénoméno-

15 logie du droit universel". De là, le courant de pensée 

est amené à distinguer la réalité juridique positive des 

conditions logiques de son existence. 

Mais d'autre part, le néo-kantisme oppose ces conditions 

logiques, ce monde des "essences" à celui des valeurs, monde 

qui est constitué, justement, par la loi naturelle qui de­

vient alors loi rationnelle. 

14 
IDEM, Ibidem, p. VIL 

J. SEGOND, La renaissance idéaliste et néo-kantienne du 
droit, dans 1911, (7D RPFE, p. 171^ 
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Par cette préoccupation de la question des valeurs, 

par la clarté et la certitude des réponses apparentes qu'el­

le apporte, de même que par la rigueur de son cheminement, 

cette tendance néo-kantienne a exercé, tout au long du XXe 

siècle, un rayonnement considérable: 

Neo-kantianism has been the strongest single 
influence in philosophy of law since the first world 
war. Its strenght has been that it has concerned it-
self specially with the problems of value - the measu-
re of recognising, delimiting and securing interests, 
that is claims and expectations pressed upon the légal 
order which must be provided for in some way if the 
social and political order is to stand. 16 

4- IMPORTANCE DE LA PENSEE DE M.. DEL VECCHIO 

Cette primauté du néo-kantisme juridique en philoso­

phie du droit s'ajoute à l'importance intrinsèque de cette 

discipline philosophique et à sa situation actuelle, comme 

facteur militant en faveur de l'étude de la pensée juridi­

que de M. Del Vecchio, représentant éminent du criticisme 

juridique. 

Pour qui s'intéresse à la philosophie du droit la con­

naissance de l'oeuvre de M. Del Vecchio est primordiale. 

En effet, M. Del Vecchio est tout d'abord fortement préoc­

cupé par les problèmes politiques, juridiques et philoso­

phiques contemporains et il est dénué de tout préjugé d'é­

cole. Mais surtout, cet auteur, par ses travaux et son in­

térêt de toute une vie, dans le domaine de la philosophie 

R. POUND, op.cit. , p. VI, 
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du droit, à une époque où cette discipline était fortement 

négligée, fait figure de novateur, de précurseur: 

M. Del Vecchio apparaît comme un précurseur; 
il faut se louer de ce qu'il ait fait porter ses 
travaux sur cette partie des connaissances humaines 
si négligée. 17 

M. Del Vecchio n'est pas d'abord un philosophe et il 

n'a pas voulu élaborer un système philosophique complet. 

Juriste tout autant que philosophe, et réfléchissant avant 

tout sur les postulats du droit, il n'a cherché dans le 

domaine philosophique, qu'à comprendre et à fonder la réali­

té juridique et il n'a mis en lumière que les questions 

philosophiques nécessaires à ce propos. 

Mais M. Del Vecchio a malgré tout exercé une influence 

très grande sur la pensée philosophique contemporaine. Sa 

pensée, claire, vigoureuse, cohérente et élaborée, est une 

synthèse remarquable de l'idéalisme critique et de la tra­

dition du droit naturel. " De plus, avec une constance 

sans égale et grâce à un travail acharné qui s'étend sur 

plus d'un demi siècle de production^ M. Del Vecchio "a 

traité et précisé d'une façon systématique tous les problè-

17 L. LE FUR, Préface, dans: G. DEL VECCHIOp Leçons de 
philosophie du droit, 1936, p. VIII. 

l8 
M. DJUVARA, Les prémises (sic) philosophiques de la 
conception du droit de G. Del Vecchio, 1937, RDP, 
p. 447" 
G. GOHELLA, l'oeuvre et la doctrine de Giorgio Del Vec­
chio, 1936, (6) APDSJ, p. 166/ 
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mes fondamentaux de la philosophie du droit en les soumet-

20 tant à un vigoureux examen critique." 

Pour toutes ces raisons, un travail de maîtrise destiné 

à mettre en relief le problème central de la pensée de cet 

auteur important mais méconnu, c'est-à-dire le problème de 

la justice, est selon nous fort à propos. 

III- ESQUISSE DU PROJET GLOBAL DE L'AUTEUR 

Avant de cerner le sujet du travail et d'élaborer notre 

problématique, il convient maintenant, à cause de la com­

plexité de la pensée de l'auteur et pour mieux y situer le 

problème de la justice, de présenter un aperçu du projet 

global de M. Del Vecchio. Dans ce but, nous verrons suc­

cessivement le point de départ de l'auteur puis les grandes 

lignes de sa recherche. 

1- LE POINT DE DEPART DE L'AUTEUR 

La pensée de M. Del Vecchio est au départ une réaction 

contre les philosophies du droit qui prédominaient à son 

époque. Elle s'élève surtout contre le relativisme juridi­

que sous toutes ses formes et, principalement, contre le 

positivisme juridique. 

Del Vecchio rejette la théorie positiviste en l'évaluant 

à la lumière des principes de l'idéalisme critique qu'il 
21 

élabore, dialectiquement, a la faveur de cette évaluation. 

2 0 C. PERIPHANAKIS, L'idéalisme de G. Del Vecchio, 196l, 
AP, p. 544. 

2 1 B.F. BROWN, Foreword, dans: G- DEL VECCHIO, Philosophy 
of Law, 1953, p. XI. 
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C'est ainsi que, tout en admettant qu'une des sources 

de la science du droit se trouve dans les données juridi­

ques empiriques, Il soutient que l'affirmation selon laquel 

le le droit est essentiellement positif est gratuite et ne 

peut être prouvée: "as if juridical phenomenology could 

find in its own breast the principle and conditions upon 

which it logically dépends and which are the object of 

22 

philosophy." Le droit n'est pas réductible aux insti­

tutions juridiques empiriques. Il ne trouve pas sa justi­

fication dans le monde des faits mais comme la critique de 

la connaissance le révélera dans les éléments essentiels et 

a priori de la conscience. J 

Parce que le positivisme se limite à la simple obser­

vation des faits juridiques auxquels il veut tout réduire, 

il lui est impossible d'arriver aux éléments essentiels de 

la connaissance et aux lois fondamentales de l'agir. Il ne 

peut donc pas résoudre la question de la nature du droit et 

de ses conditions logiques et, encore plus, il est logique­

ment incapable de la poser. 

Contre le positivisme, Del Vecchio a alors voulu d'une 

part expliquer logiquement les conditions de l'expérience 

juridique et définir le droit et, d'autre part, fonder le 

G. DEL VECCHIO, The Philosophical Basis of the Idea of 
Law, dans The Formai Basgs of Law, pi BIT 

IDEM, Tbidem. p. 98. 
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droit sur un ordre de valeurs absolues en réaffirmant l'exis­

tence de la loi naturelle. Pour cela, il faut selon lui 

avoir recours non pas à la science empirique du droit mais à 

24 la philosophie transcendantale du droit. 

Cette philosophie transcendantale du droit fait partie, 

avec la morale, de la philosophie pratique, et elle examine 

les premiers principes de l'agir de l'homme en société. 

Elle est ainsi amenée à étudier le droit dans ses éléments 

25 universels et dans sa totalité. 

Sous l'influence de Kant, Del Vecchio place le point de 

départ de cette philosophie du droit dans une critique de la 

connaissance. Ce point de départ permettra à cette disci­

pline de se hisser au niveau vraiment philosophique en rap­

portant les questions concernant le droit aux principes pre­

miers qui introduiront une unité fondamentale dans le chaos 

apparent des phénomènes juridiques empiriques. 

Del Vecchio distingue ainsi les éléments de connaissance 

qui précèdent l'expérience des éléments a posteriori et par­

ticuliers; en fidélité avec la pensée de Kant, il oppose 

l'*essence", c'est-à-dire la forme logique à l'expérience. 

J. SEGOND, op.cit., p. 177, 

25 G- DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 13. 

2 6 IDEM, The Concept of Nature and the Principles of Law, 
dans The Formai Basts of Law, 1921, p. 218. 
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Il distingue "entre les éléments universaux a priori qui pré­

cèdent logiquement l'expérience et en sont la condition, et 

les éléments a posteriori, qui sont le résultat de la même 

27 expérience." ' 

Le point de départ épistémologique de Del Vecchio repose 

donc, finalement, sur la primauté logique du moi. Dans sa 

pensée, la chose en soi existe (quoiqu'il ne l'affirme ja­

mais expressément), mais la réalité saisie, par l'esprit est 

représentation du moi. L'esprit est la mesure des choses: 

"there, in the sanctuary of consciousness, in the intrinsic 

constitution of the subject, it must find for itself the 

first laws of being and of knowing; there, too, the fountain 

of duty and of right." 

Pour Del Vecchio, qui reprend ici ouvertement la pensée 

de Vico, le droit n'est donc pas produit par la volonté de 

l'état ou par les forces souterraines de l'évolution sociale, 

mais, "la vérité est, au contraire, que le droit jaillit de 

l'esprit humain." " Pour comprendre la signification pro­

fonde du droit, il faut alors la chercher, selon la méthode 

critique, non dans les manifestations juridiques empiriques, 

mais à sa source, dans la conscience. 

27 
IDEM, Souvenirs d'un philosophe du droit, 1961, (6) APD, 
p. 142. Les mots soulignés sont mis en italiques par 
l'auteur. 

28 IDEM, Right and Human Personality in the History of 
Thought, 1920, (20J IJE, p. 139. 

2 9 IDEM, L'Etat et le droit, 1964, p. 85. 
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La philosophie du droit, selon l'auteur, doit effectuer 

sa quête des éléments fondamentaux qui permettront de déga­

ger le sens profond du droit à travers trois ordres de re­

cherche . 

Dans le premier domaine de recherche, le domaine logi­

que, la philosophie du droit doit opérer un examen de type 

épistémologique au sujet des conditions formelles de l'ex­

périence juridique. Le but de cet examen est principale­

ment d'en arriver, au-delà des particularités et des diver­

gences empiriques, et à partir des éléments universels du 

droit, à dégager, préciser et définir le concept universel 

du droit. J 

Sur le plan déontologique, en second lieu, la philoso­

phie du droit vise à atteindre le fondement du droit, à 

partir de l'examen critique de la nature humaine, afin de 

découvrir ainsi ce que le droit doit ou devrait être, par 

rapport à ce qu'il est. ^ 

Finalement, dans le domaine phénoménologique, la phi­

losophie du droit doit effectuer une étude historique sur 

la vie du droit à travers les âges afin de découvrir les 

similitudes, les points communs, soulignant ainsi, à partir 

IDEM, Philosophie du droit, p. 14 • 

IDEM, Qu'est-ce que la philosophie du droit, 1962, (17) 
APD, p. 117* 
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d e s i n s t i t u t i o n s j u r i d i q u e s , m u l t i p l e s dans l e t emps e t dans 

l ' e s p a c e , l ' u n i t é f o n d a m e n t a l e de l ' e s p r i t humain d ' o ù j a i l -

32 
l i t l e d r o i t . 

A partir de ces buts ou ordres de recherche qu'il fixe 

à la philosophie transcendantale du droit, Del Vecchio la 

voit comme "la science qui définit le droit dans son uni­

versalité logique, recherche les origines et les caractè­

res de son développement historique et l'apprécie d'après 

33 l'idéal de justice dicté par la seule raison." 

2- APERÇU DU CHEMINEMENT DE L'AUTEUR 

Après avoir ainsi dégagé le point de départ et les ba­

ses critiques de l'auteur, il convient maintenant de mettre 

en relief les lignes de force autour desquelles se consti­

tue ensuite sa pensée, lorsqu'elle chemine à travers les 

trois ordres de recherche que nous venons de mentionner-

Cette esquisse nous révélera plus en détail le projet glo­

bal de M. Del Vecchio, en nous permettant d'entrer au coeur 

même de sa pensée. De cette façon, il nous sera plus fa­

cile de comprendre dans quelle problématique plus vaste se 

situe la question de la justice chez Del Vecchio. 

Sur la plan logique, domaine premier et nécessaire de 

la recherche philosophique sur le droite M. Del Vecchio 

^ IDEM, Philosophie du droit, p. 15. 

33 IDEM, Ibidem, p. 16, 
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s'est tout d'abord employé à découvrir ce qui assurait aux 

phénomènes juridiques leur caractère spécifique. Alors, la 

distinction faite au départ entre les éléments a priori et 

logiques de la connaissance et les éléments a posteriori dé­

coulant de l'expérience est posée comme critère fondamental 

et elle l'amène lorsqu'il l'applique au droit, à affirmer 

l'existence d'"une forme logique universelle de la "juridi-

cité" qui embrasse tous les phénomènes et toutes les données 

34 possibles du droit." 

Cette forme logique est une véritable catégorie de l'es­

prit qui, par elle, se pose en relation objective avec au­

trui, saisi comme sujet. Elle constitue ainsi le schéma 

conceptuel universel du droit. 

Condition de toute expérience juridique possible, imma­

nente à l'esprit humain, immuable et nécessaire, cette forme 

du droit assure l'unité fondamentale et logique des phénomè­

nes juridiques, car elle les spécifie comme tels. 35 

A partir de cette forme logique du droit, Del Vecchio 

en arrive à établir la définition logique du droit et ses 

maximes premières, à en dégager les principaux éléments lo­

giques, en un mot à poser les premiers jalons d'une théorie 

de la juridicité. 

34 
J IDEM, Souvenirs d'un philosophe du droit, 1961, APD, 

p. 142. 
35 IDEM, The Philosophical Basis of the Idea of Law, dans: 

The Formai Basgs of Law, 1921, p. 8l« 
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Cet idéalisme transcendantal qui exige une réalité juri­

dique positive, afin d'en découvrir les conditions logico-

formelles, est bien kantien. Cependant, Simmel et surtout 

Stammler, qui ont les premiers distingué entre éléments for­

mels et contenu matériel du droit, ont peut-être eu, sur ce 

37 point, une influence décisive sur la pensée de Del Vecchio. 

Le caractère purement formel de la "juridicité", sa neu­

tralité "adiaphore", empêche cette forme logique de servir à 

évaluer et à fonder le droit. C'est pourquoi le formalisme 

de cette catégorie de la conscience amène la nécessité d'un 

autre plan de recherche, plan "pratique", cette fois. Sur ce 

plan, l'analyse critique pourra nous révéler la norme primor­

diale du droit, c'est-à-dire le critère idéal de la justice, 
-3 o 

critère déontologique d'évaluation de l'expérience juridique. 

Cette recherche du critère idéal de la justice constitue la 

tâche primordiale de la philosophie. 

Cette distinction entre i© problème théorique et problème 

pratique de la philosophie du droit, qui en est une entre le 

monde des "essences" et le monde des valeurs^, de même que cet 

te importance accordée aux valeurs, révèlent encore plus l'as 
39 pect kantien de la pensée de l'auteur. 

3 6 J. SEGOND, op.cit., p. 170-

37 H. REICHEL, op.cit., p. 351. 

3 8 G. DEL VECCHIO, Souvenirs d'un philosophe du droit, 196l, 
(6) APD, p. 142. 

3 9 J. SEGOND, op. cit. , p. I85. 
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Sur ce plan déontologique, Del Vecchio veut arriver à un 

système clos de droit naturel fondé sur l'idéal métempirique 

de la justice, idéal postulé par la raison pratique à partir 

d'une réflexion transcendantale sur le caractère absolu de la 

40 personne humaine. 

Le point de départ de sa théorie du droit naturel réside 

dans la dualité de la nature de l'homme qui est, d'une part, 

partie de la nature physique, mais, d'autre part et avant 

tout, être rationnel, donc transcendant le monde phénoménal. 

C'est parce que l'homme est ainsi un "être nouménal" et que 

sa nature véritable est ainsi "métaphysique", que justement 

la personne humaine présente ce caractère absolu. De là Del 

Vecchio reprend à son compte l'impératif catégorique de Kant, 

41 

"dictamen simple et impérieux de la loi morale"^, qui com­

mande à l'homme de faire en sorte que la maxime de son ac­

tion ait valeur universelle. 

L'impératif catégorique s'applique dans l'une et l'autre 

des deux catégories éthiques universelles: dans le morale ou 

éthique subjective et dans le droit ou éthique objective. 

L'impératif éthique, tel qu'il se retrouve en droite se mani­

feste chez tout homme par le sentiment inné, immuable, univer 

sel et a priori du juste et de l'Injuste. L'impératif juri-

40 
H. DOOYEWEERD, Del Vecchio's Idealistic Philosophy of Law 
viewed in the Light of a Transcendantal Critique of Phi-
losophical Thought, 1957, (22), PR, p. 5r 

1 G- DEL VECCHIO, La justice, dans La justice - la vérité, 
1955, p. 84, 
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dique constitue le critère idéal de la justice de qui décou­

lent les droits inaliénables et universels de la personne hu­

maine, de même que le caractère naturel de la société pour 

l'homme. A ce point de vue, pour adapter l'Idéalisme au do­

maine juridique de façon à faciliter la solution des problè­

mes sociaux concrets, Del Vecchio dépasse l'individualisme 
42 

strict de Kant. 

Finalement, toujours dans le domaine déontologique, 

l'auteur, vers la fin de son oeuvre, voit dans l'idéal de 

justice ou loi naturelle, l'expression en l'homme de la loi 

éternelle et divine qui régit tout l'ordre de l'univers. 

Sur le plan "phénoménologique", troisième domaine de re­

cherche de la philosophie du droit, l'auteur part de l'af­

firmation d'un idéal de justice universel et immuable et du 

postulat fondamental de l'unité de l'esprit humain à travers 

le temps et l'espace. De là il conçoit, influencé par la 

pensée de Vico, une histoire éternelle et idéale de l'huma­

nité se déroulant dans le développement spatio-temporel des 

43 nations et de leurs institutions juridiques. Le droit 

positif est alors considéré comme "naturel", c'est-à-dire 

comme produit nécessaire de l'esprit humain, comme "précipi­

té historique" de l'idéal de la justice. Toute l'histoire du 

8.F. BROWN, Foreword, dans: G. DEL VECCHIO, Philosophy 
of Law, 1953, p. XIJX 

H. DOOYEWEERD, op.cit., p. 101, 
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droit positif a donc un sens "naturel", une signification 

trans-historique car elle manifeste un progrès constant, 

une convergence progressive vers l'Idéal de la justice 

44 pure. Dans cette loi du progrès, "principe régulateur de 

la connaissance juridique", 5 nous retrouvons encore une 

fois l'Influence de la philosophie kantienne. 

3- CONCLUSION: CARACTERE NEO-KANTIEN DE LA PENSEE DE 
L'AUTEUR 

L'Idéalisme juridique de M. Del Vecchio est indéniable­

ment dans la ligne de Kant. Il l'est tant par son point de 

départ et sa méthode critique, que par sa vision éthique de 

l'homme, sa préoccupation du problème des valeurs et sa vi­

sion de l'histoire du droit. Cependant, M. Del Vecchio a eu 

la sagesse de s'écarter d'une très forte tendance vers un 

loglcisme abusif, tel qu'il se retrouve chez beaucoup de phi 

losophes du droit néo-kantien. Cette tendance était, au 

départ, manifestée chez lui par sa préoccupation pRÇmière 

concernant les conditions logiques de l'expérience juridi­

que. Il s'est heureusement orienté graduellement vers une 

recherche déontologique,qui le rapproche beaucoup du courant 

traditionnel, sans toutefois renier ses postulats épisté-

4 4 J. SEGOND, op. cit., p. 172, 

45 IDEM, Ibidem, p. 176. 

4 6 L. LEIFUR, Préface, dans: G. DEL VECCHIO, Leçons de phi­
losophie du droite 1936, p. XI, 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

INTRODUCTION 22 

mologiques. C'est pourquoi, bien qu'il considère Kant comme 

"le plus grand philosophe de notre époque et peut-être de 

tous les temps,"4' Del Vecchio n'accepte pas complètement 

l'étiquette kantienne. Il craint qu'elle ne dissimule l'in­

fluence qu'a eu sur sa pensée la théorie traditionnelle de 

la loi naturelle et vers la fin de son oeuvre, la morale 

chrétienne : 

Certains onfdéfini ma façon de pensée en la qua­
lifiant par exemple de néo-kantienne; formule qui n'est 
pas tout à fait erronée si par là l'on a voulu désigner 
la méthode critique que j'ai suivie mais qui est certes 
inadéquate si elle a laissé dans l'ombre le rôle essen­
tiel que jouèrent dans la formation de ma pensée les 
doctrines classiques gréco-romaines et surtout les 
principes de l'Ethique chrétienne. 48 

IV- LE PROBLEME DE LA JUSTICE DANS LE PROJET GLOBAL DE 
L'AUTEUR 

Après avoir exposé sommairement les grandes lignes de la 

pensée si riche et si complexe de l'auteur, il nous faut 

maintenant examiner, dans cette pensée, la position et la 

problématiGrtjÉ propres de la question à laquelle se consacre 

ce travail: la notion de justice. 

1- IMPORTANCE DE CETTE QUESTION DANS LA PENSEE DE 
L'AUTEUR 

La justice, en tant qu'"objet le plus spécifique de la 

science juridique" " est une notion normalement considérée 

' G- DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 111. 

° IDEM, Souvenirs d'un philosophe du droit, 1961, APD,p.l4 3. 

9 PIE XII, Juges et droit, Allocution à des juristes ca­
tholiques": 6 novembre 1949, dans: Relations humaines et 
société contemporaine, 1956, p. 172, 
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comme f o n d a m e n t a l e , d a n s l e domaine j u r i d i q u e , p a r t o u t e 

p h i l o s o p h i e du d r o i t . Pour Del V e c c h i o , t o u t s p é c i a l e m e n t , 

l a j u s t i c e , p a r son c a r a c t è r e s p é c i f i q u e d ' i n t e r s u b j e c t i v i t é , 

50 
e s t " l a p i e r r e a n g u l a i r e de t o u t l ' é d i f i c e j u r i d i q u e " . 

P a r a l l è l e m e n t à c e t t e p l a c e c e n t r a l e de l a j u s t i c e , en 

d r o i t , e t à son i m p o r t a n c e , a u s s i dans l e s r e l a t i o n s humai ­

n e s , l ' a u t e u r e s t f r a p p é p a r l e s o b s c u r i t é s e t l e s d i v e r g e n ­

c e s de v u e s , su r l a q u e s t i o n . C ' e s t p o u r q u o i , i l e s t i m e que 

l a n o t i o n de j u s t i c e r e q u i e r t ^ "un examen a u q u e l n o t r e c o n s ­

c i e n c e ne p e u t se s o u s t r a i r e e t q u i c o n s t i t u e l a t â c h e s u -

51 preme de l a p h i l o s o p h i e du d r o i t " . 

Dans ce s e n s , de l ' a v e u même de l ' a u t e u r , l e p rob lème de 

l a j u s t i c e f u t t o u j o u r s p r é p o n d é r a n t dans sa p e n s é e e t 11 

s ' y e s t donné t o u t e n t i e r dès q u ' i l e û t , en r é a c t i o n c o n t r e 

l e p o s i t i v i s m e j u r i d i q u e , é t a b l i sa méthode e t posé s e s b a ­

s e s c r i t i q u e s : 

Après a v o i r a i n s i su rmonté pour a u t a n t q u ' i l 
m 'a é t é p o s s i b l e l e s d i f f i c u l t é s p r é l i m i n a i r e s e t mé­
t h o d o l o g i q u e s , j e me c o n s a c r a i avec p l u s d ' I n t e n s i t é 
à l ' é t u d e de l ' i d é e de j u s t i c e , q u i n ' a j a m a i s c e s s é 
de p r é d o m i n e r dans mon e s p r i t . 52 

5° G. DEL VECCHIO, La j u s t i c e , d a n s : La j u s t i c e - l a v é r i t é , 
1 9 5 5 , p . 6 . 

5 1 IDEM, I b i d e m , p . 6. 

52 IDEM, S o u v e n i r s d ' u n p h i l o s o p h e du d r o i t , 1 9 6 1 , (6) APD, 
P- 142 . 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

INTRODUCTION 24 

2 " EXPLICATION DE CETTE IMPORTANCE: LA JUSTICE FONDE 
L'IMMUTABILITE DU DROIT 

Cette primauté du problème de la justice se manifeste 

tout au long de l'oeuvre de l'auteur. A ce point de vue, la 

question de la justice participe à toutes les préoccupations 

principales de M. Del Vecchio. En elle se retrouve tous les 

53 aspects essentiels de sa pensée, car la notion de justice 

54 est la base de tout son système philosophico-juridique. 

En effet, la justice se loge au coeur même du désir de 

M. Del Vecchio de sauvegarder la majesté du droit et la fer­

meté de ses principes premiers. Et même plus, c'est la no­

tion de justice qui fonde, explique et justifie l'immutabi­

lité et 1'"éternité" du droit. 

En effet la justice, en tant qu'objet du droit, en forme 

le "moment éthique", son point de jonction avec la réalité 

de l'agir humain, puisque le droit, fondamentalement dyna­

mique, vise à réaliser son objet: 

Il est une force réelle qui cherche à imposer la 
justice dans le monde. Il tend à faire cheminer la jus­
tice formelle - "altérité ou intersubjectivité objecti­
ve" - en constante évolution vers la justice absolue, en 
laquelle une telle Intersubjectivité se réalise pleine­
ment. 55 

53 M. DJUVARA, Les prémises (sic) philosophiques de la con­
ception du droit de G. Del Vecchio, 1937, RDP, p. 40SÏ 

54 L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 1965; 
AG> P- 379. 

55 "Es una fuerza real que tlende a imponer la justicia en 
el mundo. Que tiende XK que la justicia formai- "alteri-
dad o intersubjectividad objectiva" - camine cada vez maz 
hacia la justicia absoluta en la que tal intersubjectivi­
dad es pleno contenido." 
IDEM. Ibidem, p. 220* 
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Dans cette perspective, la question de la justice, dans 

sa dialectique propre, se trouve au centre même de chacun 

des plans de recherche (logique, déontologique et phénomé­

nologique) où, comme nous l'avons vu, l'auteur conduit sa 

réflexion philosophique. 

Afin de mettre en relief comment la justice est fonda­

mentale en chacun de ces domaines de recherche et comment, 

à ce titre, elle donne au droit son immutabilité et son "é-

ternité", examinons les principales étapes de la réflexion 

de l'auteur sur la justice. 

La première phase de la démarche de Del Vecchio à ce 

sujet est la recherche de la signification du concept de la 

justice. De là, l'auteur découvre que 1'"essence" du con­

cept de la justice, l'idée d'altérité, est une attitude né­

cessaire et fondamentale de la conscience: elle est cette 

forme logique du droit, double rapport antithétique a priori 

de l'esprit. Cette découverte permet à l'auteur de renfor­

cer et d'approfondir son point de départ et sa méthode cri­

tiques . 

L'idée d'altérité, en tant que produit intime de la 

forme juridique de la conscience, présente un double aspect 

et, à ce titre, elle est le point névralgique de la pensée 

de l'auteur^ elle fonde et elle spécifie le droit. 

En effet, la justice est, tout d'abord, sur le plan lo­

gique, schème formel de toute expérience juridique. A ce 
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point de vue, elle est au départ de toute recherche concer­

nant les conditions logiques du droit et elle est la base 

d'une théorie possible de la jurldiclté. Mais surtout, elle 

assure l'unité fondamentale et 1'"immutabilité logique" du 

juridique, puisqu'elle le spécifie comme tel. 

En son deuxième aspect, sur le plan déontologique, l'al-

térité est sentiment. Elle se révèle alors à l'analyse cri­

tique comme l'idéal absolu de la justice, le principe su­

prême du droit, le fondement métempirique et transcendant de 

l'univers juridique. Cet idéal de justice est le noyeau 

vital du criticisme éthique de l'auteur. C'est le fondement 

même de toute sa théorie du droit naturel, base d'où sur­

gissent les droits fondamentaux à la liberté, à l'égalité, 

etc. Ainsi, l'auteur "met au sommet des choses l'idée nor­

mative du bien, le principe de la justice. C'est le point 

culminant de sa doctrine, l'idéal moral et juridique auquel 

il faut subordonner nos pensées et nos actes." 5° 

Sur le plan historique, l'Idéal de la justice révèle la 

signification véritable de l'histoire du droit, je&v il cons­

titue son point idéal de la convergence. Ainsi, cet idéal, 

"en plus d'être la racine de la philosophie du droit elle-

même, est la donnée de base de son étude historique." 5' 

56 c. PERIPHANAKIS, L'idéalisme juridique de G. Del Vecchio 
1961, (24) AP, p.~56T 

5' "es ademas de la raiz de la misma filosofîa del derecho, 
el presupuesto de la consideraciôn hist<5rica del mismo." 
L. VELA, op.cit., p. l60fc 
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Vers la fin de l'oeuvre de Del Vecchio, la notion de 

justice prend un relief encore plus grand dans sa pensée. 

A ce moment, l'auteur se rapproche grandement de la théorie 

traditionnelle de la loi naturelle et en vient à concevoir 

l'idéal de justice ou loi naturelle comme une manifestation, 

proportionnée à la nature humaine, de la justice divine ou 
58 loi éternelle. Cette justice divine est identique à 

l'essence de la divinité; elle est Vertu qui est synthèse 

de toute vertu portée à son point absolu; elle est le fon­

dement ultime et divin du droit. Par cet enracinement de 

l'idéal de justice dans cette justice par excellence, cet 

idéal apparaît encore davantage comme étant la vocation su-

preme de l'homme, être a la fois moral et social.-^ 

3- CONCLUSION 

La notion de justice est donc fondamentale dans l'oeu­

vre de Del Vecchio, puisqu'elle fonde, tant au point de vue 

logique qu'au point de vue éthique, l'immutabilité du droit. 

L'étude de cette notion nous révèle également toute l'am­

pleur de la pensée de l'auteur, toute l'étendue de ses con­

naissances, toute la rigueur de son analyse. 

De plus, ce problème central nous montre clairement 

l'appartenance de Del Vecchio au courant du néo-kantisme 

juridique, tant parce que la justice est vue comme fondée 

5^ G- DEL VECCHIO, Justice divine et justice humaine, dans 
Humanité et unité du droit, 1965, p. 114. 

59 L. VELA, op.cit. , p. 197-
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sur 1 'açftonomie de l'homme et comme condition de sa liberté, 

que par sa conception d'une forme juridique de la conscience 

et celle d'une loi du progrès juridique -

Cette question de la justice, d'autre part, nous indique 

que cette fidélité à l'idéalisme critique n'est ni aveugle 

ni bornée. En effet, la synthèse de Del Vecchio, à ce su­

jet, est fortement influencée par les traditions chrétienne 

et gréco-romaine. Elle subit cette influence surtout en ce 

qui concerne sa conception de la loi éternelle et de la 

liaison de cette loi avec la loi naturelle, 

V- NOTRE TRAITEMENT DE LA NOTION DE JUSTICE, TELLE QU'ELLE 
SE PRESENTE DANS L'OEUVRE DE DEL VECCHIO 

Après avoir, au début de cette Introduction, souligné 

l'importance de la philosophie du droit, principalement à 

notre époque, et les raisons qui motivaient notre étude de 

la pensée de M. Del Vecchio, nous avons ensuite exposé briè­

vement son projet global, ce qui nous a alors permis de si­

tuer le problème de la justice dans ce projet. Cet examen 

de la position propre du problème de la justice a fait res­

sortir sa place fondamentale, primordiale, dans l'ensemble 

de l'oeuvre de l'auteur, ce qui justifie implicitement no­

tre volonté de consacrer le présent travail à l'étude de 

cette question. 

1- PERSPECTIVES DU TRAVAIL 

Cependant, à cause des limites d'un travail de maîtrise, 

cette étude ne se veut pas un exposé, poussé jusque dans les 

moindres implications, de la théorie entière de la justice, 
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que M. Del Vecchio a progressivement élaborée à travers son 

oeuvre. Les implications de la question de la justice y 

sont en effet si nombreuses, si importantes et si complexes 

que sa théorie entière de la justice prend pratiquement la 

dimension de toute cette oeuvre. 

Dans ce travail, nous nous proposons d'aller directe­

ment au coeur même du problème de la justice dans la pensée 

de l'auteur. Notre but sera de dégager la signification de 

la notion de justice et de souligner ses aspects principaux. 

Nous nous efforcerons, dans ce sens, d'analyser la pen­

sée de l'auteur sur la justice dans sa perspective la plus 

abstraite, la plus théorique, la plus "philosophique." En 

d'autres termes, nous chercherons à mettre en relief le sens 

propre, les caractères philosophiques et le fondement méta­

physique de la notion de justice, tout en laissant résolument 

de côté le lien que l'auteur fait entre la justice, dans sa 

perspective "théorique", et les diverses situations sociales 

empiriques et particulières. 

Dans ce but, nous concentrerons nos recherches dans les 

domaines "logique" et "déontologique"; domaines qui nous 

semblent les plus importants pour notre sujet, et nous nous 

attacherons particulièrement au point de départ de l'auteur, 

à ses présupposés fondamentaux (en chacun de ses plans). 

Ayant ces objectifs en tête, nous constatons, lorsque 

nous considérons le sujet qui nous intéresse dans les cadres 

que nous venons ainsi de fixer, que, comme la plupart des 
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questions philosophiques d'ailleurs, 11 se fractionne en 

quelques sous-problèmes connexes, reliés, mais ayant quand 

même chacun leur position propre< 

Le premier de ces sous-problèmes concerne le sens du 

concept de la justice et les raisons pour lesquelles l'au­

teur, au point de vue epistemologlque, affirme qu'il est une 

attitude nécessaire et fondamentale de la conscience^ une de 

ses formes propres. 

Un second sous-problème, très étroitement relié au pre­

mier et névralgique pour notre propos, consiste à découvrir 

comment cette forme juridique, "essence" du concept de la 

justice, peut être, comme l'auteur le prétend, à la fois 

une attitude de la raison théorique et de la raison pratique 

Deux autres questions importantes concernent les con­

ceptions (et les implications première que cela comporte) 

que l'auteur se fait, tout d'abord de la justice vue comme 

idée, puis la justice comme sentiment. 

Un dernier sous-problème, un peu à part à cause de sa 

situation dans l'oeuvre de Del Vecchio, est celui des rap­

ports entre justice humaine et justice divine. 

2- DELIMITATION DU SUJET 

Ces questions ainsi énumérées formentP en gros, l'objet 

du présent travail. 

De plus, comme nous essaierons de cerner la "substance" 

même de la motion de justice et d'en présenter les fonde­

ments, nous limitant au plan strictement théorique, 
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"abstrait", nous devrons malheureusement passer sous silence 

de nombreuses questions, liées à celle que nous traitons, mai 

non fondamentales à sa compréhension, bien que l'auteur ait 

parfois longuement traité certaines d'entre elles. 

Il y a tout d'abord le problème de la justice criminelle, 

problème abordé assez fréquemment par l'auteur, entre autres 

dans deux essais réunis sous le titre: Essai sur la justice 

pénale et la réparation du préjudice. Nous ne verrons pas 

cette question car elle constitue une tentative pour régler 

un problème concret, précis, bien délimité, à partir de prin­

cipes plus généraux que nous toucherons. Elle est^en quelque 

sorte, marginale par rapport à ce qui nous intéresse. 

La question des rapports entre schème logique de la jus­

tice et recherche d'une définition logique du droit ne sera 

vue qu'indirectement lorsque nous étudierons la justice vue 

comme schème logique du juridique. Le schème logique de la 

justice et le droit au point de vue logique sont certes des 

aspects intimement liés sinon identiques de la théorie de la 

juridicité esquissée par Del Vecchio. Mais pour résoudre cet 

te question, il faudrait étudier toute cette théorie de la 

juridicité, ce qui serait nous éloigner de notre but. 

En ce qui concerne les implications, sur le plan déonto­

logique, de l'idéal de justice, nous toucherons uniquement 

celles qui sont vraiment de nature d'éclairer le sujet que 

6 0 Inclus dans: $. DEL VECCHIO, La justice-la vérité, 1955. 
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nous voulons traiter. Nous nous arrêterons donc aux plus 

fondamentales, aux plus générales, n'essayant pas de présen­

ter jusqu'en ses moindres détails la théorie du droit natu­

rel de Del Vecchio, ce qui serait certes intéressant et uti­

le, mais rallongerait inutilement notre travail. 

Finalement, nous n'aborderons pas la question concer­

nant les rapports entre idéal de justice et histoire du 

droit, ni celle entre ce même idéal et la justice positive 

et le droit positif. Nous ne verrons pas directement non 

plus une autre question qui s'intègre aux précédentes, à sa­

voir la dialectique propre de la justice sur le plan concret. 

Comme nous voulons axer notre recherche sur le plan plus 

théorique, c'est-à-dire plus près des postulats fondamentaux 

de M. Del Vecchio, nous mettrons en veilleuses ce problème 

Important certes, mais secondaire par rapport à ce qui nous 

Intéresse. 

3- PLAN Dfl TRAVAIL 

Quand% à la structure de notre travail et à la démarche 

employée, nous essaierons de coller, dans toute la mesure du 

possible, à la pensée de l'auteur. Notre division des cha­

pitres et l'ordre interne de chacun d'eux se fera, nous 

l'espérons, selon le cheminement que nous croyons trouver 

chez M. Del Vecchio, et selon l'enchaînement même des pro­

blèmes qu'il soulève. 

Ainsi dans un premier chapitre, nous tâcherons, dans un 

premier temps.de cerner la signification propre du concept 

U N I V E R S I T Y O F O T T A W A S C H O O L O F G R A D U A T E S T U D I E S 

http://temps.de


UNIVERSITÉ D OTTAWA ÉCOLE DES GRADUÉS 

INTRODUCTION 33 

de la justice dans la pensée de l'auteur. Dans un deuxième 

temps, nous nous emploierons à mettre en relief comme l'idée 

d'altérité, "essence" de ce concept, constitue une forme 

propre de la conscience, idée d'altérité qui est à la fois 

une exigence de la raison théorique et une exigence de la 

raison pratique. 

Le deuxième chapitre étudiera comment, sur le plan lo­

gique, l'idée d'altérité constitue le schème formel de toute 

expérience juridique. Nous serons alors amenés à dégager 

les principaux éléments logiques du concept de la justice, 

éléments qui forment le point de départ d'une théorie de la 

juridicité, et à indiquer les subdivisions logiques de la 

justice. 

Dans un troisième chapitre, nous suivrons l'auteur 

lorsqu'il dégage, sur le plan déontologique, l'idéal de jus­

tice à partir de la nature humaine, idéal qui exprime sur le 

plan pratique cette fois, la corrélation intersubjective, 

"essence" du concept de la justice, corrélation qui devient 

alors le critère d'évaluation de toute expérience juridique. 

Finalement, le quatrième chapitre traitera des rela­

tions entre idéal de justice et justice divine. Nous ver­

rons qu'à ce sujet la pensée de M. Del Vecchio présente une 

certaine évolution. En effet, dans la çtê Wière partie de 

son oeuvre, l'auteur a dû abandonner sa perspective néo­

kantienne lorsqu'il a tenté, non sans difficulté, à cause 

de son point de départ critique, de rattacher l'idéal de 
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justice à la loi éternelle, à la justice divine, se rappro­

chant alors beaucoup de la conception thomiste de la loi na­

turelle. 

Pour terminer, disons un mot de la documentation utili­

sée. A ce sujet, nous n'avons malheureusement pas pu consul­

ter, à cause de la rareté de certains volumes, introuvables 

au Canada, toute l'oeuvre de l'auteur, et nous informer par­

faitement sur toute la gamme des sujets que M. Del Vecchio a 

abordé. Cependant, comme notre bibliographie peut en témoi­

gner, nous avons heureusement pu étudier les principales 

oeuvres de l'auteur, et couvrir les grandes étapes de sa 

pensée, en ce qui a trait au sujet de cette thèse. 
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LE CONCEPT DE LA JUSTICE 

Ce premier chapitre sera consacré à l'étude générale du 

concept de la justice, tel qu'il se retrouve dans la pensée 

de M. Del Vecchio. 

Un travail consacré à la notion de justice dans l'oeuvre 

de l'auteur doit nécessairement commencer par une telle re­

cherche portant sur le concept de la justice. L'examen 

préalable de ce concept est, en effet, essentiel pour com­

prendre le développement subséquent du problème de la jus­

tice dans la pensée de Del Vecchio, d'autant plus que^ pour 

l'auteur lui-même, l'étude du concept de justice est le 

point de départ de toute sa théorie de la justice. Ainsi, 

c'est à partir de 1'expllcltation du concept de la justice, 

dans son essai La justice, que l'auteur développe le dou­

ble aspect logique et déontologique de la justice, dualité 

qui est, comme nous le verrons plus loin, le point charnière 

de toute sa pensée. 

C'est pourquoi la tâche première de ce travail sera la 

mise en lumière du sens spécifique du concept de la justice 

et de ses traits principaux. Dans cette perspective, nous 

nous attacherons, dans ce chapitre, à en dégager successi­

vement la signification propre, puis le fondement épistémo-

6 1 Voir dans: G. DEL VECCHIO, La justice-la vérité, 1955, 
pp. 3 à 135. La substance des deux premiers chapitres de 
cette thèse sera principalement tirée de cette oeuvre de 
Del Vecchio intitulée La justice, une de ses oeuvres fon­
damentales, en ce qui concerne notre sujet. 
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logique, pour terminer, finalement, toujours en suivant la 

démarche propre de l'auteur, en soulignant le double aspect 

d'"ldée" et de "sentiment" qu'il recouvre. 

Il nous faut donc dégager maintenant le sens précis 

que M. Del Vecchio donne au concept de la justice. 

I- SECTION 1: SIGNIFICATION PROPRE DU CONCEPT DE LA JUSTICE 

Pour Del Vecchio, l'étude de la notion de justice dé­

bute par l'explicltation de la signification du concept de 

la justice- Cette mise en relief est difficile, mais néces­

saire, par le fait même, parce que, comme le concept de 

"droit", celui de "justice" donne lieu, depuis toujours^ à 

de multiples confusions, divergences et contradictions. 

Pour les uns, droit et justice sont des termes synonymes, 

en ce sens que le critère de la justice dans les relations 

humaines serait la loi, loi qui est souvent affirmée comme 

juste par le fait même qu'elle est. Pour les autres, au 

contraire, la justice serait l'objet du droit, l'idéal vers 

lequel il tend, et sans lequel il ne peut être, à proprement 

6? 
parler, le "droit". 

6 2 G. DEL VECCHIO, La Justice, dans La Justice-la vérité, 
1955, p. 6. 
Remarquons tout de suite, puisque tout le chapitre porte 
sur le "concept" de justice chez Del Vecchio, que pour 
Del Vecchio, le concept de quelque chose est le point de 
rencontre entre sa réalité idéale, universelle, ration­
nelle, d'une part, et sa manifestation empirique d'autre 
part. Dans ce sens, pour Del Vecchio, le concept de jus­
tice surgirait de l'unification logique des phénomènes 
empiriques de justice par la projection logique sur eux 
de l'idée de l'altérité provenant de la forme transsub­
jective ou juridique de la conscience.(cf H, REICHEL, 
DEL VECCHIO'S Légal Philosophy/. Appendix 1, dans The For-
mal Bases of Law. 1921. P. W . ' 
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Face à ces divergences, l'auteur, dans La justice, 

tente tout d'abord, comme hypothèse de travail, d'esquisser, 

à partir du sens général du "juste" dans le langage, une dé­

finition en quelque sorte provisoire de la justice. 

1- PREMIERE DEFINITION DE LA JUSTICE 

Dans cette recherche de la signification véritable du 

concept de la justice, l'auteur remarque, tout d'abord que, 

dans son sens le plus général, tel qu'il se retrouve dans le 

langage, "le terme justice indique une conformité, une con-

venance, une proportion quelconque". 2 De cette façon, on 

qualifie couramment de "juste", un jugement, un calcul ma­

thématique, une remarque, etc. 

Cette notion du "juste" n'est pas inexacte, mais elle 

est trop vague. Elle ne contient pas explicitement l'élé­

ment qui seul peut lui donner son sens spécifique, c'est-à-

dire l'élément d'intersubjectivité. Pour Del Vecchio, en 

effet, "ce n'est pas n'importe quelle proposition ou équiva­

lence, a bien regarder, qui réalise à proprement parler l'i­

dée de justice, mais seulement celle qui se réalise ou peut 
„64 

se réaliser dans les relations entre plusieurs personnes." 

G- DEL VECCHIO, La justice dans La justice-la vérité, 
1955, p. 6. 

IDEM, Ibidem, p. 6, Les derniers mots de cette citation 
sont en italiques dans le texte de l'auteur. 
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Ainsi, dans son sens spécifique, la justice est, au 

départ, définie par Del Vecchio comme "le principe de coor­

dination entre les êtres subjectifs". °5 

Cependant, cette première définition ne satisfait pas 

totalement Del Vecchio, car pour lui, "le langage n'est pas 

un guide suffisamment sûr pour une enquête logique; et il 

peut même devenir une cause d'erreur". C'est pourquoi 

cette première définition, selon lui, "mérite d'être expli­

quée et déterminée". 

Pour en arriver à plus d'exactitude et de certitude, 

l'auteur effectue alors une brève rétrospective historique 

de diverses conceptions de la justice élaborée par la phi­

losophie passée, afin d'en dégager les éléments d'une défi­

nition exacte. 

2- NECESSITE D'UNE RETROSPECTIVE HISTORIQUE 

Pour l'auteur, une telle étude de l'histoire de la phi­

losophie est essentielle, à ce stage-ci de sa démarche, car 

les éléments fondamentaux, nécessaires à l'élaboration d'une 

définition exacte de la justice, peuvent être retrouvés, 

dispersés, à travers les diverses phases de la pensée philo­

sophique . 

5 IDEM, Ibidem, p. 7- Ces mots ont été mis en italiques 
par l'auteur-

6 6 IDEM, Ibidem, p. 8 note 6. 

67 IDEM, Ibidem, p. 7. 
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En effet, depuis les débuts de l'histoire de la philo­

sophie, les plus grands penseurs, mus par l'idée imprécise 

et le sentiment vague du juste, de même que par l'importance 

d'un critère de justice dans les relations humaines, se se­

raient efforcés de préciser le sens et la nature du juste: 

Au-delà des particularités contingentes, il y a les 
postulats éternels de la raison., et ce n'est pas en vain 
qu'au cours d'un travail millénaire^, les a affrontés 
une phalange d'esprits d'élite qui, spéculant sur l'idée 
de justice... sont parvenus à déterminer au moins les 
lignes fondamentales et universellement valides pour la 
solution de ce problème. 68 

Historiquement, selon Del Vecchio, la philosophie, 

lorsqu'elle tentait de préciser l'essence de la justice, 

s'est arrêtée successivement à chacun des éléments qui sem­

blaient rendre cette essence. Elle a ainsi, tout à tour fixé 

son attention sur l'élément d'égalité avec l'Ecole pythagori­

cienne, sur celui d'harmonie, avec Platon, sur celui de pro­

portion, avec Aristote, et surtout, sur l'élément d'ordre. 

Plusieurs conception de la justice furent ainsi développées 

par la pensée philosophique; mais aucune n'a cependant réussi 

selon Del Vecchio, à cerner totalement le sens spécifique du 

69 concept de justice. 

Nous ne pouvons ici, car ce serait déborder les cadres 

de ce travail, suivre M. Del Vecchio à travers toutes les 

étapes de son étude historique des diverses conceptions de la 

IDEM, La parole de Pie XII et les juristes, dans: Humani­
té et unité du droitj 1963, p. 133. 

IDEM, Giugtizia e Diritto, 1934, p. 3-4. 
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justice. Il nous faudra cependant, car cela est nécessaire 

à notre propos, souligner les deux conceptions que l'auteur 

d'une part, retient de sa recherche historique et, d'autre 

part, forme à partir d'elle. 

Nous verrons donc, successivement, la conception de la 

justice comme vertu universelle, puis le concept plus étroit 

de la justice comme principe social. 

3- LA JUSTICE COMME VERTU UNIVERSELLE 

Pour arriver à préciser 1'"essence" et le sens propre 

du concept de la justice, Del Vecchio dégage une première 

signification de ce concept, signification qui remonte au 

tout début de la pensée grecque et qui demeure^, même lors­

que cette pensée en arrive à plus de précision et de spéci-
70 

fication. 

Dans cette première conception, la justice est vue 

71 comme "correspondance à quelque chose de préétabli". Elle 

Implique donc "l'idée d'une proportion et d'un ordre, dont 

72 

se dégage une harmonie déterminée". Dans cette perspecti­

ve, cette première conception dégagée par l'auteur, voit sur 

tout la justice comme un attribut de la divinité ,"afin 

de mettre en valeur l'infaillible proportion de l'harmonie 

7 "3 intrinsèque de ses volontés". 

' u IDEM, La j u s t i c e , dans ; La j u s t i c e - l a v é r i t é , 1955, p . 9 . 

7 1 IDEM, Ibidem, p. 9. 

7 2 IDEM, Ibidem, p. 11.• -

73 IDEM, Ibidem, p. 9. 
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Pour l'homme, dans ce sens, être juste réside "dans le 

respect des volontés de la divinité, que ce respect implique 

74 ou non une relation avec d'autres sujets". ' 

Cette première conception de la justice trouve, pour 

Del Vecchio, son sommet dans la pensée platonicienne qui, 

elle aussi, considérerait la justice comme vertu universel­

le, comme "vertu par excellence^, souveraine parmi toutes et 

75 
omnicompréhensive", vertu qui, par sa généralité, englo­
be toutes les autres vertus plus particulières. 

Dans ce sens, la justice serait la "forme éthique ou 

déontologique" suprême, le "principe régulateur de toute la 
76 

vie individuelle et sociale". Et l'essence de la justi­
ce, dans la pensée de Platon, consisterait à faire ce que 

l'on doit faire, à épanouir les facultés naturelles de cha-

. 7 7 que partie de l'ame et de chaque catégorie sociale. 

Ainsi, d'après Del Vecchio, la justice pour Platon est 

la vertu qui régit et harmonise l'action tant des 
particuliers que des multitudes assemblées, en assi­
gnant à chaque faculté ou énergie la direction et les 
tâches qui lui sont propres. Elle ... (est le) princi­
pe formel qui réunit entre elles tant les diverses par­
ties, que leurs vertus mêmes. 78 

74 

75 

76 

77 

78 

IDEM, Ibidem, p. 9. 

IDEM, Ibidem, p. 18. 

IDEM, Ibidem, p. 19-

IDEM, Ibidem, p. 19. 

IDEM, Ibidem, p. 19 
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Cette première conception de la justice, malgré sa gé­

néralité yest éminemment valable pour M. Del Vecchio, et nous 

verrons, au chapitre quatrième, qu'après l'avoir d'abord dé­

laissée parce qu'il la trouvait trop large, 11 s'en est mal­

gré tout rapproché grandement vers la fin de son oeuvre. 

De toute façon, par sa grandeur même et sa "profondeur", 

cette première conception, selon l'auteur, conduit à la dé­

couverte du sens précis du concept de la justice: 

Personne ne pourrait méconnaître l'ampleur et la 
profondeur de cette doctrine, qui fait de la justice un 
tout avec l'harmonie, la perfection et la beauté. Mais 
dans la généralité et l'ampleur mêmes d'une pareille 
formule se trouve, pour ainsi dire, le punctum pru-
riens qui convie à une élaboration ultérieure, non pas 
tant pour combattre cette doctrine, qui garde toujours 
sa propre splendeur, que pour soumettre à l'analyse les 
différents éléments qu'elle contient." 79 

Le passage de ce sens large de la justice à une signifi­

cation plus précise et plus juste est, en quelque sorte, na­

turel et nécessaire pour l'esprit. En effet, "ordre',' "har­

monie", et même "perfection" impliquent virtuellement, rap­

prochement de termes distincts, ce qui laisse déjà entrevoir 

le concept de la justice vu comme critère régulateur des rap­

ports entre sujets opposés: "Déjà, par un processus dialecti­

que naturel on devait passer de cette première détermination 

générique à celle-ci plus précise, et cela presque nécessai­

rement" . 

79 IDEM, Ibidem, p. 19. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur. 

°0 "Gia per un naturale processo dialettico da quella prima 
generica determinazione si dovera passare, quasi necessar 
riamente, a questa piu précisa." 
IDEM. Giustizia e Diritto. 1934, p. 5. 
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Tout ceci nous mène à l'élaboration du sens véritable 

du concept de justice pour M. Del Vecchio. 

4- LA JUSTICE AU SENS PROPRE OU CONCEPT GENERIQUE DE 
LA JUSTICE 

Une deuxième conception de la justice, plus étroite 

mais plus juste, et qui considère "la justice comme principe 
Q-1 

exclusivement social" aurait également été mise en lu­

mière par la pensée grecque, parallèlement et à partir de la 

conception platonnlcienne. 

Malheureusement, l'auteur n'a pas dégagé clairement et 

précisément cette seconde signification qui est pourtant, 

selon lui, spécifique. Elle ressort cependant de ses com­

mentaires sur les philosophes qui tentèrent, selon lui, d'en 

arriver à ce deuxième sens plus précis. Dans les lignes qui 

vont suivre, nous nous emploierons donc, à mettre en relief 

et à rapprocher les éléments, qui, dans ces commentaires, 

nous semblent constitutifs de la définition de la justice 

qu'il paraît accepter comme spécifique. 

Le concept plus étroit de la justice comme principe 

social fut, dans la pensée grecque, approché en premier lieu 

par l'Ecole pythagoricienne. Cette Ecole, qui (Voyait la 
fi? justice comme une égalité entre des sujets opposés t a 

élaboré un concept de la justice qui n'est pas entièrement 

82 G. DEL VECCHIO, Giustizia et Diritto, 1934, p. 3; et: 
La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p. 36. 

8 1 IDEM, La justice, dans: La justice-la vérité, 1955, P-22, 
et H. LEVY - ULLMAN, Introduction à: G- DEL VECCHIO, 
Justice, droit, état, 1938, p. XXIV. 
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exact mais qui souligne l'aspect fondamental de la justice: 

1'intersubjectivité. 

Car la justice, dans la doctrine de Del Vecchio, a en 

effet une signification essentiellement sociale. Elle est 

un rapport impliquant une comparaison entre des termes dis­

tincts, et qui ne trouve son sens véritable que si on l'en­

visage par rapport aux actions et exigences réciproques de 

plusieurs sujets: 

Dans son sens le plus propre, la justice est tou­
jours et nécessairement sociale, parce qu'elle Impli­
que une relation entre plusieurs sujets: l'Individu est 
considéré par elle précisément sub-specle societatis.83 

De plus, comme Saint Thomas, qui aurait repris et ap­

profondi ici la pensée d'Arlstote, l'aurait soutenu l'un des 

premiers et avec raison, la justice serait fondamentalement 

un rapport de proportion ou d'égalité entre ces exigences 

réciproques des sujets: comme l'auteur l'a mentionné dans 

sa première définition tirée du langage, la justice a pour 

"fonction spécifique de marquer entre elles (entre ces exi-

84 gences) une limite et une proportion harmonieuse". 

Ainsi, comme l'Ecole pythagoricienne l'avait implicite­

ment souligné, l'élément spécifique du concept de la justice 

est celui de l'altérlté: "le juste au sens propre consiste 

85 dans une relation "d'altérité"". 

83 IDEM, La justice, dans: La justlce-la vérité, 1955, p.32 
Les mots soulignés ont été mis en italiques par l'auteur. 

811 IDEM, I b i d e m , p . 3 6 . 

85 IDEM, Sur le prétendu caractère politique du droit, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, p. 87. 
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Cependant, tout rapport intersubjectif, au sens large, 

n'est pas nécessairement susceptible d'être qualifié de jus­

te: au début de l'oeuvre de l'auteur, il ne saurait y avoir 

de rapport de'justice entre l'homme et un animal, ni en-

fi7 
tre l'homme et Dieu, à proprement parler. Le terme "in­
tersubjectivité" ou "altérité" doit donc être entendu ici 

dans son sens le plus strict et, dans ce sens, un rapport de 
88 

justice ne peut exister qu'entre des sujets humains. L'hoir 

me est donc le seul "animal juridique", et cela^ parce qu'il 

est le seul être rationnel. 

De plus, un rapport de justice Implique chez l'homme 

une reconnaissance réciproque du caractère de sujet de l'au­

tre, c'est-à-dire une reconnaissance de sa capacité d'auto­

détermination et de son droit de la revendiquer. C'est pour­

quoi "le rapport juridique existe toujours entre des sujets 

et n'existe seulement qu'entre sujets qui se reconnaissent 

comme tels, c'est-à-dire comme personnes". 

Ainsi, à partir des points fondamentaux qu'il dégage de 

cette deuxième conception plus spécifique qui s'est élaborée 

progressivement au sein de la pensée philosophique, Del Vec­

chio arrive à retrouver à peu près les mêmes éléments que 

ceux tirés précédemment de l'étude du langage. C'est pour-

86 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p. 74. 
8 7 IDEM, Ibidem, p. 16, note 3. 

8 8 IDEM, Ibidem, p. 1P note 6. 

89 r 
IDEM, Ibidem, p. 96, note 5. Les mots soulignes sont mis 
en italiques par l'auteur. 
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quoi il définit maintenant la justice en reprenant en d'au­

tres termes sa définition première, c'est-à-dire comme "le 
90 

critérium des relations réciproques entre plusieurs sujets'.' 

Après avoir ainsi dégagé la signification propre du 

concept de la justice, première étape de ce chapitre, il 

convient maintenant, dans les pages qui vont suivre, de ten­

ter de rencontrer la deuxième tâche que nous nous sommes 

fixés au début de ce même chapitre. Cette tâche réside 

dans la recherche du fondement epistemologlque du concept 

de la justice. 

II- SECTION 2: FONDEMENT EPISTEMOLOGIQUE DU CONCEPT DE LA 
JUSTICE 

Dans une philosophie du droit néo-kantienne comme celle 

de Del Vecchio, la recherche du fondement epistemologlque 

du concept de la justice est essentielle pour saisir la na­

ture véritable de ce concept. En effet^ dans la philosophie 

du droit de Del Vecchio, la notion de la justice au sens 

propre est, comme nous le verrons maintenant, une "attitude 
91 

nécessaire et fondamentale de la conscience". 

1- LE CONCEPT DE LA JUSTICE DECOULE D'UNE ATTITUDE 
NECESSAIRE DE LA CONSCIENCE 

Pour arriver à cerner 1'"essence" de la justice, sa 

nature véritable, de même que ses aspects fondamentaux, Del 

Vecchio commence sa recherche par une critique des limites 

et des conditions de la connaissance humaine. 

9 0 IDEM, Ibidem, p. 9-

9 1 IDEM, Ibidem, p. 6l. 
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Dans ce sens, la méthode épistémologique de Del Vecchio 

est ici franchement kantienne et, par cette méthode criti­

que, l'auteur cherche à découvrir la condition nécessaire, 

absolue et à priori de toute expérience concrète de justice, 

c'est-à-dire sa "forme" logique: 

Philosophiquement, la pleine et profonde signifi­
cation de cette thèse ne pouvait se comprendre que par 
l'Instauration de la critique gnoséologique: laquelle 
a montré la nécessité de rechercher dans la nature mê­
me de l'esprit comme sujet, la racine des attitudes 
fondamentales de la conscience'*. 92 

Or, comme nous l'avons mentionné, la justice, dans la 

pensée de l'auteur "représente une des attitudes nécessaires 

et fondamentales" de la conscience. 9^ C'est pourquoi, pour 

cerner l'"essence" du concept de la justice^ c'est-à-dire 

94 

sa "forme", Del Vecchio commence par distinguer les élé­

ments universels et à priori qui précèdent et sont la condi­

tion logique de l'expérience, des éléments de connaissance 

tirés a posteriori de cette même expérience, par généralisa­

tion: 

92 "Filosoficamente, il pieno e profondo significato di 
questa tesi poteva comprendersi solo coll' Instaurarsl 
délia critica gnoseologica: che ha mostrato la nécessita 
di ricercare nella stessa natura dello spirito corne 
sogetto la radice degli attegglamenti fondamentali délia 
coascienza". 
G- DEL VECCHIO, Giustizia e Diritto, 1934, p. 6l. 

93 IDEM, La justice, dans: La justice-la vérité, 1955, p. 6, 

^ J.H. DRAKE, Editorial Préface to the volume: G. Del 
Vecchio, The Formai Bases of Law, 1921;, p. XXII. 
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Let us distinguish expérience from its condition, 
which is the élément of universality given us with eve-
ry single faet of expérience but which at the same time 
transcends it, forming a potential logical center for 
a definite number of other expériences. Let us call 
this élément the form, or we can call It the concept, 
if we mean by this word not the sum or empirical équi­
valent of a number (no matter how large) of data, but 
their essence, universal, superior, and loglcally ante-
rior to every particular example or application*. 95 

Ainsi, d'une part, Del Vecchio reconnaît "qu'il existe 

des notions "a posteriori" dérivées en quelque sorte de nos 

sens", y par généralisation. Mais ces notions tirées de 

l'expérience ne présentent qu'une connaissance incertaine. 

Elles n'ont qu'une vérité toute relative car elles veulent 

seulement dire que "up to a glven moment of observation, 
„ Q7 

things hâve been found to exist in a certain fashion". 

Mais d'autre part, l'auteur oppose à ces éléments a 

posteriori, à ces "vérités" relatives, les éléments a priori 

de la connaissance, les vérités réelles et nécessaires, at­

teintes par le repli de la conscience sur elle-même: 

95 

96 

G. DEL VECCHIO, The Phllosophical Bases of the Idea of 
Law, dans: The Formai Bases of Law, p. 76, 1921. Notons 
ici que, dans cette citation, Del Vecchio rapproche les 
termes "forme" et "concept" d'une façon qui peut être 
source de confusions, c'est-à-dire qui peut porter à pen­
ser qu'ils sont synonymes. 

IDEM, L'unité de l'esprit humain comme base de la compa­
raison juridique, 1950, RIDC, p. 687. 

97 A.R. BLACKSHIELD, Emplricist and Rationalist Théories of 
Justice, 1962, (48) ARSP, p. 63-
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Les vérités les plus importantes, les essentielles 
les éternelles, sont justement celles que l'esprit trou­
ve gravées en lui-même, dans sa nature rationnelle et 
non celles qui apparaissent aux sens, trop souvent 
trompeurs". 98 

Ces éléments a priori, ces vérités absolues, sont chro­

nologiquement postérieurs à l'expérience, mais ils la trans­

cendent et la précèdent logiquement car ils en sont les con­

ditions, c'est-à-dire les essences, les formes logiques.99 

Et c'est justement parce que ces formes et ces concepts 

sont a priori, immanents à la conscience, libres de l'in­

fluence des phénomènes empiriques, hors de la relation cause-

effet du monde phénoménal, que leur vérité est nécessaire, 

absolue et "éternelle". 

Detà Del Vecchio fonde tout le reste de sa démarche sur 

l'affirmation que le concept de la justice est justement 

"une vérité nécessaire antérieure (logiquement) à ses mani-

„ 100 
festations empiriques". 

Pour lui, il est donc Impensable que l'idée d'intersub­

jectivité, "essence" ou "forme" de ce concept soit découver­

te dans l'expérience et qu'elle soit ainsi extérieure, dans 

sa source, à la conscience. Au contraire, l'altérlté (et le 

concept de justice) est, répétons-le encore une fols, une 

9 8 G. DEL VECCHIO, Socialité et solitude, dans Humanité et 
unité du droit, 1963, p. 61T 

99 IDEM, General Prlnclples of Law, 1956, p. 24. 

1 0 0 IDEM, Ba justice, dans La justlce-la vérité, 1955, p. 85., 
Les mots soulignés étaient mis en italiques par l'auteur. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

LE CONCEPT DE LA JUSTICE 50 

"fonction" essentielle de la nature rationnelle de l'homme, 

tout comme elle est, par le fait même, la vocation profonde 

de son être: "cette notion procède directement de la nature 

intime de la conscience". 

Le concept de justice surgit ainsi directement des tré­

fonds de notre nature raisonnable parce que la reconnaissan­

ce réciproque du caractère subjectif et absolu de 1'"autre", 

ou "corrélation intersubjective", contribue à constituer la 

conscience comme telle: "opposer à notre subjectivité une 

autre subjectivité est une nécessité dans le développement 
.. 102 

de notre esprit". 

Voyons maintenant comment l'auteur justifie, au moyen 

d'une réflexion critique sur nos structures de connaissance, 

cette affirmation suivant laquelle le concept de la justice 

est une attitude nécessaire de l'esprit. 

2- EXAMEN DU DOUBLE RAPPORT ANTITHETIQUE D'OU SURGIT 
LE CONCEPT DE LA JUSTICE 

Dans la pensée de Del Vecchio, la justice, au point de 

vue "logique", est une vérité nécessaire et absolue de l'es­

prit, parce qu'elle est formée par la conscience, au moyen 

d'un double rapport logique antithétique, dont chacune des 

deux antithèses est elle-même une forme a priori, nécessaire 

et immuable de cette conscience. 

1 0 1 IDEM, Ibidem, p. 6l. 

102 IDEM, Philosophie de droit, 1953, p. 432. 
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Ces deux formes reçoivent leur "matière" de l'expérience 

du monde et des autres. Elles sont clarifiées au fur et à 

mesure que la pensée philosophique progresse, par analyse 

critique de la connaissance. Mais elles sont toujours pré­

sentes dans la raison humaine, indéfectiblement et Immuable­

ment, Independemment de l'expérience qui fournit l'élément re--
103 latif, contingent et variable de la justice. 

Le premier de ce double rapport "logique" est constitué 

par l'antithèse "logique" "sujet-objet" ou "moi-non-moi". 

Epistémologiquement, tout sujet connaissant prend cons­

cience de son "moi", dès lors qu'il connaît. Et même plus, 

ilt doit prendre ainsi conscience de soiftl pour connaître, car 

toute connaissance^implique,comme préalable gnoséologique; 

conscience de soi comme sujet pensant. Mais le sujet pensant 

rie peut prendre conscience de sol qu'en s'opposant un objet, 

Independemment de toute expérience empirique de connaissance, 

un objet qui, tout comme le "sujet", est nécessairement imma­

nent à la conscience: "L'être subjectif, en tant qu'il a cons­

cience de lui-même, s'oppose nécessairement un objet, lequel 

» l o 4 

rentre de ce fait dans la sphère de la conscience". 

Comme Del Vecchio le souligne, cette première antithèse 

est la base de tout l'idéalisme critique, y compris le néo-

103 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p-63-, 

102* IDEM, Ibidem, p. 6l. 
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kantisme juridique, car elle constitue la conscience comme 

conscience: "Our consciences exist in as far as an object 
105 

is opposed to a subject". Et puisque cette antithèse 

constitue ainsi la conscience, celle-ci ne peut exister com­

me conscience et s'enrichir qu'à travers elle: "l'antithèse 

entre le "mol" et le "non-mol" est dominée et comprise dans 

le moi lui-même, lequel précisément vit et se développe à 

travers cette perpétuelle duplication et quasi-réfraction de 
106 

sol". Toute recherche du fondement epistemologlque du 

concept de la justice doit donc nécessairement s'appuyer sur 

ce premier rapport logique, sur cette'première "attitude né­

cessaire et fondamentale de la conscience". 

Mais, tout essentiel qu'il soit, ce premier rapport an­

tithétique est insuffisant pour fonder le concept de justice 

P0Q.mrftc fonction nécessaire de la conscience. Del Vecchio lui 

en juxtapose donc un second qui*un rapport sujet-sujet cette 

fois. 

Ce deuxième rapport est lui aussi immanent à la cons­

cience, a priori et étape nécessaire du développement "lo­

gique" normal de l'esprit, de même que cadre formel de toute 

relation intersubjective concrète. Cette nouvelle antithèse, 

bien que s'appuyant sur la première, est cependant nettement 

distincte d'elle, dans la pensée de l'auteur-

1 0 5 IDEM, Ethlcs, Law and the States, 1935, Uff, P- 34. 

1°6 IDEM, La justice, dans: La justice-la vérité, 1955, 
p. 6l. 
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Par souci de clarté, nous distinguerons dans cette se­

conde antithèse sujet-sujet, deux étapes complémentaires, 

bien que Del Vecchio ne le fasse pas lui-même explicitement. 

La première étape de cette seconde antithèse est cons­

tituée par le rapport qui naît lorsque l'objet que le sujet 

s'oppose logiquement est aperçu comme pouvant être un autre 

sujet. En prenant conscience de soi, le sujet vient à 

s'opposer logiquement un autre sujet_, semblable à lui, à la 

seule différence qu'il n'est pas "moi": 

l'objet que le sujet s'oppose peut être reconnu à 
son tour par celui-ci comme sujet: dans cette hypothè­
se, un nouveau rapport naît, rapport qui ne pesft plus 
se réduire à une simple formule antithxique générale: 
mol et non-mol, mais qui doit être conçu précisément 
comme un rapport intersubjectif, c'est-à-dire entre un 
moi et un autre moi. 107 

Cette opposition sujet-sujet n'est pas tirée de l'ex­

périence empirique des autres sujets. Au contraire, comme 

la première antithèse sujet-objet sur laquelle elle se fonde 

elle a "son propre siège dans la conscience: c'est même une 

attitude immanente et qui ne peut être abolie, une fonction 
*. î n fi 

a priori de la conscience même". 

Cette opposition sujet-sujet ne détruit pas le premier 

rapport antithétique plus général sujet-objet. Au contraire 

la conscience, par ce nouveau rapport, se développe tout en 

' IDEM, Ibidem, p. 6l. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par 1'auteur-

1 IDEM, Ibidem, p. 6l. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur. 
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s'appuyant sur le premier et en l'englobant: car dans le rap 

port sujet-sujets 

se retrouvent les mêmes éléments que dans le rap­
port général, mais ces éléments sont compliqués et pres> 
que entrecroisés entre eux en une forme nouvelle, de 
manière à constituer un enrichissement ou un renforce­
ment intrinsèque de ce même esprit'. 109 

Et c'est Ici, précisément, que nous pouvons dégager 

notre seconde étape de cette deuxième antithèse. Cette se­

conde étape constitue comme tel le rapport Intersubjectif et 

objectif qui est 1'"essence" du concept de la justice. 

Cette seconde étape réside dans l'objectivât ion de 

l'antithèse sujet-sujet qui constituait notre première étape 

en plus de s'opposer logiquement un autre moi qu'il voit com 

me un objet de connaissance, le sujet se saisit comme objet 

possible de connaissance de la part de cet autre moi, éta­

blissant ainsi la corrélation Intersubjective qui est le 

coeur du concept de la justice: 

au sujet correspond non plus simplement un objet, 
mais un objet qui est à la fois un sujet: ce qui signi­
fie, par implication logique, que le sujet, premier 
terme du rapport, se pose lui-même non plus simplement 
comme sujet, mais aussi comme objet à l'égard du second 
terme. Reconnaître chez autrui une subjectivité équi­
vaut en fait à reconnaître chez soi une objectivité, 
(une existence d'objet), par comparaison avec la sub­
jectivité d'autrui. 100 

109 IDEM, Ibidem, p. 62. Le mot souligné est mis en itali­
que^ par 1'aut eur-

1-L(^ IDEM, Ibidem, p. 62. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur. 
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Sous l'Influence de Flchte,111 Del Vecchio adopte ici, 

comme il le souligne d'ailleurs lui-même, une position ori­

ginale vis-à-vis de la majorité des philosophes néo-kantiens 

Contre eux, il trouve ridicule la prétention suivant laquel­

le seule l'existence du monde (ou "objet") est déductible a 

priori du sujet pensant qui prend conscience de soi, tandis 

que l'existence des autres sujets serait découverte de ma­

nière empirique par l'expérience concrète de la présence au 

monde des autres, avec nous: "l'opposition entre sujet et 

sujet n'est nullement plus contingente que l'opposition en-
112 tre sujet et monde extérieur". 

La certitude de l'existence d'autres sujets, tout comme 

celle de l'existence du monde objectif sur laquelle elle 

s'appuie, est donc apodictique, nécessaire et immédiate, 

tout en impliquant, cependant, "un nouvel élément et une nou­

velle référence supra sensible: ce qui ne s'expliquerait pas 

113 si le mol ne s'opposait essentiellement qu'au non-moi". 

Et puisqu'elle est ainsi, independemment de l'expérience 

concrète de l'autre, le développement logique nécessaire du 

premier rapport sujet-objet, l'Idée d'altérité, qui consti­

tue à proprement parler le concept de la justice, serait 

1 1 1 IDEM, Ibidem, p. 64, note 1, 

1 1 2 IDEM, Ibidem, p. 62. 

113 IDEM, Ibidem, p. 63. 
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formulée par le sujet même si celui-ci n'avait jamaisf par 

hypothèse, aucune expérience concrète de l'existence des 

• 4. I 1 4 
autres sujets. 

Pour justifier définitivement ce caractère a priori de 

l'"altérlté" et pour l'expliciter d'avantage, ce qui lui 

permettrait d'échapper une fois pour toutes à l'objection de 

l'origine empirique de l'idée d'intersubjectivité, Del Vecchilo 

reformule l'antithèse constitutive du concept de justice. Il 

la présente en termes de "contenant" et de "contenu", c'est-

à-dire de "pensant" et de "pensé", termes corrélatifs qui, 

il l'espère, feront ressortir clairement le caractère fonda­

mentalement corrélatif et a priori des deux pôles que recou­

vre l'idée d'altérité. 

Ainsi, le sujet se saisit tout d'abord comme pensant 

(contenant), puis forme l'autre terme du rapport: le pensé 

(contenu). Il envisage ensuite la possibilité, à partir de 

ce pensé, d'un autre sujet pensant (autre contenant), d'où 

découle la possibilité du rapport réciproque pensant-pensant 

Le sujet,en tant qu'il s'attribue une part dans un 
tel rapport, se pose bien dans la première forme (comme 
contenant ou pensant), mais en tant qu'il a conscience 
des deux termes du rapport, il ne peut pas ne pas con­
cevoir lui-même, même objectivement, comme un possible 
contenu ou pensé (de la part d'autrui). L'idée d'alté-
rité (ou de la position objective du moi) naît ainsi, 
nécessairement, des éléments essentiels de la conscien­
ce. 115 

lllj IDEM, Ibidem, p. 63, 

115 IDEM, Ibidem, p. 63. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur-
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Ainsi, au début du cheminement de l'auteur, la justice 

n'est pas, au départ et avant tout, vue comme vertu, comme 

exigence éthique d'égalité et d'ordre, comme elle l'est dans 

la philosophie thomiste. La justice est, dans son premier 

aspect caractéristique et fondamental, un concept Immuable 

et a priori qui recouvre une attitude propre, un mouvement 

nécessaire de la raison "théorique", et qui lui est intime, 

"connaturel" en quelque sorte, puisqu'il contribue à la cons­

tituer comme conscience. 

De là à affirmer ensuite l'existence d'une forme juridi­

que propre de la conscience, il n'y a qu'un pas, inévitable 

parce que déjà soutenu implicitement dans tout ce qui précè­

de, et que M. Del Vecchio, comme nous le montrerons dans les 

pages suivantes, franchit sans hésiter, en fidélité avec son 

point de départ critique et avec le sens qulifcdonne au concept 

de la justice. 

3- L'ALTERITE, "ESSENCE" DU CONCEPT DE LA JUSTICE, EST 
UNE FORME PROPRE DE LA CONSCIENCE 

A ce point-ci de sa démarche, l'analyse critique permet 

à l'auteur de présenter sous leur vrai jour les éléments 

principaux qui entrent, comme nous l'avons vu, dans la défi­

nition du sens propre du concept de justice. 

En effet, elle conduit tout d'abord Del Vecchio à 

affirmer l'existence d'une forme juridique propre de la 

conscience. Cette forme n'est découverte et analysée par la 

conscience que dans un second mouvement, après celui de sa 

découverte dans l'expérience, mais logiquement précède et 
-
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spécifie toute expérience concrète de justice. Cette forme 

logique de la justice est justement l'altérlté qui est cons­

tituée du double rapport antithétique que nous venons 

d'étudier et, à ce titre, elle est l'élément spécifique et 

constitutif du concept de la justice: 

Il y a une forme spécifique de la conscience que 
nous pouvons appeler conscience trans-subjective, par 
laquelle le sujet s'oppose objectivement a d'autres et 
se reconnaît comme appartenant à un ordre de rapports 
avec d'autres; en somme, il y a une conscience de sol 
en forme objective, pour laquelle la subjectivité se 
projette en une coordination. 116 

De cette façon, la réflexion gnoséologique de M. Del 

Vecchio lui donne l'occasion de souligner et justifier l'im­

portance essentielle, pour la conscience de l'idée d'inter­

subjectivité. La justice est fondamentale pour l'homme, jus­

tement parce que la coordination Intersubjective ou altérité, 

qui est son essence "est une nécessité gnoséologique, dans le 

sens le plus strict du mot, c'est-à-dire une véritable caté-
H 7 

gorie de l'esprit". 

IDEM^ Ibidem, p. 63. Les derniers mots de cette citation 
sont mis en italiques par 1'auteur. 
Notons que Del Vecchio emploie ici le mot "forme" dans le 
sens kantien, et non dans le sens que lui donne la philo­
sophie de l'être. Pour lui, une forme est avant tout une 
catégorie a priori, universelle et immuable de la cons­
cience humaine. Remarquons aussi que pour Del Vecchio^, 
"essence", employée dans son sens kantien est un terme à 
peu près synonyme de celui de "forme", et "forme" et 
"essence" sont, dans ce sens, des "réalités" purement lo­
giques, (cf: H.J. DRAKE, Editorial Préface to the volume: 
G. DEL VECCHIO, The Formai Bases of Law, 1921, p. XXII). 

-L17 IDEM, Sur le prétendu caractère politique du droit dans 
Humanité et unité du droit, 1963, p. 92^ 
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Ainsi, par l'affirmation, grâce à l'analyse crltique>de 

l'altérité comme forme propre de la conscience, Del Vecchio 

rejoint et approfondit le caractère essentiellement social 

de la justice prise dans sa signification spécifique. En 

effet, parce que l'altérité est une catégorie de l'esprit, 

la personnalité rationnelle de l'homme (et la justice qui en 

surgit) est essentiellement sociale, car le "moi" trouve dans 

les structures même de la conscience la projection de soi 
<_ . 118 vers autrui. 

Finalement, cette affirmation d'une forme juridique 

propre de la conscience explicite un autre élément entrant 

dans le sens propre du concept de la justice, et selon le­

quel le rapport de la justice ne peut exister qu'entre des 

sujets humains. En effet, en tant que catégorie de l'esprit 

dans son "essence", la justice ne peut s'appliquer véritable­

ment qu'aux rapports entre êtres humains, tout d'abord parce 

qu'elle ne peut être saisie et formulée que par eux; ensuite 

parce qu'elle implique fondamentalement une dualité de su­

jets pensants, et finalement parce qu'elle s'impose au seul 

être rationnel comme une nécessité Inéluctable de la vie et 

du développement de sa conscience. 

Tout ceci nous mène à la troisième partie principale de 

ce chapitre consacré à l'étude du concept de la justice. Il 

nous reste à souligner dans les prochaines pages de ce tra­

in R 
L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 1965, 
AG* P- !59 
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vail la dualité d'aspect que peut revêtir le concept de la 

justice, c'est-à-dire à montrer que ce concept, par l'Idée 

d'altérité, recouvre un double aspect d'"ldée" et de "senti­

ment", car l'altérité est à la fols une exigence de la rai­

son théorique et de la raison pratique. 

III- SECTION 3: LA JUSTICE EST A LA FOIS IDEE ET SENTIMENT 

L'idée d'altérité, "essence" de la justice, est le point 

névralgique de toute la théorie de la justice de l'auteur. 

Elle est le trait d'union entre, d'une part la justice comme 

schème formel, schème découvert par l'analyse critique, sur 

le plan logique, et d'autre part l'Idéal de justice atteint 

par la démarche de l'auteur sur le plan déontologique. Dans 

l'oeuvre de Del Vecchio, l'idée d'altérité est donc fondamen­

tale: 

Elle a, en réalité, une signification très profon­
de, car elle Indique le dépassement du mol précisément 
grâce à l'intervention du moi lui-même. Loi admirable 
de notre nature, qui vaut à la fols comme principe théo­
rique et comme principe pratique! 119 

L'idée d'altérité a un double aspect "logique" et "déon­

tologique", selon les deux niveaux, les deux attitudes possi­

bles de la raison, c'est-à-dire le niveau pratique et le ni-
120 

veau théorique. 

G. DEL VECCHIO, Mutabilité et éternité du droit, dans: 
Humanité et unité du droite 1963, p. 26. 

M. DJUVARA, La pensée de Giorgio Del Vecchio, 1937 (7), 
APDSJ , p. 192 
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Psychologiquement, elle s'annonce en nous, non seu­
lement comme une Idée, mais aussi comme un impérieux et 
indestructible sentiment, idée et sentiment qui ont ce­
pendant une même racine; c'est ce que nous pouvons dire 
également de la justice, étant donné que tel est préci­
sément le sens propre de l'attitude fondamentale de la 
conscience que nous venons de décrire". 121 

1- LA JUSTICE COMME IDEE ET COMME SENTIMENT 

Ainsi, la justice se trouve tout d'abord en 

comme idée, "as a lamp of idealized intellect".122 A 

nous 

ce poin 

de vue, la justice a, nous l'avons souligné déjà, "une valeur 

12 3 

théorique comme forme de l'intellect", forme dite "trans­

subjective" et dégagée par l'analyse critique de la connais­

sance, au moyen de la raison théorique. Sur ce plan logique, 

la justice est donc un pe(r schème formel, cadre de toute ex­

périence juridique, et qui permet de définir et spécifier les 

12 4 
réalités juridiques. 

En tant que sentiment, la justice^ par l'altérité^ 

est la loi fondamentale de l'agir: "cette attitude de la cons 

cience répond, au plus profond de notre nature, à une voca-

125 
tion véritable et nécessaire de notre être". 

121 
G- DEL VECCHIO, La justice, dans: La justice-la vérité, 
1955, p. 64. Les mots soulignés sont mis en italiques par 
l'auteur. 

1 2 2 IDEM, The Crisis of the Science of Law, 1934, (8) TLR, 
p. 328. 

1 2 3 IDEM, Philosophie du droit, 1963, p. 433-

12i| M. DJUVARA, La pensée de Giorgio Del Vecchio, 1937, (7), 
APDSJ , p. 205. 

J G. DEL VECCHIO, La justice, dans: La justice-la vérité, 
1955, p. 64. Le mot souligné est mis en italiqueSpar 
l'auteur-
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A ce titre, la justice est un principe éthique absolu^ 

elle est l'Idéal déontologique suprême, elle est le critère 

d'évaluation des diverses expériences juridiques, à partir 

de la reconnaissance du caractère absolu de la nature humai­

ne. Ainsi, elle a "une valeur pratique, puisqu'elle exprime 

une exigence absolue qui est ^à la base de l'un des aspects 
1 ?6 

essentiels de l'Ethique". 

Dans les lignes qui suivent, nous allons tenter d'ex­

pliquer comment l'auteur justifie cette dualité d'aspect que 

recouvre le concept de la justice. 

2- RACINE COMMUNE DE LA JUSTICE COMME IDEE ET DE LA 
JUSTICE COMME SENTIMENT 

Del Vecchio n'exprime pas clairement ce qui, à ses yeux 

le justifie d'affirmer que la justice, par l'idée d'altérité. 

est à la fois idée ou principe théorique et sentiment ou 

principe éthique. Cependant, en rassemblant les divers élé­

ments de réponse épars à travers son oeuvre, 11 est possible, 

jusqu'à un certain point, de dégager cette justification: la 

justice serait à la fols Idée et sentiment parce que, d'une 

part, l'Idée d'altérité et le sentiment du juste ont un même 

fondement (à savoir la nature rationnelle et absolue de 

l'homme), et que, d'autre part, cette valeur absolue de la 

personne humaine est le point de rencontre de la raison théo­

rique, qui élabore la justice comme Idée, et de la raison 

IDEM, Ibidem, p. 64. 
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pratique, qui saisit la justice comme sentiment. De là, le 

rapport d'altérité se retrouverait au coeur même de chacun 

des deux plans, théorique et pratique, de la raison. 

En premier lieu, Del Vecchio, dans ce sens, mentionne 

à plusieurs reprises à travers son oeuvre, que l'idée de la 

127 
justice et le sentiment du juste "ont une même origine" 

-1 p o 

une "même racine". Or, comme nous l'avons vu dans la 

deuxième grande partie de ce chapitre, le fondement episte­

mologlque de la justice, sur le plan logique, se trouve ul-

timement dans le caractère rationnel du sujet pensant: 

"l'Individualité de laquelle naît le rapport juridique, n'est 

pas matière mais esprit: c'est l'esprit subjectif qui porte 

en soi l'Ineffable empreinte de l'esprit universel qui le 
129 

dépasse". De plus, comme nous le verrons au troisième 

chapitre, la nature rationnelle de l'homme est également 

la racine (de la racine) de la justice comme sentiment, en 

tant qu'elle implique, ici aussi, le dépassement de soi vers 

<- • 1 3 ° autrui. 

1 2 7 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 433-
i ? fi 

IDEM, La justice, dans: La justice-la vérité, 1955, p.64, 
1 2 9 IDEM, Soclallté et solitude, dans Humanité et unité du 

d r o i t , 1963, p . 65 
-1 o n 

IDEM, La j u s t i c e , d a n s : La j u s t i c e - l a v é r i t é , 1 9 5 8 , p . 8 9 
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Ainsi, Del Vecchio affirme, s'éloignant ici de la pen­

sée de Kant, que la reconnaissance du caractère absolu et 

rationnel de la nature humaine est le point de rencontre de 

la philosophie pratique et de la philosophie théorique, 

c'est-à-dire de la raison pratique et de la raison théorl-
131 que: 

Ce n'est pas à tort qu'Antonio Rosmini établissait 
sur cette base le point de contact entre la philosophie 
théorique et la philosophie pratique (qui apparaissent, 
comme on le sait, dans le système de Kant, séparées et 
presqu'éloignées l'une de l'autre). La "reconnaissance 
pratique de l'être", c'est-à-dire l'attribution à cha­
que être de son degré d'entité, est à la fols un prin­
cipe de raison théorique et de raison pratique ou éthi­
que. 132 

Ailleurs, Del Vecchio précise encore davantage en dé­

clarant Implicitement qu'une telle jonction se fait parce 

que le caractère transcendantal du "mol" constitue l'abou­

tissement ultime de la philosophie théorique, et le point de 

départ et la base de la philosophie pratique. En d'autres 

termes, la raison théorique, comme nous l'avons aperçu, fi­

nit par mettre en relief, par la réflexion critique, le ca­

ractère transcendantal ou "méta-égoiste", absolu et "noumé-

nal", du sujet pensant. Mais une fois ainsi saisi par l'es-

IDEM, La Société des Nations au point de vue de la phi­
losophie" du droit international, 1931, (4) RCADffl., 
p. 583-584. 

IDEM, Etat et Société des Etats, dans: Justice, Droit, 
Etat, 1938, p. 374. 

UNIVERSITY OF OTTAWA SCHOOL OF GRADUATE STUDIES 
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prit, ce caractère absolu devient principe de la raison pra-

133 
tique: "The absolute ralslng of the ego above phenomena, 

which Is the end of theorlcal philosophy, is on the other 

L 134 

hand, the beginming of ethics". 

Ainsi, la justice, par l'altérité qui la constitue, 

est à la fois idée et sentiment parce que, et la raison théo­

rique et la raison pratique, à partir de leur racine commu­

ne , à savoir le caractère nouménal de la nature humaine tel 

que dégagé par l'analyse critique théorique, doivent, par un 

mouvement nécessaire et fondamental de leur développement 

respectif, élaborer, chacune de leur côté, la corrélation 

intersubjective ou altérité qui est l'essence de la justice: 
Ce même motif fondamental de la conscience (le 

fait de s'élever au-dessus de l'Individualité, l'atti­
tude trans-subjective ou méta-égoistique, la projection 
du moi sous l'espèce de l'autre), qui rend possible la 
conception formelle de la justice, constitue même le 
pivot et le fondement d'une exigence absolue qui, dans 
cette forme-là peut être plus ou moins constatée, mais 
qui conserve toutefois sa valeur d'exigence et de cri­
tère idéal, au-delà de toute réalisation ou non réalisa­
tion empirique, et qui a aussi, et par excellence, le 
nom de justice. 135 

133 IDEM, The concept of Nature and The Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 268. 

1 3 4 IDEM, Ibidem, p. 267 

135 IDEM, La justice, dans: La justice-la vérité, 1955, p. 
89. 
C'est dans cette perspective, selon nous, que W.J. Rees 
dans un compte rendu sur La justice, (dans 1953, ,(62) 
PRW. p. 599) déclare, en ce qui concerne le problème du 
passage de la justice comme Idée à la justice comme 
sentiment, ce qui suit: "His answer to this problem is 
that a transference from the one to the other, from the 
récognition of a formai prlnciple to the récognition of 
an idéal content, is made possible and justified by an 
identity of motive in the transsubjective consciousness 
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Terminons maintenant ce premier chapitre en soulignant 

l'importance, dans la pensée de Del Vecchio, de cette dis­

tinction entre justice comme idée et justice comme sentiment. 

3- IMPORTANCE DE LA DISTINCTION ENTRE L'IDEE ET LE SEN­
TIMENT DE LA JUSTICE 

Par sa distinction entre justice comme idée et justice 

comme sentiment, Del Vecchio oppose connaissance et activi­

té et, en définitive, "monde des essences" et "monde des 

„136 valeurs". 

Dans la doctrine de Del Vecchio sur la justice, cette 

distinction entre "valeurs" et "essences" est fondamentale, 

et cela, sous deux chefs complémentaires. 

Tout d'abord, elle permet à l'auteur d'éviter le forma­

lisme excessif dans lequel s'est embourbé une partie du néo­

kantisme juridique. Ce formalisme ne reconnaît aucune va­

leur et amène une conception caricaturale, parce que vide de 

sens, de la justice. Mais la distinction entre "idée" et 

"idéal" de la justice permet à l'auteur, d'une part de spéci­

fier comme tel tout phénomène "juridique", par la découverte 

du sens, de la définition et des caractères principaux de la 

justice, et d'autre part, d'évaluer le degré de justice de 

137 ces mêmes phénomènes juridiques. Cette distinction entre 

J. SEGOND, La renaissance idéaliste et néo-kantienne du 
droit, 1911, (71) RPFE, p. 182. 

137 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 89. 
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idée et sentiment de la justice est donc névralgique, en ce 

qui concerne la cohérence doctrinale de la pensée de Del Vec-

v,- 138 chio. 

De façon complémentaire, cette distinction entre aspect 

"théorique" et aspect "pratique" de la justice en Implique 

139 

une autre entre le "juridique" et le "juste", ce qui per­

met d'éviter l'une ou l'autre de deux confusions inévitables 

sans elle. 

Elle empêche en premier lieu de croire que toute loi 

est juste par le fait même qu'elle existe, ce qui est amené 

par un formalisme excessif. Del Vecchio déclare explicite­

ment qu'il évite cette confusion grâce à cette "distinction., 

entre le "juste positif" ou "légal" (dit aussi droit au sens 

étroit) et le "juste absolu" ou "idéal" (dit aussi droit 
140 

naturel)". 

En deuxième lieu, cette distinction, selon Del Vecchio, 

détruit la prétention.contre toute évidence scientifico-juri-

dique, qu'au point de vue "juridique", il n'y a pas "possi­

bilité d'un "droit injuste" (ou de "lois injustes"f , pré­

tention qui découle d'une considération exclusive des va­

leurs. 

13° IDEM, Souvenirs d'un philosophe du droit, 196l, (6) 
APD, p. 142. 

1 3 9 L. VELA, op.cit., p. 190 

1 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 89. 

1Z*'1 IDEM, Ibidem, p. 90„ 
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Cette distinction entre idée et sentiment de la justi­

ce est donc l'aboutissement de l'examen (aussi approfondi 

que possible) du concept de la justice que nous avons tenté 

de faire dans ce premier chapitre. Cette étude du concept 

de la justice était nécessaire, selon nous, et devait se 

faire dès le premier chapitre, tout d'abord parce que nous 

suivons et respectons de cette façon la démarche propre de 

l'auteur, en ce qui concerne sa recherche sur la justice. 

Mais cette étude était essentielle, dès le début, surtout 

parce que cette investigation sur le concept de justice che2 

Del Vecchio fonde solidement (principalement par la distinc­

tion entre idée et sentiment de la justice) et de façon co­

hérente, nous l'espérons, les prochains chapitres de cette 

thèse. Ces chapitres étudieront le développement de la doc­

trine de Del Vecchio sur la justice, développement incom­

préhensible sans cette étude que nous venons d'achever. 

Dans cette perspective, les chapitres suivants traite­

ront, aussi en détail que possible, de cette dualité d'as­

pect que recouvre le concept de la justice. Le chapitre 

deuxième approfondira la notion de justice dans son aspect 

logique et formel, tandis que le troisième chapitre s'appli­

quera, sur le plan "déontologique", à dégager la nature et 

les caractéristiques propres de la justice vue comme critè­

re idéal. 
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LA JUSTICE COMME SCHEME LOGIQUE 

Au premier chapitre, nous avons remarqué que.dans la 

philosophie du droit de Del Vecchio, l'idée d'altérité, "es­

sence" du concept de la justice au sens propre, spécifie com­

me telle la justice sur deux plans: sur le plan logique, où 

l'auteur l'a dégagé par l'analyse gnoséologique et où la jus­

tice est considérée comme catégorie de l'intellect, et sur 

le plan déontologique, où la justice est conçue comme Idéal 

éthique. 

Ce deuxième chapitre portera notre recherche sur le 

premier de ces plans, en ce sens qu'il étudiera la justice 

dans son aspect de schème logique spécifiant tout rapport 

juridique. Dans cette perspective, ce chapitre sera la con­

tinuation de l'étude entreprise dans la deuxième section du 

premier chapitre, étude qui portait sur les fondements épis-

témologiques du concept de la justice et qui nous avait ame­

nés à constater l'existence, dans la pensée de l'auteur, de 

la forme juridique de la conscience. 

De façon plus précise, nous tenterons, dans ce deuxième 

chapitre, d'examiner le point de départ et les données fonda­

mentales de la "théorie pure de la juridicité" esquissée par 

M. Del Vecchio. 

Dans ce sens, suivant ce qui nous semble être l'agence­

ment le plus cohérent de la pensée de l'auteur, trois ques­

tions principales seront tour à tour traitées dans ce chapi­

tre. En premier lieu, viendra l'exposé des caractères domi-
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nants du schème logique de la justice. Puis seront énoncées 

les principales données d'une théorie possible de la juridi­

cité. Finalement, nous soulignerons l'insuffisance de la 

justice comme schème logique et la nécessité qui en découle 

d'une recherche éthique sur la justice. 

I- SECTION 1: LE SCHEME LOGIQUE DE LA JUSTICE 

Nous avons vu, au premier chapitre, que la forme juri­

dique ou trans-subjective de la conscience est constituée, 

selon Del Vecchio, par un double rapport antithétique, formé 

lorsque le sujet pensant s'oppose logiquement et objective­

ment à un autre sujet pensant, et qui est l'Idée d'altérité. 

Et c'est justement cette idée d'altérité, "essence" du con­

cept de la justice, que l'auteur appelle "schème logique" 

de la justice, lorsqu'il la considère, sur le plan logique,, 

comme élément spécifique de tout rapport juridique. 

Le premier caractère, et le plus fondamental aussi, du 

schème logique de la justice, est, dans la pensée de l'au­

teur, son aspect purement "formel": "la corrélation Inter­

subjective qui constitue l'essence de la justice, a, comme 

.•142 „ 

schème logique, une signification purement formelle, dé­

clare Del Vecchio, et, pour cette raison, on ne peut en ti­

rer, de quelque façon que ce soit, aucune application éthi­

que concrète, car elle ne fournit pas, par elle-même, à la 

G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 87. 
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conscience les valeurs éthiques qu'elle postule pourtant 

l43 dans les maximes et exigences qui peuvent en être déduites. 

Le schème logique de la justice est ainsi purement et 

nécessairement formel tout simplement parce qu'il n'est pas, 

comme nous l'avons dit au premier chapitre, tiré a posteriori 

par abstraction, de l'expérience empirique des autres, mais 

qu'il est plutôt déduit a priori, par la "raison théorique", 

d'un concept tout aussi logiquo-formel, celui de "sujet pen­

sant". En effet, le concept de "sujet-pensant", sur lequel 

Del Vecchio s'appuie, n'a, dans sa pensée, aucun contenu em­

pirique, puisqu'il serait produit a priori par le "moi" qui 

144 
prend conscience de soi. Dans une telle perspective, un 

sujet pensant ne peut être, pour la conscience, autre chose 

qu'un centre logique auquel elle attribue, en opposition à 

d'autres centres semblables et en ordre cohérent, la possl-
145 

bilité de connaissances et d'activités. Ainsi, pour Del 

Vecchio, 

l ' I n d i v i d u a l i t é , de laquel le na î t le rapport ju ­
r i d i q u e , n ' e s t pas matière mais e s p r i t ; c ' e s t l ' e s p r i t 
subjec t i f qui porte en sol l ' Inef façable empreinte de 
l ' e s p r i t universe l qui le dépasse. C'est ce qui résu l te 

1 4 3 IDEM, I b i d e m , p . 87 . 

^^ IDEM, I b i d e m , p . 61 à 6 3 . 

l i , 5 M. DJUVARA, La p e n s é e de G i o r g i o Del V e c c h i o , 1937 , 
APDSfr. p . 209 . 
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de l'analyse de la connaissance grâce à laquelle on dé­
couvre, dans l'esprit humain, des éléments "a priori" 
que l'on ne peut déduire de l'expérience, mais qui lui 
sont antérieurs et supérieurs. 146 

Le schème logique de la justice est donc Immanent et 

en quelque sorte Inné à la conscience humaine, car il con­

tribue à la constituer comme telle: "ce schème est immanent 

147 
dans notre esprit (in interiore homine)" ' déclare ex­
pressément Del Vecchio. 

La neutralité "adiaphore" du schème logique de la jus­

tice est considérée par Del Vecchio comme une perfection 

dans l'ordre logique, car elle serait la condition de son 

universalité, de son immutabilité, de son unicité et de son 

omnicompréhension: "Une telle neutralité... vis-à-vis de 

tout contenu possible, ne doit pas, toutefois, être consi­

dérée, sans l'aspect logique, comme une défectuosité" sou­

tient Del Vecchio, "mais plutôt comme une condition de 

l'universalité de ... (sa) valeur". 
que 

En effet, Del Vecchio croit le schème logique de la 

justice embrasse, par son universalité, toutes les rela­

tions juridiques possibles, sans rien perdre de son unicité 

G- DEL VECCHIO, Socialité et Solitude, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, p. 6lT 

IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, p. 25 

IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, 
p. 87. Le mot souligné est mis en italiques par 
l'auteur. 

146 

147 

148 
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et de son immutabilité, et cela, parce qu'il est une forme 

propre de la conscience: 

la notion de justice-., doit, en raison même de sa na­
ture formelle ou mieux universelle, comprendre et at­
teindre tous les cas possibles de l'expérience juridi­
que en restant une et immuable ("adiaphore") par rap­
port à son contenu multiple et changent. 149 

Pour préciser encore davantage, disons que dans la doc­

trine de Del Vecchio, l'universalité du schème logique de 

la justice revet"a.spects complémentaires qui sont, en quel­

que sorte, l'envers et l'endroit d'une même médaille-

Ainsi nous pouvons dire en premier lieu que, dans sa 

pensée, le schème logique de la justice s'applique et s'est 

toujours appliqués à toutes les relations juridiques, même 

à celles qui amènent l'oppression d'un des sujets du rapport 

même à celles qui sont d'espèces différentes ou contradic­

toires. Dans ce sens, le schème logique de la justice est 

le cadre formel de tout rapport juridique et embrasse donc, 

dans son universalité, tous les cas possibles où des hommes 

vivant ensemble auraient entre eux des relations régies par 

une quelconque règle objective, quelqu'en soit la forme. A 

ce point de vue, l'universalité du schème logique découle de 

la réalité exprimée par le précepte "ubi socletas, ibi 

150 
jus" et ce schème couvre "tout le champ immense des ex­
périences juridiques possible: il englobe donc jusqu'aux 

1 4 9 IDEM, Ibidem, p. 88. 

1 5 0 IDEM, Ibidem, p. 88. 
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espèces les moins parfaites de la phénoménologie du droit". 

Mais d'autre part, ce schème logique s'applique à toute 

expérience juridique parce qu'il la spécifie comme telle, 

parce qu'il lui donne son caractère proprement juridique. A 
ce point de vue, par conséquent, toute relations, par laquel­

le une exigence ou action d'une personne fait face à une o-

bllgatlon correspondante qui en découle pour une autre per­

sonne, peut, pour Del Vecchio, être qualifiée de juridique, 

justement parce qu'elle participe "logiquement" au schème 

formel de la justice. C'est dans ce sens que la forme trans­

subjective ou juridique de la conscience est, selon l'auteur, 

la condition a priori de toute expérience juridique. C'est 

dans cette perspective, aussi, que l'Idée d'altérité qui la 

constitue est le cadre logique, le "genre"de toutes les con-

152 

naissances juridiques, en assurant ainsi l'unité fonda­

mentale, et est appelée, pour cette raison, "juridicité" 

par Del Vecchio. Ainsi, 

tout critère de délimitation corrélative de l'agir de 
plusieurs sujets en sorte que l'un soit obligé envers 
l'autre et qu'à l'obligation de l'un corresponde chez 
l'autre la faculté d'en prétendre l'accomplissement, 

1 5 1 IDEM, Ibidem, p. 88. 

1 5 2 IDEM, L'Etat et le droit, 1964, p. 64. 

153 IDEM, The Phllosophlcal Bases of the Idea of Law, dans 
The Formai Bases of Law, 1921, p. 69-
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prend la forme de la juridicité ou de la justice au 
sens large, quelque soit le contenu des obligations . 
et des prétentions correspondantes entre les sujets.^ 

Dans cette perspective, puisque le droit dans son en­

semble participe, au point de vue logique, au schème logi­

que de la justice, justice et droit ont, sur le plan logi­

que, une signification à peu près semblable, d'après Del 

Vecchio, qui dit d'ailleurs, dans Giustizia e Diritto, que 

"dans ce sens, par conséquent, justice est synonyme de 

droit".155 

Après avoir terminé ce bref examen du schème logique, 

de la justice, il convient maintenant de passer à l'étude 

de la deuxième question principale du chapitre, à savoir 

l'esquisse que fait Del Vecchio d'une théorie de la juridi­

cité. 

II- SECTION 2: PRINCIPALES DONNEES D'UNE THEORIE DE LA JU­
RIDICITE 

A partir du schème logique de la justice et de ses ca­

ractères les plus importants, il serait possible, selon Del 

-L54 "Qualsiasi criterio di delimitazione coordativa dell' 
operare de plù soggetti, In guiza che l'uno sia ail' 
altro obbligato, e ail' obbllgo dell' uno corresponda 
nell' altro la facoltà dl pretenderne l'adempimento, ha 
la forma délia giuridicità o délia glustizia, latamente 
intesa: quale che sia il contenuto délie obbligazloni e 
délie pretensioni corrispondenti tra subj'etti e subjpett 
IDEM, Glustizia e Diritto, 1934, p. 6. 

155 v 
"In questo senso, dunque, giustizia e sinonimo di di­
ritto". 
IDEM, Ibidem, p. 6. 
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Del Vecchio, de développer, sur le plan logique, une théo­

rie de la juridicité, c'est-à-dire de déduire "logiquement" 

de ce schème les données essentielles de tout l'ordre juri­

dique . 

Suivant cette même directive, une théorie pure de 
la juridicité peut et doit se construire... dans la­
quelle les notions formelles du rapport juridique, du 
droit au sens subjectif et au sens objectif, du sujet 
de droit, et les autres notions qui y sont logiquement 
reliées, doivent trouver une déduction et une explica­
tion adéquates dans un ordre systématique. 156 

Dans son oeuvre, Del Vecchio n'a pas délimité d'une fa­

çon très précise les lignes de force d'une telle théorie de 

la juridicité. Il n'a pas non plus souligné très claire­

ment les données fondamentales qu'il en a établies. Cepen­

dant, il nous apparaît assez clair que, dans La justice, 

cette théorie de la juridicité a été développée dans trois 

directions. En premier lieu, l'auteur a tenté de déduire 

du schème logique de la justice les éléments qui s'y trou­

vent implicitement. Il a ensuite essayé de tirer de ces é-

léments logiques les exigences fondamentales qui en surgis­

sent. De plus, il s'est efforcé de préciser et d'ordonner 

les différentes espèces de justice qui participent, sous des 

formes diverses, au schème "générique" de la justice. 

Il convient donc d'examiner tout d'abord dans les li­

gnes qui suivent, les éléments logiques du schème formel de 

la justice. 

15 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p.. 88 
Les mots soulignés sont mis en italiques par l'auteur. 
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1- ELEMENTS LOGIQUES DU SCHEME FORMEL DE LA JUSTICE 

Avec le schème logique de la justice, toute pensée, 

selon Del Vecchio, possède virtuellement les principaux élé­

ments qui en font implicitement partie. Ces éléments sont 

donc, au départ, logiquement déductibles de ce schème et, 

par la suite, les uns des autres, du plus général et fonda­

mental au plus particulier: 

Nous reconnaissons donc l'essence de la justice 
dans la position objective de la subjectivité et dans 
la coordination intersubjective qui en résulte. De 
cette formulation première et sommaire, apparaissent 
déjà, comme en germe, les éléments caractéristiques que 
nous retrouverons ensuite de mille façons, exprimés ou 
"expliqués" dans l'expérience historique et dans les 
analyses doctrinales. 157 

Le premier de ces éléments, et le plus fondamental, est 

évidemment celui de l'altérité, appelé aussi bllatérallté, 

"propre à toute détermination juridique, c'est-à-dire la 

considération simultanée de plusieurs sujets posés idéale­

ment sur un même plan et représentés, pour ainsi dire, l'un 
158 

en fonction de l'autre". 

Comme nous l'avons vu, l'altérité résulte du dévelop­

pement nécessaire des éléments primordiaux de la connaissan­

ce^ 9, et est à ce titre l'élément "essentiel" et constitu­

tif de la forme trans-subjective, ou juridique de la cons-

157 IDEM, Ibidem, p. 66. Les mots soulignés sont mis en 
italiques par l'auteur -

1 5 8 IDEM, Ibidem, p. 66. 

159 M. DJUVARA, La pensée de Giorgio Del Vecchio, 1937, (7) 
APDSJ. p. 199-
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cience. Lorsque considérée sur le plan logique, uniquement, 

l'altérité est le schème logique de la justice. 

Dans ce sens, l'altérité couvre tout le domaine juridi­

que, en extension logique, car elle le spécifie comme juri­

dique. C'est pourquoi "ce concept coïncide avec celui de la 
160 

juridicité, car il embrasse la matière juridique en général" 

et est considéré par Del Vecchio comme la"clef de la voûte 
1 61 

de l'édifice juridique". 

Le deuxième élément logique, lui aussi déjà Implicite­

ment présent dans la justice comme schème logique, est, se­

lon Del Vecchio, celui de la parité, "ou égalité initiale 

qui se présuppose pour cela, entre les participants d'un 

l 6 ? 

rapport de ce genre" , c'est-à-dire d'un rapport d'altéri­
té . 

Le troisième de ces éléments, et qui provient des deux 

premiers est celui de la réciprocité, ou "équivalence ini­

tiale entre les divers sujets"1 3. Pour Del Vecchio, "ré­

ciprocité" implique deux choses: tout d'abord que la justi­

ce ne considère les droits, actions ou exigences d'un su­

jet que par rapport aux devoirs et obligations qui en décou­

lent pour un autre sujet et, deuxièmement, que ces actes ou 

1 6 0 C. PERIP^NAKIS, l'idéalisme juridique de G. Del Vecchio, 
1961, (24) AP, p. 550. 

1 6 1 G. DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, P- 277. 

-1-"2 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p. 66 

I l63 IDEM, Ibidem, p. 67. 
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exigences d'un sujet permettent implicitement des actes ou 

exigences identiques des autres sujets à son égard. L'élé­

ment de réciprocité, et par conséquent le schème logique de 

la justice, également, est donc une "corrélation inséparable 

pour laquelle l'affirmation d'une personnalité dans cette 

forme en est, en même temps, une limitation à l'égard de la 
l64 

personne d'autrui, nécessairement affirmée dans l'acte même."* 

Les éléments de parité et de réciprocité sous-entendent 

les éléments d'égalité et d'échange, dont ils souli­

gnent aussi implicitement l'importance. 

L'élément d'égalité apparaît spontanément, Del 

Vecchio l'admet, comme l'élément fondamental et premier de la 

justice, tout au moindva une réflexion superficielle sur 

cette notion. °° Cette première impression n'est pas entiè­

rement fausse car l'élément d'égalité est indéniablement 

169 
l'un des éléments fondamentaux de l'idée de justice- Mais 

IDEM, Ibidem, p. 66. Le mot souligné est mis en italiquej 
par 1'auteur-

1 5 IDEM, Ibidem, p. 68, note 3. 

1 6 6 IDEM, Ibidem, p. 67. 
1 67 

L'élément d'égalité n'est pas inclus explicitement dans 
la liste des éléments logiques du schème formel de la 
justice dressée au chapitre VIII de La justice,mais il 
est mentionné plusieurs fols dans les notes de ce livre 
(cf: p. 68, note 3 et p. 115, note 5) et dans d'autres 
oeuvres de l'auteur, en particulier dans: Equallty and 
înequallty in relation to Justice, 1966, (11) NLF, pp. 
36 - 46. 

1 6 8 G- DEL VECCHIO, Equality and Tnequallty In relation to 
Justice, 1966, (11) NLF, p. 36. 

169 IDEM, Glustizia e Diritto, 1934, p. 3-
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cette conception de la justice comme égalité serait cependant 

défectueuse car l'égalité n'est pas et ne peut pas être l'é­

lément premier et constituf de la justice, 7 pour l'auteur. 

En effet, "une injustice répétée dans tous les cas pos-

171 slbles n'en devient pas pour cela justice", souligne Del 

Vecchio, car elle reste toujours subordonnée aux notions fon­

damentales de la conscience et constitutives de la justice, 

par exemple à celle de la valeur absolue et universelle de la 

subjectivité. 

Dans ce sens, l'égalité, qui est malgré tout postulée 

par le schème logique du juridique comme un de ses éléments 

fondamentaux, ne saurait être l'égalité strictement mathé-
172 

matlque de l'Ecole pythagoricienne. Elle est plutôt, dans 

la pensée de Del Vecchio, une égalité "récognitive" qui 

"consiste à proprement parler... dans la pure qualité de per­

sonne", '3 c'est-à-dire une égalité basée sur la reconnais­

sance du caractère transcendant et universel de toutes les 

subjectivités, et par conséquent seconde par rapport à elle. 

1 7 0 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p. 
115, note 5-

1 7 1 IDEM, Ibidem, p. 69, note 3. 

1 7 2 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, 
p. 36. 

1 7 3 IDEM, Ibidem, p. 115-
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A cet élément d'égalité peuvent être rattachés l'élé­

ment d'ordre, mis en valeur par Saint Thomas, et celui d'har-
174 monie , développé selon Del Vecchio par Aristote, éléments 

qui seraient eux aussi implicitement présents dans le schème 

logique de la justice. 

L'élément d'ordre, en particulier, est fondamental. En 

effet, l'homme est essentiellement un être social comme le 

prouve la forme trans-subjectlve de la conscience: par le 

fait même, ses activités, pour êtres justes, doivent être 

175 ordonnées avec celles des autres sujets possibles. 

L'élément d'échange est lui aussi impliqué, comme nous 

l'avons remarqué, dans les notions de parité, de réciprocité 

et d'égalité et il "se révèle ainsi comme implicite dans 
1 7 6 

celle de la justice". Cette notion d'échange ne doit pas 

être entendue ici dans un sens matériel car elle signifie 

que les actes ou exigences d'un sujet impliquent l'autorisa­

tion virtuelle pour les autres sujets du rapport juridique 

de poser les mêmes actes et d'avoir les mêmes exigences. 

Elle veut donc dire que, logiquement, les deux termes du 

couple logique exigence-obligation, ou droit-devoir, sont 

interchangeables entre les sujets d'un rapport juridique: 

1 7 IDEM, Giustizia e Diritto, 1934, p. 4. 

75 IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, P« 111. 

1 7 (~\ 

IDEM, La justice, dans La justice- la vérité, 1955, p.67 
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Tout acte accompli par un sujet vis-à-vis d'autres 
implique l'autorisation virtuelle d'un acte analogue 
entre les mêmes sujets qui, par hypothèse. auraient in­
terverti leurs rôles. C'est pourquoi le moi se pose 
ici, précisément, sous l'aspect d'altérité et le moi et 
l'autre deviennent, pour ainsi dire, des entités fongi-
bles en raison de l'objectivité essentielle du rapport 
qui les relie. 177 

Dans la notion d'échange, l'accent est mis sur l'éva­

luation objective des sujets en présence, et les actes de 

ces sujets sont alors considérés objectivement comme point 

"d'interférence" entre eux. De là, Del Vecchio avance que 

tout acte posé, et ainsi évalué, Implique un "traitement cor­

respondant" à sa valeur objective, d'où découle l'élément lo­

gique de la rémunération: 

Tout acte dans sa signification objective... cons­
titue la base pour un traitement correspondant. L'exi­
gence de la rémunération s'affirme, par conséquent, elle 
aussi, comme un coiProHaire du principe de la justice. 178 

A l'élément de la rémunération, il est possible de rat­

tacher, quoique l'auteur ne le fasse pas explicitement, celui 

de la réparât Ion qui en constitue en quelque sorte l'aspect 

négatif. En effet, puisque tout acte posé Implique un trai­

tement correspondant à sa valeur objective, tout acte domma­

geable à autrui amène "l'obligation de réparer le mal Infligé 

à autrui, et respectivement, la faculté de prétendre à parell-

IDEM, Ibidem, p. 67. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur-

1 7 8 IDEM, Ibidem, p. 67. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur-
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le réparation, d'une manière autant que possible adéquate.79 

De plus, si le tort causé par l'acte dommageable est 

voulu, ou s'il est d'une extrême gravité, un dommage est 

causé, non seulement à la personne lésée, mais en plus à 

tous ceux qui participent au système juridique en vigueur, 

car par le fait même, un tel système est contesté par l'acte 

en question. Alors, la réparation doit revêtir un caractère 

public, ce qui est, à proprement parler, selon Del Vecchio, 

, . 180 la peine. 

Ces éléments logiques constituent, dans la doctrine de 

Del Vecchio, les premiers jalons d'une théorie possible de 

la juridicité. De là, l'analyse critique peut, selon l'au­

teur, déduire logiquement de ces éléments une autre donnée 

de la théorie de la juridicité, et qui est implicitement 

présente, à savoir le principe premier de la justice. 

2- EXIGENCE FONDAMENTALE DE LA JUSTICE 

Les notions d'échange et de rémunération, comme les 

autres éléments logiques dont elles sont déduites, ont une 

source unique et commune, par le schème formel de la justi­

ce, dans la forme juridique de la conscience et, par consé-
181 

quent, "la même signification trans-subjective", en ce 

1 7 9 IDEM, Essai sur la justice pénale de la réparation du 
préjudice, dans La justice-la vérité, 1955, p- 139. 

1 8 0 IDEM, Ibidem, p. 142. 

1 8 1 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p.67 
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sens qu'elles impliquent la considération objective des su­

jet 

et 

qu' 

ces 

s en tant que subjectlvltéstranscendantalej et autonomes 

aussi comme centresd'attributions d'activités. Parce 

ils supposent cette forme de considération des sujets, 

éléments logiques, et par eux l'idée de justice, con-

duisent nécessairement à la déduction du principe premier, 

de 

ce, 

de 

1'exigence formelle fondamentale de cette idée de justi-

c'est-à-dire celle de la reconnaissance et du respect 

la valeur de chacun: 

Cette forme d'appréciation ou de pondération bo-
jective est précisément imposée par la justice, la­
quelle atteint donc son point culminant dans l'exigence 
que tout sujet soit reconnu (par les autres) pour ce 
qu'il vaut, et qu'à chacun soit attribué (par les au­
tres) ce qui lui revient. 182 

Cette exigence du respect de la valeur des personnes 

considérées dans leur valeur d'êtres humains est l'exigence 
183 

suprême de l'esprit, en même temps que le sommet d'une 

théorie possible de la juridicité. Dans ce sens, elle donne 

leur pleine perspective aux éléments logiques de la justice 

et, entre autres, elle est le seul moyen d'établir l'égalité 

véritable des personnes, égalité que certains, de façon er­

ronée, conçoivent en termes mathématiques. Ainsi, 

182 

183 

IDEM, Ibidem, p. 67. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par 1'auteur-

IDEM, The Cuisis of the Science of Law, 1934, (8) TLR, 
p. 329. 
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The récognition of the juridical personnality of 
each human being, without any exception whatsoever, in 
such a way as to assure the fundamental equallty of 
each indlvidual, one to another, is a principle that we 
must retain as absolutely valid. 184 

A cette toute première exigence de la justice on peut 

joindre les maximes classiques de la justice, en particulier 

le "suum cuique trlbuere" et l'"alterum non laedere", maxi­

mes "qui expriment plus ou moins parfaitement, soit le côté 

positif, soit le côté négatif de la même corrélation (inter­

subjective)" . 

Ce principe suprême et ces maximes, parce que déduits 

logiquement du schème formel de la justice, sont évidemment 

purement formefe, sans contenu éthique, et, par conséquent, 

"on ne saurait... (en) déduire aucune application particu-

1 • *• A- *• 2- Il 1 8 6 

liere et concrète". 

Il est vrai que, le plus souvent, l'exigence suprême de 

la justice et les maximes qui y sont rattachées sont employéejs 

comme si, par elles-mêmes, elles avaient un contenu éthique. 

Mais cette utilisation découle, en réalité, du fait que le 

schème formel de la justice d'où elles sont déduites et 

l'idéal éthique de la justice ont une racine commune, comme 

IDEM, Equallty and Tnequallty In relation to justice, 

1966, (1) NLF, p. 37. 

1 8 5 IDEM, La justice, dans La justlce-la vérité, 1955, p,87. 

1 8 6 IDEM, Ibidem,p. 87. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



UNIVERSITÉ D O T T A W A ÉCOLE DES GRADUÉS 

LA JUSTICE COMME SCHEME LOGIQUE 86 

nous l'avons vu, ce qui permet un tel emploi de ces règles, 

"par référence à une mesure, laquelle en réalité, n'est pas 

exprimée par elles, mais est offerte tacitement par la con-
1 fi 7 

science même". ' 

Après avoir ainsi étudié les éléments logiques et les 

principes premiers de l'idée de justice, il nous reste main­

tenant à voir le troisième domaine dans lequel l'auteur a 

recherché les données d'une théorie de la juridicité, c'est-

à-dire à examiner les subdivisions logiques de l'idée de jus­

tice dans la pensée de Del Vecchio. 

3- DISTINCTION DES DIVERSES ESPECES DE JUSTICE 

Ce troisième domaine de la recherche de M. Del Vecchio, 

en ce qui concerne la théorie de la juridicité, est le plus 

obscur, parce que la pensée propre de l'auteur y est très 

difficile à cerner. En effet, la distinction purement logi­

que des diverses espèces de justice, dans l'oeuvre de Del 

Vecchio, s'appuie essentiellement sur un exposé très person­

nel de la subdivision de la justice d'Arlstote- Dans son 

effort pour rendre, dans La justice, ce qu'il croit être la 

pensée exacte d'Aristote sur le sujet, l'auteur n'indique 

pas explicitement que la distinction logique des différentes 

espèces de justice fait partie d'une théorie possible de la 

juridicité. 

IDEM, Ibidem, p. 89. 
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De la même façon, sa propre déduction et classification 

des diverses subdivisions de la justice se dissimule derrière 

son exposé de cellejd'Aristote, de même que dans les commen­

taires et critiques qu'il fait à la fols de cette théorie et 

des commentateurs d'Arlstote. 

Mais nous croyons, comme la préface du livre La justice-

la vérité nous le recommande, qu'il est possible "de distin­

guer les coïncidences des dérivations, le germe de l'emprein­

te originale d'une doctrine, de tout l'appareil d'appoint, 
i fifi 

plus ou moins utile, de l'érudition". 

Dans cette perspective, nous remarquons que Del Vecchio 

reproche à Aristote le fait que dans sa subdivision, 

les différentes espèces de justice... ne sont pas, 
ou tout au moins ne semblent pas déduites rigoureusement 
d'un seul principe, suivant une nécessité logique pro­
pre: mais qu'elles sont successivement décrites sans que 
leur lien Intime et leur référence à une unité substan­
tielle soient démontrées. 189 

Par le fait même, il nous semble évident que, pour Del 

Vecchio, la raison théorique peut opérer la déduction logique 

des diverses espèces de justice, à partir, semble-t-il, de 

1 Préface de: G. DEL VECCHIO, La justice-la vérité, 1955, 
p. 2. 

189 
G- DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 45. 
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l'exigence suprême de la reconnaissance et du respect de la 
190 

valeur et de l'égale dignité humaine de chacun, et, qu'a 

ce titre, cette distinction des diverses espèces de justice 

fait partie d'une théorie de la juridicité. 

Il nous apparaît également assez clair© que, dans la 

pensée de l'auteur, cette distinction ne signifie pas qu'il 

y a plusieurs justices, mais plutôt que l'exigence suprême 

191 de la justice peut se traduire en des formes différentes . 

selon les divers rapports sociaux, tout en conservant ce­

pendant une unité logique fondamentale:"quelque soit l'im­

portance des distinctions faites et à faire dans cette ma­

tière, le germe et le motif de toutes les espèces de justice 
192 

est unique, "Leges innumerae una justifia"". 

190 
Del Vecchio emploie ailleurs une autre approche pour 
arriver à distinguer diverses espèces de justice. En 
effet, en considérant les diverses fonctions de l'Etat, 
par rapport aux droits fondamentaux de l'homme qui pro­
viennent de l'Idéal déontologique de la justice, 11 
croit que vont "alors se manifester sur le plan concret 
les espèces et sous-espèces de la justice, que déjà 
l'analyse philosophique avait esquissée ou tenté d'es­
quisser, comme des postulats de la raison" (La justice-
la vérité, 1955, p. 93). De cette façon, Del Vecchio 
dégage une "justice constitutionnelle" ou "politique", 
dans laquelle serait englobées la "justice administra­
tive" et la "justice judiciaire" une "justice commutati-
ve", une "justice'fiscale" ou "contributive", une justi­
ce sociale" ou "d'assistance", une"justice économique"^, 
une "justice éducative ou scolaire", une "justice pro­
fessionnelle, syndicale ou corporative", une "justice 
rémunératrice',' une justice "réparatrice ou pénale", une 
"justice internationale ou cosmopolitique". Leur nom­
bre et forme, selon l'auteur, s'étend à l'Infini (La 
justice-la vérité, 1955, p. 93-94). 

1 9 1 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 45. 

192 IDEM. Ibidem, D. 83. 
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Cet élément essentiel de la justice qui assure 

l'unité logique de toutes les espèces de justice est "la 

193 

notion de 1'"égalité"" entendue au sens d'une égale re­

connaissance de la dignité et de l'autonomie de tous, et, 

par cette notion, c'est l'altérité ou schème logique du jus­

te, c'est-à-dire "cet élément d'"Intersubjectivité" ou de 

correspondance dans les relations entre plusieurs individus, 

qui se retrouve, en dernière analyse, même là où à première 

.„ 194 vue il semble nie". 

La première espèce de justice distinguée par Del Vec­

chio est la justice distributive, justice qui est, semble-t-

195 il, de droit public. 

Cette justice distributive vise, selon l'auteur qui 

reprendrait ici à son compte la conception aristotélicienne, 

à assurer la reconnaissance des mérites égaux ou inégaux 

des membres d'une société, pour leur assurer proportionnel­

lement , un traitement correspondant. La justice distributi­

ve implique donc une reconnaissance d'une certaine inégalité 

de fait dans la société, d'une certaine subordination d'indi 

vidus par rapport à d'autres d'après leur valeur concrète, 

mais elle "ne fait par là que réaffirmer le principe de 

1 9 3 IDEM, Ibidem, p. 55, note 15, 

194 IDEM, Ibidem, p. 46. 

!95 IDEM, Ibidem, p. 54, note 12, 
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l'égalité, parce que celui-ci serait précisément violé, dans 

sa fonction spécifique, si l'on réservait un traitement égal 

à des mérites non égaux". 

Dans ce sens, la justice distributive donne sa pleine 

signification à la maxime classique "à chacun son dû". 

De là, Del Vecchio, reprenant la formule d'Aristote, la 

définit comme "l'égalité proportionnelle selon le mérite" "' 

ou encore comme "le principe déterminant de ce qui est dû 
198 

à autrui dans les relations intersubjectives". 

Entendue au sens large, la justice distributive, parce 

qu'elle est justement fondée directement sur la reconnaissan­

ce de la valeur des personnes, exigence suprême de la justi­

ce, est logiquement déductible de ce principe premier. Elle 

est, pour cette raison, 1'"espèce la plus élevée de la justl-

v 199 
ce, (et) en contient pour ainsi dire tous les caractères" 

De plus, à ce titre, elle "comprend ou précède toutes les au-

* 1 • 4.- ti 2 0 0 très espèces ou sous-especes de la justice . 

19 IDEM, Ibidem, p. 43. 

1 9 7 IDEM, Ibidem, p. 46. 

1 9 8 IDEM, Ibidem, p. 70, note 6. 

1 9 9 IDEM, Ibidem, p. 46. 

2 0 0 IDEM, Ibidem, p. 71. 
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Del Vecchio distingue, au sein de la justice distribu­

tive, deux sous-espèces de justice: la justice récognitive 

et la justice attributive. Ces deux sous-espèces correspon­

dent chacune à l'une des deux parties de l'exigence suprême 

de la justice ,T'qu'elle se retrouve dans la justice distribu-

tive.201 

C'est ainsi que la justice récognitive, première sous-

espèce de la justice distributive, demande la reconnaissan­

ce objective de la valeur réelle des Individus d'une société 

Comme les rapports juridiques, quelles que soient leurs for­

mes, surgissent toujours, en fait, dans le domaine empiri­

que, la justice récognitive doit tenir compte de la pleine 
. 202 

dimension des personnes, de leur valeur totale et concrète. 

De son côté, la justice attributive est, elle aussi, 

contenue entièrement dans la justice distributive dont elle 

n'est, comme la justice récognitive, qu'un fractionnement 
203 

opère pour plus de commodité terminologique. 

2 0 1 IDEM, Ibidem, p. 70, note 6. 

2 0 2 L. VELA, op.cit. , p. 188-189. 

3 Del Vecchio croit que l'espèce la plus haute de la jus­
tice devrait s'appeler récognitive, parce que la recon­
naissance de la valeur des subjectivités est l'exigence 
suprême de la justice. Mais parce que la formule clas­
sique de "justice distributive" est universellement ac­
ceptée et qu'elle contient, lorsqu'entendue au sens lar­
ge, cette notion de "reconnaissance objective", Del Vec­
chio préfère la conserver, en la fractionnant afin de 
bien souligner la primauté logique de la "reconnaissance 
objective" sur la "distribution" au sens strict, ou 
"attribution", cf: G. DEL VECCHIO, La justice, dans La 
justice-la vérité, 1955, p. 70, note 6. 
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Cette justice attributive, dite aussi rémunératrice ou 

récompensatoire;, cherche à favoriser l'application de la 

seconde partie de l'exigence de la justice: elle vise à as­

surer l'attribution à chacun de ce qui lui revient, dans la 

société, selon la valeur qui lui est reconnue par la justice 

récognitive, qui lui est par conséquent logiquement première. 

Dans cette perspective, Del Vecchio croit que: 

Les récompenses et les honneurs doivent, en prin­
cipe, être attribués selon le mérite, c'est-à-dire aux 
plus dignes: et par conséquent les plus honnêtes, les 
plus sages et les plus méritants, non seulement doivent 
jouir d'un respect et d'une estime plus grands, mais 
concrètement être choisis et placés avant les autres 
dans la collation des charges publiques, ce qui corres­
pond nécessairement aussi à la fin du plus grand bien 
c ommun. 204 

A ces deux premières sous-espèces de la justice distri­

butive, Del Vecchio en ajoute une troisième, celle de la 

justice pénale, affirmant par là, encore une fois, l'origlna-
205 

lité de ses conceptions vis-à-vis celles d'Aristote. 

Aristote plaçait, selon Del Vecchio, la justice pénale ou 
Q r\ ÇL 

"judiciaire" comme sous-espèce de la justice placifIcatri-

ce ou corrective, justice de droit privé, "comme si elle 

G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 158. 

2 0 5 IDEM, Ibidem, p. 43. 
Déjà, en déclarant que la justice distributive recouvre 
deux sous-espèces de justice, c'est-à-dire les justices 
récognitive et attributive, Del Vecchio s'était éloigné 
de la conception aristotélicienne qui, selon lui, ne re­
connaît pas de sous-espèces à la justice distributive. 

206 Voir i n f r a , note 214. 
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n'avait pour fonction que celle de rétablir l'équilibre en­

tre l'offenseur et la victime" 7 avec l'intervention de 

l'appareil judiciaire. Del Vecchio admet cette première fonc 

tlon de la justice pénale dégagée par Arlstote. Mais pour 

lui, cependant, elle n'est pas première, car il y aurait un 

autre rapport, plus essentiel, d'après lequel ce­
lui qui commet un délit n'offense pas tant tfn particu­
lier que l'ordre juridique en général: et, par consé­
quent, c'est à celui-ci qu'il doit répondre en premier 
lieu et, pour lui, à l'Etat qui le personnifie. 208 

C'est pourquoi Del Vecchio croit que la justice pénale 

est tout probablement "une partie ou une sous-espèce de la 
209 

justice distributive". A ce point de vue, justice pénale 

et justice attributive seraient des formes antithétiques 
210 

d'une même exigence de justice. C'est-à-dire que justice 

pénale et justice attributive viseraient toutes deux à don­

ner à chacun ce qui lui est dû, en fonction de sa valeur 

2 0 7 G- DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 44. 

2 0 8 IDEM, Ibidem, p. 44. 

2 0 9 IDEM, Ibidem, p. 54. 

2-^ Opérons ici un rapprochement avec le fait que l'élément 
logique de la réparation (et avec lui celui de la peine) 
serait l'aspect négatif de celui de la rémunération. 
Voir G. DEL VECCHIO, Essais sur la justice pénale et la 
réparation du préjudice, dans La justice-la vérité,1955, 
p. 158. Dans cette perspective, il est remarquable de 
constater comment la distinction logique des diverses 
espèces de justice reprend, redistribue et explicite les 
deux premières catégories de données d'une théorie possi 
ble de la juridicité, c'est-à-dire les éléments logiques 
et les principes fondamentaux tirés du schème logique de 
la justice. 
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(telle que reconnue selon la justice récognitive) mais en 

des formes antithétiques: la justice attributive chercherait 

à récompenser le mérite, la valeur positive des individus, 

tandis que la justice pénale aurait pour but d'assurer au 

"démérite", au tort causé par un individu, un "traitement 

correspondant", c'est-à-dire une sanction (civile ou crimi­

nelle), une peine. 

Le trait le plus important de la justice pénale, pour 

Del Vecchio, est son caractère logiquement "secondaire" par 

rapport à la justice civile (qu'elle soit de droit privé ou 

de droit public), qu'elle présuppose comme justice "premiè­

re". 

En effet, la justice pénale présuppose logiquement un 

état normal d'équilibre où les valeurs de la justice sont re 

connues et acceptées par la majorité car le délit est juste­

ment une transgression de cet équilibre: 

La transgression, c'est-à-dire ce trouble de 
l'équilibre qu'on vise précisément à rétablir au moyen 
de la peine, représente en réalité une exception, et 
logiquement un consecutivum. La loi pénale a, en somme, 
comme présupposition, une série de valeurs juridiques 
déjà définies et reconnues, à l'égard desquelles elle 
ne constitue qu'une sorte de justice seconde. 211 

L'aspect secondaire des déterminations de la justice 

pénale serait également mis en relief par le fait que la 

"réparation" et la "restitution", qui surgissent comme exi­

gences accompagnant le dommage causé, peuvent prendre une 

autre forme que celle de la peine: 

211 G. DEL VECCHIO, La justice, dans la justice-la vérité, 
1955j p- 82. Les mots soulignés sont mis en italiques 
par l'auteur. 
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Le caractère secondaire de la justice pénale appa­
raît justement du fait qu'elle n'Intervient pas dans 
tous les cas de violation des préceptes juridiques élé­
mentaires ou primaires; une telle violation est bien une 
condition nécessaire, mais non suffisante, pour qu'il 
y ait lieu à cette justice. 212 

Del Vecchio affirme ensuite l'existence d'une deuxième 

espèce de justice, la justice correctIve, dite aussi synal-

lagmatique ou pacificatrice, "c'est-à-dire la régulatrice 

213 
des rapports interchangeables" pour reprendre la formule 

aristotélicienne. Cette deuxième espèce de justice tend, 

elle aussi, à la réalisation du principe d'égalité, mais au 

sein des rapports de droit privé, cette fois, en cherchant 

''a faire en sorte que chacune des deux parties qui 
se rencontrent dans un rapport se trouve, vis-à-vis de 
l'autre, dans une condition de parité, de sorte qu'aucu­
ne d'elle n'ait donné ni plus, ni moins qu'elle n'a re­
çu. D'où la définition de cette forme de justice com­
me le point intermédiaire, ou le milieu, entre le domma­
ge et le profit. 214 

Cette justice corrective s'appliquerait à toutes les 

formes possibles de rapport de droit privé, qu'ils soient 

volontaires ou involontaires, contractuels ou déllctuels, 

civils ou pénaux. Cependant, Del Vecchio rejette le fonde­

ment objectif (c'est-à-dire l'égalité objective des valeurs 

de l'échange) qu'Aristote donne à cette espèce de la justice. 

Fidèle au point de départ de sa déduction logique, il sou-

IDEM, Ibidem, p. 82. 

IDEM, Ibidem, p. 43. 

IDEM, Ibidem, p. 43. Le mot souligné est mis en italiques 
par l'auteur. 
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tient que ce fondement est subjectif: il résiderait dans le 

consensuallsme contractuel: 

L'élément essentiel dans les contrats est plutôt 
l'élément subjectif, constitué par le consentement mu­
tuel, dont dépend d'ailleurs, en principe, la détermi­
nation même des valeurs. Reconnaître la validité des 
contrats signifie cependant attribuer aux sujets con­
tractants une égale dignité personnelle. 215 

Ce fondement subjectif de la justice corrective démon­

tre qu'elle dépend logiquement de la justice distributive qu 

visait justement à la reconnaissance de la valeur des per­

sonnes . 

Ensuite, Del Vecchio, tout comme Aristote, avance l'ex 

istence d'une première sous-espèce de la justice corrective: 

la justice commutâtive. 

La justice commutâtive serait celle qui "détermine la 

formation des rapports d'échange suivant une certaine mesu-

?16 ~ 

re" , par une réglementation des contractants eux-mêmes. 

Cette justice commutative est souvent considérée comme 

la forme première de la justice, à cause de la clarté et de 

1'Immédiateté "évidente" de sa règle. Mais cette clarté et 

cette immédiateté seraient plus apparentes que réelles, 

"parce que l'échange contractuel présuppose en réalité la 
217 

reconnaissance des personnes" ce qui, en dernière analyse 

215 
IDEM, Ibidem, p. 45. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur. 

2 1 6 IDEM, Ibidem, p. 44. 

2 1 7 IDEM, Ibidem, p. 70, note 6. 
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démontre que la justice commutâtive présuppose, en réalité, 

la justice distributive, laquelle... est par conséquent la 
01 fi 

forme primaire et fondamentale de la justice". 

En ce qui concerne le deuxième sous-espèce de la justice 

qu'Aristote reconnaît à la justice corrective, c'est-à-dire 

la justice judiciaire qui s'appliquerait, dans la pensée 

d'Arlstote, lorsqu'il y a délit, tort causé, et donc litige, 

et qui alors chercherait à imposer la "mesure" de la justice 

commutâtive, avec l'intervention du juge, "juste vivant", 

219 Del Vecchio semble l'assimiler à la justice pénale. A ce 

titre, quoiqu'elle puisse s'exercer en matière de droit privé 

2 1 8 IDEM, Ibidem, p. 55, note 13-

219 
Dans La justice, Del Vecchio semble concevoir la justice 
pénale comme celle où, par l'intervention du juge, une 
coercition (ou peine), provenant de la force publique, 
est utilisée pour rétablir l'égalité entre les parties 
en cause de même que l'équilibre par le fait même rempu 
de l'ordre juridique (La justice-la vérité, 1955, pp.44-
45-82-83). A ce point de vue, le concept de "justice 
pénale" de Del Vecchio semble en tous points identique à 
celui de justice "judiciaire" qu'il croit découvrir chez 
Aristote (Ibidem, pp. 44-51). Cette identité de signi­
fication de ces deux concepts apparait selon nous dans 
le fait que Del Vecchio parle de "justice judiciaire" 
chez Aristote au deuxième paragraphe de la page 44 de 
La justice-la vérité (1955) et, qu'au paragraphe suivant 
il critique la conception aristotélicienne en employant 
le terme "justice pénale". C'est dans cette perspecti­
ve aussi, selon nous, que Del Vecchio voit la sanction 
et la contrainte civiles uniquement comme exigences 
s'imposant d'elles-mêmes aux parties du rapport juridiqu|, 
sans intervention de l'appareil judiciaire, tandis que 
la coercition utilisée par la force publique, avec in­
tervention de l'appareil judiciaire, semble réservées au:: 
sanction et contrainte "pénales", qui se superposent, 
lorsque besoin est, aux sanctions et contraintes civiles 
(Ibidem, pp. 82-83). 
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la justice pénale est fondamentalement, comme nous l'avons vu 

une justice de droit public et, de façon plus précise, une 

22 0 
sous-espèce de la justice distributive. 

Pour terminer cette deuxième section du chapitre, souli­

gnons le caractère incomplet, aux yeux de Del Vecchio, des 

données d'une théorie de la juridicité qu'il a dégagées. 

4- POSSIBILITE D'ELABORER DAVANTAGE LA THEORIE DE LA 
JURIDICITE 

Del Vecchio ne croit pas avoir complété, avec les don­

nées que nous avons exposées dans les parties précédentes de 

cette section, la déduction logique de l'entière théorie de 

la juridicité. Au contraire, il souligne lui-même que la 

liste qu'il a établie des éléments logiques du schème formel 

^ ? ? 1 
de la justice est incomplète, et que sa formulation de 

l'exigence suprême de la justice et des maximes qui s'y rat­

tachent est à parfaire et à approfondir: 

Nous ne nous dissimulons pas ce que ces formules 
ont encore d'imparfait ou d'infini. Mais en attendant, 
et en nous réservant de les compléter, nous ne croyons 
pas devoir méconnaître l'importance de ces éléments lo­
giques, tirés par déduction d'une considération trans­
cendantale de notre nature même, étant donné qu'ils re­
présentent pour nous les fondements et les linéaments 
primordiaux de toute étude possible de la justice au 
sens propre. 2 22 

2 2 0 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 54. 

2 2 1 M. DJUVARA, La pensée de Giorgio Del Vecchio, 1937, (7) 
APDSJ, p. 200. 

??2 
G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 67. 
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Del Vecchio croit donc qu'il est possible de progresser, 

à partir des éléments fondamentaux de l'idée de justice et de 

son exigence première, dans l'élaboration complète d'une théo 

rie de la juridicité et, en particulier, vers la déduction 

probable, toujours sur le plan strictement logique, des 
??*? droits fondamentaux de l'homme. -J 

Cependant, à notre connaissance, Del Vecchio n'a pas 

comme tel poussé plus loin ses recherches dans ce sens, et 

cela, parce qu'il a vu, comme nous 1'étudierons maintenant 

dans la section troisième de ce chapitre, que l'analyse pure­

ment logique se heurte à des limites Infranchissables. 

III- SECTION 3: INSUFFISANCE DE LA JUSTICE COMME SCHEME 
LOGIQUE 

A mesure que son oeuvre s'est élaborée, Del Vecchio 

semble avoir graduellement abandonné son projet d'établir une 

«. 22Û ~ 

théorie complète de la juridicité, H et II s'est plutôt con­

sacré à une recherche déontologique sur la justice, vue com­

me Idéal éthique. Il s'est aperçu qu'une recherche purement 
22° 

J G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1953, page 91, voir aussi: A.R. BLACKSHIELD, Empiricist 
and Rationalist Théories of Justice, 1962 (48) ARSP. p.58 

? ? h 
Même si dans La justice (1922) il laisse entendre qu'il 
se propose de progresser plus tard dans cette voie 
(cf: La justice-la vérité, 1955, p. 67), Del Vecchio, à 
notre connaissance, n'a pas tenté, après cette oeuvre, 
dans laquelle II a véritablement formulé l'Idée d'une 
théorie possible de la juridicité, (mais qui faisait sui­
te à ce point de vue aux trois articles (de 1905; i960 
et 1908) groupés dans The Formai Bases of Law (1921)) 
de poursuivre comme telle l'élaboration de cette théorie, 
sauf, peut-être, dans la première partie de Leçons de 
philosophie du droit (1930) 
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logique était, par elle-même, stérile parce qu'inutile com­

me règle d'évaluation juridique, d'où la nécessité d'une re­

cherche éthique complémentaire. 

1- INUTILITE DU SCHEME LOGIQUE DE LA JUSTICE EN TANT 
QUE REGLE D'EVALUATION JURIDIQUE 

Même si l'étude logique sur la justice et sur le droit 

22^ 

est "rationnellement légitime" J et nécessaire afin d'éta­

blir le point de départ et la méthode critique d'une étude 

sur la justice, de même que pour préciser les concepts qui 

seront utilisés par la suite, les conclusions et résultats 

philosophiques sont, sur ce plan, insuffisants. 

En effet, la justice, comme schème logique, de même que 

les éléments logiques, et l'exigence et les maximes qui en 

sont tirées, sont, comme nous l'avons déjà dit, purement 

formels et, pour cette raison, sont inutilisables comme tels, 

dans la pratique, comme règles de l'agir juridique, car ils 

n'ont par eux-mêmes aucun contenu éthique. 

Prises donc dans un sens matériel, ces maximes 
tourneraient manifestement dans un cercle: carpelles 
postulent, mais elles n'indiquent pas, le critère de 
l'appartenance aux divers sujets que, précisément, on 
voudrait extraire d'elles. 227 

225 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justlce-la vérité, 
1955, p. 89. 

22^ IDEM, Qu'est-ce que la philosophie du droit, 1962, (7) 
APD, p. 116." 

2 2 7 IDEM La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p. 87. 
Les mots soulignés sont mis en italiques par l'auteur. 
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Ce caractère formel, qui est une perfection dans l'or­

dre logique parce qu'il amène l'application du schème logique 

et des notions qui en sont déduites à toutes les expériences 

juridiques possibles, independemment de leur valeur, permet 

aussi, cependant, que la juridicité soit parfois distincte 

de la justice comme idéal, et même opposée à elle: "11 de­

vient évident eue la "juridicité" ne s'identifie pas toujours 

avec la justice, si celle-ci est entendue dans sa plus haute 

signification, en tant que critère pour l'application intrin­

sèque des valeurs." 

Dans cette perspective, en ce qui concerne la justice, 

le point de vue logloue n'est pas et ne saurait pas être le 

seul, car 11 est Impossible, pour la conscience humaine, de 

seulement "reconnaître" les diverses expériences juridiques, 

considérant alors qu'elles ont toutes la même valeur: "cela, 

équivaudrait à une sorte d'agnosticisme, sinon même de scep­

ticisme; autant dire que cela équivaudrait à refuser d'écou­

ter une voix qui s'élève pourtant Irrésistiblement du plus 
229 

profond de notre conscience: la voix de la justice". 

La recherche philosophique sur la justice doit donc, 

dans l'esprit de M. Del Vecchio, s'orienter vers un autre do­

maine: celui de l'éthique. 

2 2 IDEM, Sociallté et Solitude, dans Humanité et unité du 
droit, 1963, p. 67-

2 9 IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
unité du droit, 1963, p. 26, *~ 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A - É C O L E DES G R A D U É S 

LA JUSTICE COMME SCHEME LOCIQUE 102 

2- NECESSITE D'UNE RECHERCHE DEONTOLOGIQUE SUR LA 
JUSTICE 

Puisque les notions logiques sur la justice ne peuvent 

suffire à elles seules à guider l'agir juridique, la recher­

che déontologique d'un critère de justice est philosophi-
230 

quement légitime et psychologiquement nécessaire, afin de 

compléter l'Idée formelle de la justice en lui fournissant 

un contenu éthique: 

D'où la nécessité de distinguer entre l'examen de 
la forme logique et celui de l'idéal, qui représente 
dans le monde du droit l'espèce la plus parfaite et la 
valeur suprême. La fusion ou confusion entre les deux 
examens empêcherait de progresser aussi bien pour l'un 
que pour l'autre et laisserait insatisfaites les plus 
profondes exigences, logiques et éthiques, de notre es­
prit. 231 

Le prochain chapitre de cette thèse s'efforcera préci­

sément d'exposer comment Del Vecchio a rencontré cette exi­

gence, selon lui philosophique et psychologique, d'une re­

cherche déontologique sur le contenu idéal de la justice. 

23° IDEM, Giustizia e Diritto, 1934, p. 6. 

2 3 x IDEM, Souvenir d'un philosophe du droit, 196l, (6) APD 
p. 142. 
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TROISIEME CHAPITRE 

L'IDEAL DE LA JUSTICE 

Nous avons remarqué, à la fin du chapitre précédent, 

comment l'Insuffisance "pratique" ou éthique du schème logi­

que de la justice a conduit Del Vecchio à orienter sa re­

cherche sur la justice vers le plan "déontologique". 

A mesure que la doctrine de l'auteur s'est développée, 

l'étude déontologique de l'idéal de justice s'est révélée 

i o p 

toujours davantage comme "de toute importance", éclip­

sant ainsi l'élaboration d'une théorie possible de la juri-

dicité. Dans ce sens, la découverte d'un critère absolu 

de justice est selon nous le problème auquel l'auteur a con­

sacré le meilleur de ses efforts. C'est pourquoi ce troi­

sième chapitre, puisqu'il porte justement sur cette question 

névralgique, sera plus développé qu'aucun autre-

Ce présent chapitre sera relativement plus élaboré pour 

une autre raison également: Del Vecchio utilise sur le plan 

déontologique une démarche nouvelle, par rapport à celle 

employée sur le plan logique; et nous croyons que pour 

comprendre pleinement la nature de l'idéal de justice, abou­

tissement de ce nouveau cheminement, il faut s'attarder à 

chacune des étapes constitutives de la nouvelle démarche de 

1'auteur. 

G- DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1963, p. 409-

Voir supra, chapitre 2, note 224. 
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Dans cette ligne d'idée, disons tout de suite que Del 

Vecchio, bien qu'il se serve toujours de l'analyse critique 

comme méthode, utilise un point de départ différent de celui 

employé sur le plan logique: au lieu d'être basée sur une 

réalité conceptuelle et rationnelle, son Investigation se 

fonde sur un fait psychologico-empirique, c'est-à-dire sur 

l'existence en tout homme d'un sentiment du juste, et de là 

mène l'auteur vers une "étude de caractère déontologique en 

tant qu'elle tend à déterminer un critère Idéal d'évalua-

234 tlon" juridique, et qu'elle "a pour but d'établir le fon-

235 dément rationnel du droit". Un tel changement illustre 

bien le caractère radical et l'importance, dans la doctrine 

de la justice de l'auteur, d'une telle recherche des valeurs 

juridiques. 

Dans cette perspective, nous nous efforcerons, dans ce 

chapitre, d'exposer la pensée de l'auteur sur l'Idéal de 

justice, tout en dégageant les postulats et les aspects 

principaux de cette justice absolue; nous tâcherons aussi, 

après en avoir souligné le point de départ, à formuler éta­

pe par étape, la nouvelle démarche de l'auteur et à indiquer, 

par le fait même, le fondement éthique de son idéal de jus­

tice . 

2 3 4 G. DEL VECCHIO, Philosophie du droit , 1953, p. 409-

2 3 5 IDEM, Ibidem, p. 409. 
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Le présent chapitre comprendra ainsi trois sections. La 

première portera sur le sentiment juridique, point de départ 

de l'auteur sur le plan déontologique. La deuxième section, 

de son côté, visera à analyser la conception que l'auteur 

se fait de la nature humaine, et exposera ainsi la base é-

thique de l'impératif juridique. Dans la troisième section, 

nous étudierons la nature et les caractères principaux de 

cet idéal de la justice. 

I- SECTION 1: MANIFESTATION PSYCHOLOGICO-EMPIRIQUE DE LA 
JUSTICE IDEALE: LE SENTIMENT JURIDIQUE 

Au premier chapitre, nous avons remarqué que la forme 

juridique de la conscience, "essence" du concept de la jus­

tice, se traduisait de deux façons distinctes, sur les plans 

logique et déontologique- Sur le plan logique, elle était 

idée, schème logique. Sur le plan déontologique, elle était 

"valeur pratique", "sentiment". 

Et sur ce plan déontologique, Del Vecchio part justement 

de l'affirmation de ce "sentiment" comme fait psychologlco-

empirique et comme évidence historique: tout homme a, de 

façon innée, un "sentiment juridique", c'est-à-dire la capa­

cité de distinguer concrètement le juste de l'Injuste; il a 

"originairement une faculté, que l'expérience ne peut lui 

donner, qui lui permet de distinguer la justice de l'injus-

tice". 236 

G- DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 409. 
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Del Vecchio, soulignant par le fait même le caractère 

"immédiat" de ce sentiment, appuie implicitement cette pre­

mière affirmation de son existence par un argument psycho-

logico-historique, sous-jacent à tout son raisonnement sur 

ce point : *° "Tout homme sent en lui la faculté de juger et 

d'apprécier le droit existant; chacun porte en soi le sens 
o o p 

de la justice" ° , déclare-t-il dans Philosophie du droit. 

Et, dans ce sens, tous les hommes ont toujours eu ce sens du 

239 juste, "• et c'est pourquoi son existence fut toujours et 

sans cesse réaffirmée, tout au long de l'histoire de la pen­

sée philosophique. 

L'auteur voit donc le sentiment juridique comme un 

donné immédiat dans l'ordre psychologique: il serait une 

"faculté" originale et nécessaire de la conscience, c'est-à-

dire, une capacité innée, une "aptitude psychologique à dis­

tinguer dans une certaine mesure le juste de l'injuste, à 
240 

sentir et a concevoir la vérité juridique". De plus, 

lorsque, s'inspirant d'Arlstote, Del Vecchio qualifie le 

sentiment de la justice de "faculté propre" de tout être 

237 
L. "VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 1965, 
AG, p. 155-156." 

238 G. DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 16 

IDEM, Science of Unlversal Gomp; 
tion of Law-Séries, 1915, p. 65 

IDEM, La Société des Nations au point de vue de la phi­
losophie du droit internatjonaJU 1931, (4), RCADI, p. 590 

39 IDEM, Science of Unlversal Comparative Law, dans Evolu-
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humain, il veut réellement dire qu'il est "un caractère fon­

damental et spécifique de l'homme, vis-à-vis des autres es— 
• i .. 241 peces animales". 

Dans ce sens, l'auteur nie que le sentiment juridique 

provienne de la répétition d'expériences empiriques de la 

justice. Pour lui, ce sentiment est un a priori éthique, 

par rapport aux manifestations juridiques empiriques. Le 

sentiment juridique ne saurait donc être tiré de l'expérien­

ce juridique concrète: le droit positif est lul-même"second' 

par rapport à la volonté et la raison d'où il découle, et 

les réalités juridiques concrètes peuvent être en contradic­

tion avec les exigences de la justice. Le sentiment juridi­

que est donc inhérent à la nature rationnelle de l'homme; 11 

est une exigence fondamentale, Immédiate, intuitive et éthi­

que de la "conscience morale" de l'homme, 

un pouvoir autonome et indestructible de juger 
du juste et de l'Injuste... Aucune défense ne pourrait 
empêcher la conscience humaine de procéder de façon 
autonome dans le dit jugement et ne pourrait détruire 
notre faculté naturelle d'estimer juste ou injuste une 
loi en vlgueur-

Le droit positif serait historiquement, dans ce sens, 

une émanation plus ou moins parfaite, selon le cas, de cette 

faculté propre à l'homme de juger le juste et l'Injuste des 

2 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 4*0. 

242 
IDEM, Ibidem, Le mot souligné est mis en italiques par 
l'auteur-
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réalités juridiques: "le sentiment juridique, inhérent à 

notre nature, est une force vive, originaire et autonome, et 

243 

la source première du développement du droit". Ce dyna­

misme intrinsèque du sentiment juridique qui s'affirme ainsi 

historiquement dans le droit positif nous,, souligne, encore 

une fois, sur le plan déontologique, "l'inépuisable richesse 
244 

de la conscience juridique propre à l'homme". 

A ce point de vue, nous pouvons soutenir, comme l'a 

fait Luis Vêla avant nous, que le sentiment juridique a une 

nature "affective-idéale": "idéale" en ce sens qu'histori­

quement il fait progresser l'ensemble du monde juridique -

vers l'idéal de la justice parce qu'il est lui-même d'origi­

ne métempirico-idéale, c'est-à-dire qu'il est une faculté 

innée de l'homme, dont l'objet Intime est la justice absolue 

"affective" parce qu'il est un "sentiment", une puissance 

245 

tendance de la conscience, de l'ame; qui Implique l'In­

tuition de l'idéal du juste dont elle est l'expression spa­

tio-temporelle historique primordiale. 

Cependantjle sentiment juridique, selon Del Vecchio, 

ne relève pas exclusivement de l'intuition. Au contraire, 

il doit être guidé par la connaissance que la raison pure 

2 4 3 IDEM, Ibidem, p. 410. 
?44 

IDEM, Ibidem, p. 410. 
245 

I. VELA, op.clt., p. l6l, 
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théorique, par une réflexion critique sur ce "juste" qui 

est l'objet du sentiment juridique, peut obtenir de l'idéal 
246 

de la justice. 

Et c'est dans ce sens que, considérant que le sentiment 

juridique est appréhension intuitive de l'idéal du juste, et 

que, de plus, ce sentiment est inné chez l'homme, inhérent 

à sa conscience comme faculté originaire, Del Vecchio entend 

rechercher le fondement éthique et "métaphysique" de cette 

justice idéale dans la nature humaine, par l'analyse criti­

que de cette nature. 

II- SECTION 2: LA NATURE HUMAINE, FONDEMENT DE L'IDEAL DE 
JUSTICE 

Les tentatives pour expliquer le sentiment juridique 

et fonder l'idéal de justice à partir de faits externes à la 

nature de l'homme sont, selon Del Vecchio, radicalement In-

247 

suffisantes. De cette insuffisance, une conclusion, se­

lon lui, doit nécessairement être tirée: le fondement de la 

justice idéale, et par conséquent du droit, doit être recher 

ché, par analyse critique, dans la nature rationnelle de 

l'homme: "11 ne nous reste, dès lors, qu'à avoir recours 

à la nature humaine, autrement dit, qu'à chercher dans la 
2̂ 8 

conscience de notre être le fondement ultime du droit". 

2 4 6 IDEM, Ibidem, p. 157. 

2 4 7 G. DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 421, 

2 ^ IDEM, Ibidem, p. 421. 
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Del Vecchio considère alors qu'il participe au courant 

philosophique qui, traditionnellement, a affirmé l'existence 

de la loi naturelle chez tout homme, tout en reconnaissant 

qu'il s'en écarte parfois par une approche critico-idéallste: 

De cette façon, nous nous attacherons à la tradi­
tion classique de notre discipline, en espérant, ce­
pendant, de lui ajouter une valeur nouvelle, par des 
distinctions critiques et des éclaircissements métho­
dologiques; puisque le principe que nous affirmons est, 
en somme, le même que Clcéron exprimait déjà en disant: 
"Natura puris ab hominis ripetenda est natura". 249 

Le premier "éclaircissement méthodologique" que Del 

Vecchio, influencé par la méfiance propre au néo-kantisme en 

ce qui concerne la capacité de la raison de parvenir aux pre­

miers principes constitutifs et explicatifs de l'univers, 

ajouteJau départ, à la théorie traditionnelle, ce qui la mo­

difie considérablement, concerne l'orientation de la recher­

che: 11 croit que dans l'investigation sur le fondement de 

l'idéal juridique, il faut chercher à savoir comment est 

constituée la nature humaine qui fonde l'idéal de justice, 

et non pas pourquoi il en est ainsi. Les réponses aux ques­

tions concernant le pourquoi des choses, sont, selon Del 

Vecchio, hors des prises de notre raison: " il est évident qu 

ces questions dépassent non seulement la sphère de la philoso 

phie du droit, mais aussi celle de la connaissance scientifi­

que en général. Devant ce mystère de l'être en sol, notre 
250 

raison doit s'incliner". 

2̂ 9 IDEM, Ibidem, p. 421.Les mots soulignés sont mis en Ita­
liques par l'auteur. 

250 IDEM, Ibidem, p. 421. 
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Dans son étude sur le "comment" de la nature humaine 

comme fondement de l'idéal de la justice, Del Vecchio procè­

de en trois étapes. Dans la première, il examine le concept 

de "nature" dans son acception la plus générale. Puis il 

situe la nature humaine, par rapport à la nature en général. 

Finalement, il tire, de là, l'Impératif éthique, principe 

primordial de l'univers éthique, et dont l'idéal juridique 

est le corollaire. 

1- LE CONCEPT DE "NATURE" 

L'analyse critique révèle tout d'abord, d'après Del 

Vecchio, que le terme "nature" peut avoir deux sens diffé­

rents, selon le point de vue où on l'envisage: il y a la na­

ture "physique" et la nature saisie comme "métaphysique". 

La première conception de la nature proviendrait de la 

stricte application à la totalité des phénomènes du princi­

pe de causalité, ce qui en donnerait une systématisation, u-
251 

ne unification logique appelée "nature". A ce point de 

vue, la totalité du réel est, aux yeux de Del Vecchio, régie 

par le déterminisme le plus strict, par la loi Inexorable de 

la causalité. Dans cet ordre des nécessités quantitatives, 

le concept de "nature" exprime la relation entre les phéno­

mènes, leur enchaînement nécessaire dans la chaine ininter­

rompue des causes et des effets qui déterminent les passages 

J. SEGOND, La renaissance idéaliste et néo-kantienne du 
droit. dans 1911, (71) RPFE, p. ïfçT 
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d'un mode d'être à un autre mode d'être. Chaque phénomène 

empirique, dans ce sens (y compris les afft̂ g/ humains et les 

faits sociaux) est partie d'une chaîne à laquelle il est 

252 lié, indissolublement et dont il dépend nécessairement: 

Selon la première conception, la nature est l'en­
semble des phénomènes ou faits physiques qui s'éten­
dent Indéfiniment dans l'espace et dans le temps, et 
qui sont liés entre eux par la relation de cause à 
effet (sans quoi l'on ne parlerait pas de nature, mais 
plutôt de chaos). 253 

Le principe de causalité permet ainsi une telle syn­

thèse théorique des données empiriques dans le concept de 

"nature", parce qu'il est une catégorie nécessaire et in-
254 

trinseque de l'esprit. A ce point de vue, Del Vecchio, 

reprenant Kant et Fichte, affirme que le monde est représen­

tation de notre conscience. 

Notre concept étroitement scientifique de la na­
ture, comme unité ordonnée ou équation mécanique des 
phénomènes, se fonde, précisément sur cette certitude 
que nous avons a priori, c'est-à-dire sur la valeur 
universelle que nous attribuons au principe de cause. 
En ce sens Kant arriva à affirmer quel "intellect est 
le législateur pour la nature" et que "sans l'intel­
lect, il n'y aurait pas de nature". 255 

Cette conception est légitime et universellement vala­

ble dans son domaine propre et elle seule rend possible la 

2 5 2 G. DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 422. 

2 5 3 IDEM, L'homme et la nature-, 196l, RPL, p. 684. 

25^ IDEM, The Concept of Nature and the Principle of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 224. 

255 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 422. Les mots sou­
lignés sont mis en italiques par 1'auteur. 
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vision scientifique d'un monde dont elle est logiquement la 

2̂ 6 
condition. J Mais elle est radicalement limitée et incapa­
ble de fonder l'univers éthique. 

En effet, le principe de causalité est restreint au 

monde des faits, des phénomènes, des nécessités quantitati­

ves et, à ce point de vue, l'explication causale de la natu­

re ne voit rien qui ne soit "normal" ou "naturel", tout phé­

nomène trouvant sa place dans l'enchaînement nécessaire de 

^ 2 5 7 la série causale qui l'intègre: "le principe de causalité 

est parfaitement légitime pour la science, mais, de ses ca­

ractères mêmes découle la limitation de sa valeur. Il ne 

s'applique qu'aux phénomènes et ne donne d'eux qu'une con-
p ir Q 

naissance relative et externe". ->° 

Le principe de causalité ne peut donc dépasser le mon­

de phénoménal. Par lui, on ne peut rien dire ni du début, 

ni de la fin de la chaîne causale. L'explication causale de 

la nature est donc, selon Del Vecchio, radicalement incom­

plète, puisqu'elle n'atteint que les modes d'être, présuppo­

sant l'existence d'une substance, de la "chose en soi", 

qu'elle ne peut expliquer ni justifier, tout comme elle ne 

peut rien dire de l'origine de l'être, et du passage de l'ê-
pcq 

tre_au non-être. ^y Mais surtout, dans l'optique de l'au-
256 j. SEGOND, Op.cit., p. 179. 
257 

G. DEL VECCHIO, The Concept of Nature and the Prlnciple 
of Law, dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 229. 

258 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 423. 

259 IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law. 1921, p. 224. 
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teur, la conception causale de la nature ne rejoint pas le 

monde des valeurs: "les différentes spécifiques et qualitati­

ves restent en dehors',' déclare-t-11, "ou sont converties en 

termes de genre et quantité... C'est pourquoi, une apprécia­

tion des divers degrés et valeurs est, sous ce rapport, im-
260 

possible". Puisqu'il est ainsi limité à la quantité, le 

principe de causalité ne peut servir à établir une hiérar­

chie des êtres au sein de l'univers et surtout à l'intérieur 

du monde des vivants. Pour Del Vecchio, la conception cau­

sale de la nature est "d'autant plus insuffisante qu'on mon­

te davantage dans l'application qu'on en fait, des formes 
? 61 

inférieures aux formes supérieures de l'existence". Dans 

ce sens, le principe de causalité est inefficace pour cerner 

la vraie nature de l'homme et fonder sur elle le domaine é-

thique. 

Il y a donc nécessité d'une autre conception de la na­

ture que la conception causale qui, d'ailleurs, prétend Del 

Vecchio, même "si elle est scientifiquement légitime..., 

n'est pas la seule possible. Outre le concept mécanique ou 

strictement physique de la nature, il y a place pour un au-

'4- *, • it 262 tre que nous pouvons appeler métaphysique". 

2 6 0 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 423. 

2 6 1 IDEM, Ibidem, p. 423. 

IDEM, Ibidem, p. 424. Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur. 
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L'explication "métaphysique" ou "téléologique" consi­

dère la nature en tant que mue par un dynamisme qui la pous­

se vers toujours plus de perfection, en tant que régie par 

une finalité intrinsèque, en tant qu'animée par une puissan­

ce spontanée et irrésistible qui la conduit, par degrés, ver: 

des formes de plus en plus complexes et avancées: 3 

La nature est, en ce sens, principe vivant qui 
agite la masse de l'univers et s'exprime dans la varié­
té infinie de son développement. C'est la substance 
que nous avons déjà reconnue comme affranchie des é-
troitesses de la causalité; c'est la cause intérieure 
qui règle toutes choses et leur assigne leurs fonc­
tions et leurs fins propres. 264 

Tout comme le principe de causalité, le principe de 

finalité, qui fait surgir la conception "métaphysique" de la 

nature est "une fonction et une attitude intrinsèque de no-
265 

tre esprit". Ce principe de finalité est radicalement 

distinct du premier en ce sens que l'intelligibilité des 

choses n'est plus dans le simple et l'amorphe, mais dans 

l'organique et le vivant. Les principes de causalité et de 

finalité sont deux points de vue différents de la conscience 

appliqués au même donné, et qui en sont des catégories né­

cessaires. 

2°3 IDEM, The Concept of Nature and the Principle of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 239-

?64 
IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 424, 

265 IDEM, Ibidem, p. 424. 

26° IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 233. 
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La conception métaphysique de la nature, cependant, "ne 

contredit pas mais intègre et complète la conception causale. 

En effet, Del Vecchio croit que dans la série des causes et 

des effets, on peut découvrir celle des fins et des moyens. 

Dans ce sens, chaque partie de la nature, de même que chaque 

partie d'une nature, surtout une nature vivante^, a à la fois 

une cause et une fin, est à la fols un effet et un moyen et, 

dans cette optique, la découverte d'une hiérarchie des êtres 

à l'Intérieur de la chaîne causale, éclaire tout l'univers 

d'un jour nouveau. Nous pouvons alors pénétrer dans le 

monde des valeurs, dans le domaine du qualitatif et, ultime-

269 

ment, dans la sphère de l'éthique. Les concepts "physi­

que" et "métaphysique" de la nature, bien que distincts com­

me catégorie?de l'esprit, doivent donc coexister comme prin­

cipes heuristiques complémentaires et légitimes>applicables à 

tous les êtres de l'univers.270 

Les deux concepts, le concept physique ou mécani­
que, et le concept métaphysique ou téléologlque, peu­
vent et doivent coexister comme formes d'interprétation 
de la nature tout en restant distincts entre eux. Cha­
cun vaut dans sa propre sphère, c'est-à-dire dans la me 
sure où 11 permet une certaine vision de la réalité.271 

2b'r IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 424. 
o (-\ fi 

IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans: The Formai bases of Law, 1921, p. 234. 

269 
G. GONELLA, L'oeuvre et la doctrine de Giorgio Del Vec­
chio, 1936, (6) APDSJ, p. 174. 

2 7 G- DEL VECCHIO, The Concept of Nature and the Prlnciple 
of Law, dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 250. 

271 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 426. 
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Plus un être est parfait, c'est-à-dire individualisé 

et organisé, plus l'aspect "métaphysique" de sa nature prime 

et, à ce point de vue, le domaine spécifique du concept mé­

taphysique de la nature est celui des êtres organiques. 

En effet, une finalité intérieure ou "entelechia", pour 

reprendre l'expression d'Aristote, apparaît, selon Del Vec­

chio, au sein des organismes vivants, finalité manifestée 

par l'organisation des organes (moyens) et des fonctions 

(fins), de même que par l'adaptation permanente pour survi­

vre. A cause de cette spontanéité qui en indique le princi­

pe animateur, par leur finalité immanente donc, les êtres 

vivants ne peuvent être réellement compris que par le prln-

272 
clpe de la finalité. A ce point de vue, Del Vecchio con­
çoit la nature comme 

le principe qui se développe dans le monde à tra­
vers l'ordre ascendant des types, la raison qui vivi­
fie la matière et la guide dans son organisation et son 
individualisation, jusqu'à ce qu'elle devienne sujet 
pen-sant et voulant et se reflète comme pensée au-des­
sus d'elle-même. 273 

Le concept métaphysique ou téléologique est donc supé­

rieur, philosophiquement, parce qu'il nous mène jusqu'à 

l'homme dont 11 nous montre l'identité profonde avec la réa-
274 

lité universelle, et parce que, dans cette perspective 

2 7 2 IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 246-247., 

2 7 3 IDEM, Philosophie du droit, 1963, p. 426. 

274 
J. SEGOND, La renaissance idéaliste et néo-kantienne du 
droit, 1911, (7D, RPFE, p. 180. 
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11 peut seul nous donner, selon Del Vecchio, une vision exac 

te de la nature humaine, nous ouvrant ainsi les portes de 

l'univers éthique. 

2- LA NATURE HUMAINE 

En ce qui concerne la place de l'homme dans la nature 

et, par le fait même, la nature véritable de l'être humain, 

Del Vecchio élabore, à partir des deux conceptions causale 

et téléologique de la nature, une théorie de la nature hu-

2 7e) maine qu'il appelle "parallélisme transcendantal", IJ et 

qui exprime, selon lui, "le dualisme qui est dans notre 
O 7 £ 

être " car pour l'auteur, en effet, "notre être possède 

une réalité sensible et une réalité suprasensible qui le 

277 
font appartenir à deux mondes". 

2 7 5 G. DEL VECCHIO, L'homme et la nature, 196l, PPL, p. 683. 

276 
IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
unité du droit! 1963, p. 2%~-

277 
IDEM, Ibidem, p. 23. Nous sommes portés à croire qu'un 
dualisme radical entre l'âme et le corps est Implicite­
ment présent dans la conception que l'auteur se fait de 
l'être humain. A ce point de vue, nous sommes d'accord 
avec H. Dooyeweerd lorsqu'il déclare: "apparently, Del 
Vecchio's conception of the "physlcal" and the "psychi-
cal world" Is orlented to the dualist view of body and 
soûl... Since he expressly holds to the vlew of psycho-
physlcal parallelism, it is clear that "physlcal" must 
mean hère "matereal and corporeal" and "pilychical" ail 
whatt belongs to the Immaterial human mlnd"(H. DOYEWEERD 
Del Vecchio's Ideallstic Philosophy of Law vlewed In the Light of a Transcendantal Critique of Phllosophlcal 
Thought, 1957, (22) PR., p. 106). 
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En effet, Del Vecchio croit que, d'une part, l'homme, 

lorsqu'on applique le principe de causalité, apparait physi­

quement intégré à l'ensemble de la nature- Il est à ce point 

de vue, partie de la nature physique et aboutissement de la 

chaîne causale (c'est-à-dire type supérieur), ce qui ne l'em­

pêche pas d'être quand même soumis au déterminisme nécessaire 

des séries causales. 

Mais d'autre part, selon l'auteur, l'analyse transcen­

dantale découvre, à partir de l'explication "téléologique" 

de la nature, que la nature véritable de l'homme est essen­

tiellement "métaphysique". 

En effet, à ce point de vue, les concepts physiques et 

métaphysiques de la nature sont, comme l'étude de la "nature" 

nous l'a révélé, des fonctions, des attitudes nécessaires de 

l'intellect. La réalité est donc, dans cette optique, repré­

sentation du "moi" qui la "résume"en lui même, qui la saisit 

comme son idée et se réfléchit en elle, se voyant par le fait 

même comme sujet pensant, législateur de la nature. Dans 

l'ordre logique, la conscience subjective a donc une primau­

té absolue: elle précède logiquement toute réalité et tout 

phénomène, elle les rend possible, et elle leur donne un 

279 sens puisqu'elle les constitue logiquement comme tels. 

2 7 8 G- DEL VECCHIO, The Concept of Nature and the Prlnciple 
of Law, dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 258. 

2 7 9 IDEM, Ibidem, p. 258. 
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Telle est la condition de l'homme dans la nature 
D'un côté, 11 y est compris et entre en elle comme une 
de ses parties; de l'autre, par la qualité constituti­
ve et caractéristique de son être, comme sujet pensant 
il se réfléchit sur la nature, la reprend toute en 
lui-même, la pose et la comprend comme son Idée. De 
ce suprême point de vue, l'entière réalité n'est plus 
quelque chose d'intrinsèque, mais est proprement une 
fonction et une représentation de la pensée. 280 

Le "moi" a donc une primauté logique totale; l'être 

humain, en tant que sujet pensant, est donc principe auto-
o fi i 

nome et absolu ; le moi, (c'est-à-dire la subjectivité 

en général, non comme personnalité empirique, mais comme 

organe des idées) s'affirme ainsi comme principe absolu et 

«H 282 autonome . 

Et c'est à ce titre que la liberté, condition néces­

saire et constitutive de l'éthique, peut être affirmée, 

croit Del Vecchio: même si, selon l'explication causale, el­

le peut sembler, de prime abord, wbnêe par le déterminisme 

universel 2 3̂  ia liberté de l'homme dans la nature est en 

réalité entière, selon l'explication métaphysique: au plus 

haut degré de la réflexion de la conscience sur elle-même, 

la liberté reparaît Intacte, car la conscience se découvre 

alors, non pas comme "mesurée" par les choses, mais comme 
284 

mesure de ces choses en tant que siège des idées. 

280 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 426. Les mots sou­
lignés sont mis en italiques par l'auteur. 

2 8 1 IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 259-

2 8 2 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 427. 

283 IDEM, Ibidem, p. 427 

28^ IDEM, Ibidem, p. 427 
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L'homme est donc autonome et libre, en tant qu'être nouménal 

que principe absolu de ces actions et de ses idées, c'est-à-

dire en tant qu'il transcende la nature "physique" dans sa 

capacité de s'abstraire, de s'élever au-dessus d'elle, pour 

participer à l'universel. 

The cojsfsciousness of our subjectivity, in his 
transcendental sensé, Is inevltably accompanled by 
that of our liberty and responsibility (Indeed they are 
one and the same) Every action of ours has its prince 
pie in ourselves and has therefore the mark of an ab-
solute beginnlng; though regarded In the order of phe-
nomena, that Is, referred to the objective principle 
of nature, it seems to be determined by the latter-286 

Ainsi, dans la pensée de Del Vecchio, seul l'idéalisme 

critique peut en arriver à préciser la nature véritable de 

l'homme, fondant de cette façon le monde éthique, car, "par 

la critique Interne de la raison, s'éclalrcissent et se sur­

montent les aMtdnomles qui se rencontrent de prime abord 

'' ? fi 7 * 

dans la conception de la nature , atftjûnomies qui se clari­

fient et disparaissent dans le caractère transcendantal de 

la conscience pour laquel elles sont, en définitive, des 

points de vue différents d'une même réalité. 

Pour expliquer et justifier encore davantage cette ré­

duction radicale de ces aspects antithétiques de la nature 

dans le caractère transcendantal et autonome de la conscience 

285 
IDEM, L'homme et la nature, 1961, J__PL, p. 686. 

2 8 6 IDEM, Ethlcs, Law and the State, 1935, U E , p. 35. 

287 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 428. 
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Del Vecchio soutient que l'antithèse "nature physique" et 

"nature métaphysique""correspond en substance à celle quloppou 

le sujet et l'objet, et elle est analogue, au moins en un 

certain sens, à d'autres encore (le mol et le non mol, l'es-

9 fi fi 
prit et la matière, etc)... "d°° 

A ce point de vue, chacun des termes de l'antithèse 

n'est pas une "chose", une "substance", une "matière", "mais 

au contraire, des critères transcendantaux, autrement dit des 

principes régulateurs nécessaires (a priori). La réalité se 

dispose et se manifeste dans les deux sens: elle a, pour aln-

? fio 

si dire, un aspect bipolaire", •* selon les deux orienta­

tions possibles de la conscience: l'orientation objective par 

laquelle la conscience s'oppose un monde d'"objets" qu'elle 

ne peut changer, bien qu'elle puisse en découvrir les lois, 

et dont elle est à ce point de vue l'émanation, et l'orien­

tation subjective,"qui correspond au dernier degré de con­

science et de réflexion sur soi-même". y 

Par son orientation subjective, la conscience, nous 

l'avons remarqué déjà, saisit le monde comme sa représenta­

tion et se comprend par le fait même comme principe premier 

et fondamental de toute Intelligibilité. La subjectivité, 

2 8 8 IDEM, L'homme et la nature, 196l, RPL, P- 684. Les mots 
soulignés sont mis en italiques par l'auteur. 

2 8 9 IDEM, Ibidem, p. 684. 

290 I D E M ,Phllosophle du droit, 1953, p. 428. 
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réduite dans la première orientation de la conscience, re­

jaillit donc, dans l'orientation subjective, comme valeur 

? Q1 absolue, et comme "essence" du "moi", y car elle le fait 

participer à un monde qui transcende celui des phénomènes. 

"The absolute value of subjectlvity (or personality) décla­

res Itself in the conscience with this transcendental charac-

ter which means belonging to another world, that of unlver­

sal ideas".292 

C'est donc par la transcendance et par l'universalité 

de sa subjectivité, c'est-à-dire par sa participation à un 

ordre de vérités méta-phénoménales, a priori, immuables et 

universelles, que l'etrerrevet une dignité et une valeur ab-

, 293 solues. 

Ce qui donne à la personne humaine sa valeur In­
finie, ce n'est pas l'existence corporelle avec ses 
particularités contingentes et ses affections sensi­
bles, mais bien son caractère intelligible qui cons­
titue l'essence commune de la "subjectivité" en géné­
ral. 294 

Et c'est justement dans ce caractère transcendantal et 

rationnel, dans ce principe d'ordre universel et subjectif,"5 

2 9 1 IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 26l. 

2 9 2 IDEM, Ethics, Law, and the State, 1935, IJE, P- 38. 

293 IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
; unité du droit~ 1963, p. 27^ 

29^ IDEM, Sociallté et solitude, dans Humanité et unité du 
droit, 1963, p. 75. 

2 9 5 IDEM, Ethics, Law and the State, 1935, IJE, p. 35. 
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en un mot, dans la constitution même de l'être humain comme 

_sujet pensant que réside la nature véritable de l'homme: 9 

La faculté de s'abstraire et de se retrouver soi-
même au-delà de la nature, de reporter au mol, par le 
moyen des idées, toute la réalité qui converge en lui, 
constitue l'être propre et spécifique du sujet, sa 
"nature" au sens éminent. 297. 

Et c'est de cette nature rationnelle et absolue de 

l'homme que surgit, selon Del Vecchio, l'impératif éthique, 

principe primordial du domaine éthique, et dont l'idéal de 

justice est l'aspect juridique. 

3- LA PRIMAUTE DU MOI ET L'IMPERATIF ETHIQUE 

A partir de la considération transcendantale de la na­

ture humaine universelle qui se retrouve en lui, le "moi", 

soutient Del Vecchio, prend donc conscience, par l'analyse 

introspectlve, de son caractère absolu et autonome, et de 

là se formule la loi suprême de l'agir, l'impératif éthique. 

Ainsi, "la norme fondamentale de l'agir se déduit de l'es­

sence même de l'homme en ce que celle-ci dépasse la nature 

physique: en d'autres termes, elle se déduit de la nature 

• •<- ni. 298 spirituelle". 

En effet, Del Vecchio prétend tout d'abord que ce ca­

ractère transcendantal et universel par lequel, en réfléchis' 

29^ IDEM, The Problems of the Sources of Positive Law, 1935, 
p. 4. 

2 9 7 IDEM, Philosophie du droit, 1953, P- 429. Le mot souli­
gné est mis en Italiques par l'auteur-

298 IDEM, L'homme et la nature, 196l, RPL, p. 687. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

L'IDEAL DE LA JUSTICE 124 

sant sur elle-même, la conscience se saisit comme principe 

absolu et autonome, est le fondement et le coeur même du mon­

de éthique. De là 11 affirme que le sujet conscient doit 

trouver en lui-même le principe fondamental de son agir: 

"This suprême &£ degree^nowledge, when the ego recognizes 

himself as the princlple of the worltf, has not only a great 

theorical but a practical value as well, formlng, as it does3 

the bases and the essence even of ethics". 

Del Vecchio remarque ensuite que, si, dans cette opti­

que les actes humains sont référés au sujet qui les a posés 

comme à leur principe absolu et autonome, 11 revêtent, en un 

sens, l'aspect d'un "commencement absolu", et ils deviennent 

alors susceptibles d'évaluation éthique. De tout cela, 

une conclusion s'impose irrésistiblement selon Del Vecchio: 

seule la vision "métaphysique" de la nature humaine, telle 

Qu'elle surgit de l'orientation "subjective" de la conscien­

ce, est éthiquement valable: "Seul le rapport à la subjecti­

vité, la réduction du monde en termes d'émanation du moi com­

me esprit universel et autonome, rend possible une fondation 
301 

de la morale et de la philosophie du droit" , et, dans ce 

sens, c'est dans la primauté absolue de la conscience sub­

jective, comme nous le disions plus haut, que se trouve le 

299 IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 262. 

3°° IDEM, Ibidem, p. 262. 

3 0 1 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p- 428. 
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principe suprême qui fonde l'univers éthique et l'Idéal de 

la justice: "le principe qui, seul, permet la vision exacte 

et adéquate du monde éthique est, précisément, le caractère 
302 absolu de la personne, la suprématie du sujet sur l'objet . 

Cette valeur absolue de la subjectivité peut devenir 

ainsi le fondement de l'éthique et de l'idéal de justice, 

parce qu'elle est, comme nous l'avons vu, le point de ren­

contre de la raison théorique et de la raison pratique. 

En effet, ainsi que nous venons de l'exposer dans les 

pages précédentes, la raison théorique met tout d'abord en 

relief, explicitement ou implicitement, l'appartenance de 

l'homme, non seulement au monde phénoménal, mais aussi au 

monde transcendantal et nouménal des idées universelles; el­

le souligne donc le caractère absolu de l'être humain. De 

là, parce que l'esprit de l'homme est le point de jonction 

des domaines théorique et éthique, ce caractère nouménal de 

l'homme, tel que dégagé par la raison théorique, est saisi, 

le plus souvent intuitivement, par la raison pratique qui 

se l'approprie, qui le fait sien comme but, en faisant en­

trer en jeu la volonté de l'homme, et cela, grâce à une "In­

version" de la perspective de la conscience, c'est-à-dire 

par son passage "immédiat" de son niveau théorique à son ni-
303 

veau pratique, comme l'explique le texte suivant de l'auteur: 

3°2 IDEM, Ibidem, p. 429- Les mots soulignés sont mis en ita­
liques par l'auteur-

3°3 IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans: The Formai Bases of Law, 1921, p. 268. 
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Pratique et théorie, volonté et connaissance, sont 
certainement des termes liés entre eux; toute action 
implique certes une intelligence plus ou moins con$-
^ciente, mais elle est quelque chose de plus qu'une In­
telligence. . . La connaissance... ne suffit pas à diri­
ger l'action, si l'effet dans l'ordre théorique n'est 
pas assumé et fait sien par le sujet comme son propre 
but dans l'ordre pratique. Cette inversion de l'angle 
visuel... est... fondamental... car c'est de lui que 
dépend l'ouverture de ce nouvel horizon qui constitue 
le règne de l'éthique. 304 

Et c'est ainsi que le caractère autonome, universel et 

absolu de la nature rationnelle de l'homme devient principe 

de la raison pratique, c'est-à-dire exigence d'action, loi du 

devoir, impératif éthique ^ 5 qUj_ commande à l'homme de s'é­

lever, dans son agir, au-dessus des manifestations subjecti­

ves empiriques, jusqu'à cette universalité, cette perfection 

et cette autonomie absolues de la subjectivité "idéale" qui 

existe virtuellement en lui, de façon à trouver une maxime de 

conduite valable pour tout sujet, c'est-à-dire universelle-? 

Cette faculté, ou vocation transcendantale, qui 
s'affirme psychologiquement dans la conscience de la 
liberté et de 1'Imputablllté, se convertit immédiate­
ment, pour le sujet, en une norme suprême (Impératif 
éthique), à savoir: Agis non comme moyen ou véhicule 
des forces de la nature, mais comme être autonome ayant 
qualité de principe et de fin; . . ". non comme individu 
empirique (homo phenomenon), déterminé par les passions 
et les affections physiques, mais comme moi rationnel 
(homo noumenon) indépendant d'elles. Agis enfin dans 
la conscience de la pure spontanéité de tes détermlna-

3° IDEM, Droit et économie, dans Justice, Droit, Etat, 1938, 
p. 212.Les mots soulignés sont mis en italiques par l'au­
teur. 
IDEM, The Concept of Nature and the Prlnciple of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 268. 

306 IDEM, Ethics, Law and the State, 1935, IJE, p. 39-
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tlons, de l'absolu et de l'universalité de ton être^ 
par conséquent aussi, de ton entité substantielle avec 
l'être de tout autre sujet. 307 

La force obligatoire de l'Impératif éthique provient 

d'un sentiment profond qui fait prendre conscience au sujet 

de sa nature véritable 308 et q u l e s t u n e attitude psycholo­

gique similaire, semble-t-il, quant à sa nature et à sa sour­

ce, au sentiment juridique qui en serait l'aspect juridique, 

tout comme l'idéal de justice serait l'aspect juridique de 

309 

l'Impératif éthique: "la nécessité de suivre la dite nor­

me", déclare Del Vecchio, "est attestée par un sentiment pro­

fond et irréductible, qui révèle le sujet à lui-même dans sa 
310 propre nature". 

Ce sentiment, qui est exigence pratique, surgirait ain­

si indéfectiblement de la conscience par ce que la norme su­

prême de l'agir "n'est pas apprise ou suggérée du dehors, el-

311 le est, au contraire, la négation de toute extériorité", 

étant atteinte par le repliement de la conscience sur elle-

même . 

3 0 7 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 429. Les mots souli­
gnés sont mis en italiques par l'auteur. 

3°8 IDEM, The Concept of Nature and the Principle of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 268. 

3 0 9 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 432. 

3 1 0 IDEM, Ibidem, p. 429. 

3 1 1 IDEM, Ibidem, p. 429-
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Et, dans cette optique, c'est dans la proportion où sa 

"conscience morale" saisit sa nature véritable, son apparte­

nance à un ordre de valeurs universelles, et qu'elle les 

transforme en exigence pratique, que cet impératif éthique 

prend véritablement une dimension éthique pour l'homme et, 

alors, "expliquer" sa propre essence, réaliser sa nature, 

être lui-même, est pour lui, plutôt qu'un donné, un problème, 

312 
une tâche", une vocation qui consiste à réduire l'oppo­
sition entre son moi "phénoménal" et son mol "nouménal", et 

qui est d'autant plus contraignante que sa "conscience pra-

313 tique" est plus parfaite. 

Dans cette perspective, l'impératif éthique n'est pas, 

dans la pensée de l'auteur, un nouveau déterminisme, "téléo-

logique" cette fois: devant cet appel de sa conscience l'hom­

me demeure libre, c'est-à-dire qu'en tant "qu'il est princi­

pe, ou en sa qualité d'être intelligible, il a en lui-même la 

possibilité de se déterminer, c'est-à-dire de suivre la nor-
314 

me éthique ou de la transgresser". 

Pour del Vecchio, cette possibilité de transgression 

ne diminue en rien la validité universelle de cette loi du 

devoir qui est tirée a priori de la nature humaine: "l'impé-

3 1 2 IDEM, Ibidem, p. 430. 

313 IDEM, The Concept of Nature and the Principle of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 266. 

3llj IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 430. 
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ratlf éthique... est toujours valable, aussi longtemps 
315 

qu'existent les êtres auxquels il donne sa règle". 

Pour expliquer davantage cette position, Del Vecchio 

ajoute, à ce sujet, qu'il faut distinguer entre la valeur 

Intrinsèque et Idéale des Idées universelles et leur affir­

mation spatio-temporelle en tant que réalités psycho-histo­

riques. Dans cette perspective, la valeur de l'impératif 

éthique est en elle-même universelle et a priori, tandis que 

son importance éthique et son application concrète sont, 

empiriquement, soumises à certaines fluctuations: 

Ce qui ne veut pas dire que chaque individu soit 
toujours entièrement conscient de cette norme, qui est 
pourtant implicite dans son esprit, ni moins encore, 
que la règle ne puisse être transgressée ou violée. 
La validité logique et déontologique ne saurait être 
confondue avec l'actualité psychologique ni avec le 
fait accidentel de l'observance. 316 

Après avoir ainsi souligné le caractère universel 

et immuable de l'impératif éthique, il convient maintenant 

d'examiner comment cet impératif éthique peut nous conduire 

à la découverte et à 1'explicitation de l'idéal de justice. 

4- L'IMPERATIF ETHIQUE EN MORALE ET EN DROIT 

Dans la pensée de Del Vecchio, le système éthique se 

subdivise en deux catégories universelles, selon les deux 

•̂  5 IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
unité du droit, 1963, p. 38l. 

3l6 IDEM, L'homme et la nature, 196l, RPL, p. 687. 
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points de vues avec lesquels les actes humains peuvent être 

considérés. 31' 

La première catégorie est celle de l'éthique subjective 

ou morale, dans laquelle les actes sont appréciés par rapport 

au sujet qui les pose, à la lumière de l'impératif éthique. 

Dans l'éthique objective ou droit, les actes humains 

sont regardés comme point d'interférence avec les actes d'au-
•? i fi 

très sujets. 

L'Impératif éthique, fondement de l'éthique, se mani­

feste donc, aux yeux de Del Vecchio, sous deux formes dif­

férentes, en chacune des deux catégories éthiques universel-
319 

les. 

En morale, dans sa signification subjective, l'Impéra­

tif éthique est la loi du devoir, c'est-à-dire l'obligation 

pour tout sujet de donner à ses actes une portée universelle. 

317 IDEM, The Concept of Law, dans The Formai Bases of Law, 
1921, p.160. 

O 1 Q 

IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 264. Del Vecchio, 
bien qu'il accepte la subdivision kantienne de l'éthique, 
en morale et en droit, rejette cependant la conception de 
Kant au sujet des domaines respectifs de la morale et du 
droit, conception selon laquelle la morale s'appliquerait 
aux actes intérieurs de l'homme, tandis que les actes 
extérieurs de l'être humain relèveraient du droit. Pour 
Del Vecchio, aucun acte humain ne peut être ni totalement 
intérieur, ni complètement extérieur- (The Concept of Law 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 136) 

319 IDEM, Ibidem, p. 431 
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Il est le devoir moral de s'affirmer comme être rationnel et 

- -, v . . 320 

nouménal a travers son agir. 

En droit, dans sa signification objective, l'impératif 

éthique devient l'Idéal de justice, c'est-à-dire le principe 
321 de coordination objective des sujets. 

Parce que l'homme est un être à la fois moral et social 

fi22 

tout en demeurant "un" dans son aglr,J et parce que la mo­

rale et le droit ont ainsi une racine commune dans le carac­

tère absolu de la nature humaine, il y a cohérence nécessaire 

entre morale et droit, dans êtes liens constants et étroits, 

déterminables à priori en tant que nécessités éthiques et lo-

323 
giques 

La morale a son temple dans la conscience et exi­
ge avant tout que l'individu se recueille en lui-même., 
pour écouter cette "voix céleste", vivante et Indes­
tructible en nous, qui nous prouve que nous participons 
à une réalité allant bien au-delà des manifestations 
éphémères de l'existence physique. En parfaite corres­
pondance avec quoi, le droit, en donnant les normes des 
rapports sociaux, doit poser le respect réciproque de 
cet acte éminement pur. 324 

320 IDEM, The Concept of Nature and the Principle of Law, 
dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 272. 

321 IDEM, Ibidem, p. 272, voir aussi: IDEM, The Concept of 
Law, dans The Formai Bases of Law, 1921,~p~! 160; et: 
IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 432. 

322 
R. POUND, Introduction, dans: G. Del Vecchio, General 
Principles of Law, 1956, p. VIII. 

3 2 3 G. DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953; p. 270. 
324 

IDEM, Socialité et solitude, dans Humanité et unité du 
égoit, 1963^ P» 81-
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III- SECTION 3- L'IMPERATIF JURIDIQUE OU IDEAL DE LA JUSTICE 

L'Insuffisance pratique du schème logique de la justi­

ce, soulignée à la fin du chapitre précédent, a donc amené 

Del Vecchio à dégager, sur le plan déontologique, l'existen­

ce d'un idéal de justice. 

Pour Del Vecchio, cet idéal de justice est en quelque 

sorte le corollaire de l'impératif éthique, en ce sens qu'il 

est la signification objective ou juridique de cette Idée du 

devoir considérée ici comme impératif absolu d'action dans 

les relations sociales.3^5 

A ce titre, l'idéal de justice provient lui aussi du 

caractère absolu de la nature humaine rationnelle et univer­

selle : 

Ce n'est seulement qu'en partant de la valeur de 
la personne, et en en considérant quelque manière l'i­
dentité chez les différents individus, qu'on peut arri­
ver au fondement de la notion de la justice, qui est 
essentiellement une coordination et un rapport inter­
subjectif. 326 

L'impératif juridique ou idéal de justice est ainsi 

fondé, par l'Impératif éthique, sur la nature humaine, parce 

qu'il est, comme cet Impératif éthique dont il est un aspect, 

exigé par cette nature rationnelle de l'homme, en tant qu'el­

le est Imprégnée de finalité ^ , exigence qui se manifeste 

psychologiquement, nous l'avons vu, par le sentiment juridi­

que: "Thèse must be admitted, moreover,... an absolute need 

325 M. DJUVARA, La pensée de Giorgio Del Vecchio, 1937, APDSJ 
p. 210. 

3 2 6 G, DEL VECCHIO, La justice, dans La justlce-la vérité. 
1955, p. 69, note 3. 

3 2 7 L, VELA, op,clt., p. 220. _ ^ ^ 
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of justice which, though revealing Itself only by degrees In 

expérience, is yet ideally fixed in the very nature of man 

and interpenetrated therewith." ^ 

A ce stage-ci de notre démarche, nous sommes arrivés, 

comme nous le montrerons dans les pages suivantes, au point 

fondamental de la doctrine de M. Del Vecchio sur la justice., 

au sommet de son criticisme moral.329 

Afin d'expliciter le plus rigoureusement possible cette 

question névralgique, en soulignant par le fait même l'impor­

tance, nous verrons, successivement, le contenu éthique de 

la justice idéale, ses aspects principaux, sa relation inti­

me avec la théorie du droit naturel de Del Vecchio, et, fina­

lement, son Insuffisance comme règle de vie. 

1- CONTENU ETHIQUE DE L'IDEAL DE JUSTICE 

Alors qu'en éthique subjective ou morale, l'impératif 

éthique obligeait un sujet à agir comme sujet, c'est-à-dire 

comme si en lui agissait l'humanité, en éthique objective ou 

droit, il implique deux exigences corrélatives. -'-' 

D'une part, la valeur infinie de tout homme, en tant 

que sujet pensant, lui donne le droit de se faire respecter 

par tous comme sujet, comme être humain: 

328 G- DEL VECCHIO, Right and Human Personality in the His-
tory of Thought, 192 0, IJE, p. 140. 

329 C. PERIPHANAKIS, V idéalisme juridique de G. Del Vecchio. 
1961, (24) AP, p.~5%T. 

3 3 0 G. DEL VECCHIO, Ethics, Law and the State, 1935, IJE, 
p. 42. 
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Au moment même où la loi (du devoir) crée dans 
le sujet la nécessité ou le devoir d'agir comme princi­
pe autonome, elle lui donne la faculté de se faire res­
pecter comme tel par tous, et lui attribue^le pouvoir 
d'exiger de ne pas être arrêté ou méconnu pratiquement 
par les autres en cette qualité. Comme condition ob­
jective de l'éthique, c'est-à-dire comme principe du 
droit, il existe donc une prérogative perpétuelle et 
Inviolable de la personne, une exigence, valable et 
expérimentale universellement^ de chacun envers tout 
autre. 331 

De cette première exigence du respect par autrui de 

notre personnalité, découle, corrélativement, selon Del Vec­

chio, l'obligation pour tout sujet de respecter les autres 

sujets comme sujets, c'est-à-dire comme principes absolus et 

autonomes : 

Et d'autre part, corrélativement, 1''homme a le 
devoir (exigible d'autrui, et pour cela juridique) de 
reconnaître la subjectivité de ses semblables et d'en­
trer par conséquent en rapport virtuel avec toutes les 
autres personnalités, qu'elles soient réelles ou même 
simplement possibles. Ce rapport ne consiste en rien 
d'autre qu'en cette reconnaissance réciproque.332 

Cette double exigence de la reconnaissance réciproque 

des subjectivités rejoint l'exigence suprême de la justice 

que Del Vecchio, nous l'avons vu a déduit logiquement du 

schème formel de la justice. Cela nous fait saisir, encore 

une fois, l'intense cohérence entre les principes auxquels 

l'auteur arrive sur le plan logique, d'une part, et sur le 

plan déontologique, d'autre part. 

33^ IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 432. Les mots souli­
gnés sont mis en relief par 1'auteur-

3 3 2 IDEM, La Société des Nations au point de vue de la phi­
losophie du droit international, 1931, (4) RÇADI, p. 583,, 
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Dans la pensée de Del Vecchio, le caractère absolu de 

la personne humaine est, ultimement, le critère de toute va­

leur juridique, le "prlus" métaphysique et logique de toute 

vérité juridique, le fondement de tout droit historique, et 

de toute justice; il est la source éthique de l'idéal de jus-
+ . 333 tice : 

Ce critère et paradigme idéal de la justice ne peut 
consister en autre chose que dans la reconnaissance 
Intégrale de la personnalité de chacun^ envisagée 
objectivement (c'est-à-dire en dehors du sujet lui-
même) dans son caractère intelligible, autrement dit 
comme entité absolue et autonome. 334 

Ce caractère absolu de la personne humaine dont l'idéa 

de la justice commande le respect est évidemment, comme cela 

ressort de tout ce qui précède, non pas le caractère phénomé­

nal des Individus considérés dans leur entité empirique, mais 

l'universalité de la subjectivité, "universalité qui se con­

crétise en diverses espèces ou figures individuelles et en 
335 

représente l'essence commune et la valeur éternelle." 

Et il ne peut en être autrement, aux yeux de Del Vecchio, 

car une telle reconnaissance réciproque des subjectivités 

respectives projette le mol au-delà de la conscience de son 

individualité empirique jusqu'au niveau transcendantal de la 

conscience, où le caractère "nouménal" de l'être humain peut 

3 G- DEL VECCHIO, Socialité et solitude dans Humanité et 
unité du droit, 1963, p. 74, 

3 3 IDEM, La justice, dans La justice- la vérité, 1955, p.90 

3 3 5 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p., 433. 
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être saisi: 

Une telle reconnaissance, en raison même de sa na­
ture objective (ou transsubjective) implique nécessai­
rement de s'élever au-delà de la conscience particuliè­
re ou "égoistique", étant donné que ce n'est que dans 
la sphère la plus élevée (transcendantale) de la con­
science que l'équation Idéale entre le mol et l'autrul 
est possible. 336 ' 

Cependant, en fait, un rapport de justice ne surgit 

comme tel, à proprement parler, que sur le plan de l'indivi­

dualité empirique. C'est pourquoi la justice idéale, pour 

Del Vecchio, s'applique concrètement aux individus dans leur 

totalité, c'est-à-dire également dans leurs natures "physi­

ques", où l'on constate des différences très grandes, des 

inégalités très grandes. A ce point de vue, Del Vecchio 

croit que l'impératif juridique doit justement chercher à 

faire primer l'égalité "métaphysique" des hommes sur leurs 

égalités empiriques, et pour cela, "le sacrifice de l'indl-

337 viduallté contingente peut même être un devoir". 

La fonction propre de la justice est précisément 
de maintenir et de faire prévaloir ce premier et fon­
damental principe d'identité ou d'égalité d'ordre méta­
physique, sur les disparités physiques ou phénoménique 
même comme un critérium permettant d'apprécier équita-
blement ces mêmes disparités donc aussi les différents 
comportements Individuels. 338 

33 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955,p. 90, 
Les mots soulignés sont mis en italiques par l'auteur. 

3 3 7 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 434. 

3 3 8 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1953, p. 76 
note 3-
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Dans cette perspective, la maxime fondamentale de l'ac 

tlon juste est toujours dans la perfection et le respect du 

caractère autonome et absolu de la subjectivité qui se re-
339 

trouve chez les divers sujets des rapports juridiques 

et, lorsque cette maxime est posée, concrètement, comme cri­

tère des rapports sociaux, la double exigence corrélative 

qui forme le contenu éthique de l'Idéal de justice et à la­

quelle elle se rattache, se traduit dans un principe norma­

tif précis de l'agir: 

En ce sens se pose alors le principe que tout 
homme peut, uniquement parce que tel, prétendre n'être 
traité par personne comme s'il n'était qu'un moyen ou 
un élément du monde sensible. Il peut exiger que soit 
respecté par tous l'impératif suivant: n'étends pas ta 
volonté jusqu'à l'imposer à autrui, ne cherche pas à 
te soumettre ce qui, de sa nature, n'est soumis qu'à 
lui même - 340 

Puisqu'il implique et présuppose, tout à la fols, la 

reconnaissance du caractère absolu et autonome de chaque 

homme, l'Idéal de justice présuppose et implique aussi, par 

le fait même, la liberté et surtout la responsabilité de 

l'homme qui est à ce point de vue, "principe absolu de ses 

propres actes: par suite, ceux-ci doivent lui être attribués 

dans leur détermination supersnesible et aussi donc avec 

toutes les conséquences qui en dérivent dans l'ordre des 

34l phénomènes. " 

3 3 9 A.R. BLACKSHIELD, Emplricist and Rationalist Théories 
of Justice, 1962, ARSP, p. 56. ~ 

3 G- DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 433. Les 
mots soulignés sont mis en Italiques par l'auteur. 

3 IDEM, La justice, dans La justlce-la vérité, 1955, p. 90 
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Mais cette liberté, en elle-même absolue et sans entra­

ve, est limitée, au sein du rapport juridique, par une égale 

liberté des autres sujets du rapport: "The maxim of equal li-

berty itself, or the coexistence of free will... implies the 

necessity aar for each person to limit his conduct according 

to the criterion of its compatibility wlth the behavior of 
342 

the others In the unlversal order". 

Après avoir ainsi examiné le contenu éthique de la jus­

tice idéale, il nous faut voir maintenant, les caractères 

principaux de cet impératif juridique, pour Del Vecchio. 

2- CARACTERES PRINCIPAUX DE L'IDEAL DE JUSTICE 

L'idéal de justice est donc l'exigence, et l'obliga­

tion corrélative, pour les sujets du rapport juridique, de 

respecter, réciproquement, le caractère absolu de leurs per­

sonnalités respectives: "dans cette liaison indestructible, 

dans cette corrélation bilatérale et transsubjective, se ré­

vèle justement le caractère propre de la détermination juri-

.. 343 dique". 

C'est ainsi que dans ce rapport intersubjectif se re-

trouve^sur le plan déontologique, ce caractère d'altérité 

ou bilatéralité, que nous avons déjà dégagé sur le plan lo­

gique et qui nous était alors apparu comme l'élément fonda­

mental de la justice, comme 1'"essence" du concept de jus-

3112 IDEM, General Principles of Law, 1956, p. 40. 

3 3 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p.. 432. 
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tice, et comme le caractère spécifique de tout l'ordre juri­

dique: 

L'impératif juridique... fait naître un devoir 
dans un sujet à l'égard d'un autre sujet, et celui-ci, 
par cet acte même, acquiert la faculté d'exiger que le 
devoir soit rempli. C'est là le caractère de l'"al-
teritas"..., le caractère "bilatéral" par opposition 
au caractère "unilatéral" de la morale. 344 

A ce point de vue, le critère idéal de la justice coin-

cide, dans son aspect logico-formçl, avec le schème logique 

34e; 

de la justice. ^ Pour Del Vecchio, cette coïncidence existe 

parce que toute détermination juridique, qu'elle soit pure­

ment logique ou encore éthique, surgit ultimement, comme 

nous l'avons vu déjà, de la forme transsubjective de la con­

science : 
Cette attitude de la conscience, qui répond à 

une vraie vocation de notre être, n'a pas seulement 
une valeur théorique, comme forme de l'intellect, mais 
aussi une valeur pratique, car elle est à la base d'un 
des aspects essentiels de l'éthique. Elle se manifes­
te en nous, non seulement comme Idée, mais aussi comme 
un sentiment impérieux et indestructible; idée et sen­
timent qui ont une même origine et que nous pouvons 
également appeler du droit ou de la justice. 346 

Le "sentiment" dont 11 est Ici question est évidemment 

le sentiment juridique, sentiment qui provient, nous le voyor 

plus clairement maintenant, d'une prise de conscience "pra-

344 
J G. DEL VECCHIO, L'"Homo juridicus" et l'Insuffisance du 

droit comme règle de la vie, l^Tc", RGDLJ, p. 121. 
fi45 r 
J L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 19653 

AG, p. 220. 
346 

IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 433. Les mots souli­
gnés sont mis en Italiques par l'auteur. 
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tique" et intuitive de la justice idéale. Dans cette pers­

pective, le critère absolu du juste est, en quelque sorte, 

une reprise plus parfaite du schème logique de la justice par 

la raison pratique, en ce sens que la conscience, sur le plan 

déontologique, développe à nouveau le rapport d'altérité, 

mais en lui donnant cette fols un contenu éthique, ce qui 

fait surgir l'Idéal de la justice. Et c'est cet idéal qui 

347 
forme le "contenu" ou 1'"objet" du sentiment juridique , 

et qui est vraiment, dans cette optique, le "principe de 

coordination entre des êtres subjectifs" ,348 p 0 u r repren­

dre la définition première donnée au concept de justice pris 

dans sa signification propres 

Par ce premier caractère de l'altérité, un autre ca­

ractère spécifique de la justice Idéale et du droit réside 

dans 1'objectivité de la relation dans laquelle se situe la 

double exigence du respect réciproque de la personnalité de 

soi et d'autrui pour les sujets du rapport juridique. Cette 

"objectivité" devient proprement juridique lorsqu'elle est 

349 posée comme base des rapports sociaux. 

Le droit a donc son principe dans l'essence ou na­
ture de l'homme, comme la morale, mais se différencie 
de cette dernière par l'objectivité du rapport dans le-

^47 
0 IDEM, Ibidem, p. 418. 
J G- DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 

1955, p. 7- Les mots soulignés sont mis en italiques par 
l'auteur-

3^9 G- DEL VECCHIO, The Concept of Nature and the Prlnciple 
of Law, dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 272. 
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quel i1 se pose et consacre le caractère absolu de la 
personne. Ce caractère acquiert une signification et 
une valeur proprement juridique, en tant qu'il est prie 
comme critère et comme pivot de la vie sociale. 350 

De plus, l'Idéal de justice "est inné dans l'âme hu­

maine ("per naturam impressa mentibus") mais, comme toutes 

les vérltées éternelles, l'homme n'en prend conscience que 
351 v 352 

graduellement," à la "lumière de la droite raison". 

De ce caractère "inné", en découle un autre: l'idéal 

de justice est metempirique, car il ne peut être tiré de 

l'expérience juridique, dans cette perspective. De plus, 

l'Impératif juridique doit fournir un moyen de distinguer la 

valeur juridique des faits juridiques empiriques et, dans ce 

sens, le droit positif est soumis à ce critère idéal. C'est-

pourquoi la justice idéale ne peut faire elle-même partie 

des composantes des phénomènes juridiques: un aspect commun 

à tous ces phénomènes juridiques empiriques ne peut fournir 

en tant que tel, un critère de leur évaluation, puisque sa 

valeur n'est que leur valeur "moyenne'.' A ce titre, les nor­

mes du droit positif ne sont pas nécessairement justes, car 

leur degré de justice n'est pas établi par le seul fait de 
353 leur existence: "The juridical crlterion, therefore, is 

35U IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 433. Les mots sou­
lignés sont mis en italiques par l'auteur-

351 IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, p. 111. Le mot souligné l'est 
ici par nous. 

352 
IDEM,, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
unité du droit, 1963, p. 39. 

353 IDEM, The Concept of Law, dans The Formai Bases of Law, 
1921. p. 147. ^ ^ 
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not empirical. The requirement of justice remains superior 

to positive law. Its necesslty - not positive - is natural 
oc; il 

and logical." J" 

Parce qu'il est ainsi métempirique, le critère absolu 

du juste a également un caractère transcendant. Il est aussi 

transcendant principalement parce qu'il est déontologique, 

de l'ordre du "devoir-être", et qu'il ne saurait par consé­

quent être tiré de l'expérience juridique empirique: "(Its) 

existence... is purely deontologlcal and normative, that is 

équivalent to a "duty to be" and not to an "existence in 

fact". It exits in as much as it is a force and it has a 
355 force even when it is broken". 

De plus, en tant qu'inné, que métempirique et déonto­

logique, et, surtout, en tant que fondé sur la primauté ab­

solue du "moi", l'impératif juridique se révè"le à la cons­

cience de façon catégorique : 

Le critère idéal de la justice se traduit... en une 
exigence catégoriquement déterminée, qui ne se satis­
fait pas d'une relation Intersubjective quelconque, 
fondée sur une reconnaissance même partielle, défec­
tueuse ou aberrante...; etfe impose au contraire la re­
connaissance égale et parfaite, suivant la raison pu­
re, de la qualité de personne, chez soi comme chez 
tous les autres. 356 

35' IDEM, Ibidem, p. 153-

355 IDEM, The Phllosophlcal Bases of the Idea of Law, dans 
The Formai Bases of Law, 1921, p. 18. 

35° jpEjŷ  La justice, dans La justice-la vérité, 1955,p . 90 
Les mots soulignés sont mis en italiques par l'auteur-
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Mais la justice idéale ne détruit pas la liberté humai­

ne. Au contraire, en tant qu'aspect "objectif" de l'Impéra­

tif éthique, elle l'augmente, la développe, en un mot elle 

libère l'homme, en lui faisant maîtriser, dans ses relations 
°57 avec autrui, ses sens et ses passions. ~* C'est en agissant 

de façon contraire à sa vraie nature que l'homme, dans ses 

rapports sociaux, tombe dans le déterminisme des besoins phy­

siques, devenant ainsi un quasi-phénomène privé de liber-

?58 té- De plus, même s'il établit à priori les principes 

fondamentaux et nécessaires de l'agir social de l'homme, les 

soustrayant ainsi au bon vouloir de chacun, l'idéal de justi­

ce, et le droit dans son ensemble, n'annule pas le libre-ar­

bitre de chaque Individu, car s'il "pose des règles absolues 

et des limites non franchissables,... dans ces limites, Il 

abandonnefà l'arbitre individuel le choix le plus précis des 

actions."359 

Egalement, parce qu'ayant un caractère métempirique et 

transcendantal II soustrait les premières exigences juridi­

ques à l'arbitraire individuel, et parce qu'il jaillit à 

priori de la subjectivité, "essence" de tout homme, l'idéal 

->JI IDEM, Sociallté et solitude, dans Humanité et unité du 
droit, 1963, p. 76. 

358 A#p_ BLACKSHIELD, Empiricist and Rationalist Théories of 
Justice. 1962, (48) ARSP, p. 56. 

359 Gm DEL VECCHIO, Droit et économie, dans Justice, Droit, 
Etat, 1938, p. 2TT. 
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de justice est, pour ces raisons, universel, en ce sens 

qu'il est applicable à tout homme, et surtout, à tout acte 
•Q /T A 

de tout homme, car aucun acte humain ne pouvant être to­

talement intérieur ou extérieur, tout acte de l'homme est 

susceptible d'évaluation juridique, en tant qu'imputable. 

Dans le même sens, le critère absolu de la justice est vala­

ble pour l'entière complexité des rapports juridiques con­

crets, même pour ceux où l'interférence réciproque entre les 

droits des sujets n'est pas voulue, acceptée ou déclarée ex-
"3 Ç\ 0 

pressément. Par conséquent, l ' i d é a l de j u s t i c e "permet 

d 'évaluer comparativement les d i f fé ren ts degrés de l ' expé­

r ience poss ib l e , c ' e s t - à - d i r e de d is t inguer le "plus ou 

moins" de j u s t i c e de tout ce qui peut ê t re affirmé sub spe-
"3 Ç\ "3 

cie juris". 
3 6 0 IDEM, Ibidem, p. 207. 

^ Del Vecchio, à ce sujet, estime fausses les conceptions 
thomistes et kantiennes qui, selon lui, nient la valeur 
universelle (c'est-à-dire l'applicabilité virtuelle à 
tous les actes humains possibles) de la justice,sous 
prétexe, croit-il, que certains actes sont totalement 
intérieurs ou extérieurs. Pour Del Vecchio, aucun acte 
n'est totalement extérieur, car alors il n'est plus un 
"acte humain", mais un "phénomène" purement empirique. 
De la même façon, tout acte humain, même celui de pen­
ser a selon l'auteur, des conditions empiriques de dé­
veloppement, et certains aspects extérieurs,par consé­
quent . 
(cf: G. DEL VECCHIO, The Concept of Law, dans The Formai 
Bases of Law, 1921, p. 136.) 

3 3 IDEM, Ibidem, p. 91. Les mots soulignés sont mis en 
Italiques par l'auteur. 

"*^ IDEM, Philopophlo du droit, 1953 j p—^35-

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

L'IDEAL DE LA JUSTICE l45 

De plus, l'idéal de justice, parce qu'il est universel, 

a priori et transcendantal, a un caractère immuable: sa va­

leur ne saurait être diminuée parce qu'il est méconnu et vio­

lé dans la réalité empirique: 

L'existence d'un principe juridique n'est pas 
supprimée, mais confirmée logiquement, par le fait de 
reconnaître qu'elle a été violée; 11 n'est possible de 
reconnaître l'Injustice qu'en se référant à un critère 
de la justice qu'on admet ainsi implicitement. 364 

La justice idéale est donc Indépendante, quand à son 

existence et sa valeur éthique, de ses affirmations et vio­

lations historiques. Elle a été, est, et sera toujours vala­

ble et présente, chez tous les hommes, de tous les peuples, 

de toutes les époques. L'Idéal de justice, dans sa valeur 

et sa vérité éthique est Immuable; "This criterion persists 

in the human conscience and is one and uniform in its prin-

365 
ciple on which it proceeds gradually to unfold Itself." 

L'Idéal de justice, donc, s'affirme graduellement à 

travers l'histoire juridique des sociétés. Il convient main­

tenant de nous attarder sur la façon dont 11 s'applique ains:., 

atteignant par là la théorie' du droit naturel de Del Vecchio 

3- L'IDEAL DE JUSTICE COMME FONDEMENT DE L'ORDRE JURI­
DIQUE: LE DROIT NATUREL 

Pour Del Vecchio, l'idéal de justice est le fondement 

éthique et la source de tout l'ordre juridique. En effet, 

5 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 435. 

365 IDEM, Positive right, 1913, (38) LMR, p. 307-
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l'auteur croit que les exigences générales, fondamentales 

et abstraites, qui constituent, nous l'avons vu, le "contenu 

éthique" du critère absolu du juste, fournissent à la cons­

cience humaine, par le sentiment juridique, les principes 

empiriques de l'agir juridique, principes qui peuvent être 

systématisés par l'élaboration d'une théorie du droit 

naturel:^66 

les exigences concrètes de la justice s'alimentent de 
ce contenu idéal, exigences qui renaissent continuel­
lement dans les consciences et qui sont soutenues par 
"un travail perpétuel" sur le terrain historique, 
même outre et contre le droit en vigueur, ainsi qu'il 
apparaît, par exemple, de la classique invocationodes 
"lois non-écrites"..» au-dessus des lois écrites. 

Del Vecchio affirme, <îe là, l'existence d'un droit na­

turel qui, par l'idéal de justice, son principe suprême, dé­

coule de la nature rationnelle de l'homme: 

Natural Right exists, that is, it is valid because the 
human being exists and must be reckoned with, whose 
inséparable attribute it is; and its déterminations are 
drawn simply from the examination of human nature itselfi 
which reason can perfect, bending back upon itself. 368 

3 6 6 C. PERIPHANAKIS, L'idéalisme juridique de G. Del Vecchio, 
1961, (24) APD,p.~3T2"^ 

' G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 91. 

36£ I D E M j positive Right, 1913,(30) M , p. 307-

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A - É C O L E DES G R A D U É S 

L'IDEAL DE LA JUSTICE 147 

Puisque le droit naturel provient, ultimement, de la 

nature humaine "rationnelle", Del Vecchio le voit comme un 

droit "rationnel". y Dans cette perspective, l'idéal de 

justice est pour l'homme, si on reprend l'appellation tradi­

tionnelle, "la loi de nature indélébilement ancrée dans la 

370 raison humaine" "fondé sur la constitution même des cho-
371 

ses et non sur le simple bon plaisir du législateur." 

De cette qualité de "loi naturelle" qui, comme telle, 

échappe à l'arbitraire humain, Del Vecchio tire son principal 

argument pour prouver l'existence de l'idéal de justice, ar­

gument "per absurdum". Cet argument a été élaboré Implicite­

ment contre l'affirmation de l'inexistence de la loi naturel­

le, affirmation qui se base sur la variété et les contradic-

^ Pour bien comprendre la différence, dans la pensée de 
l'auteur, entre "droit rationnel" et "droit naturel", 
il faut se reporter aux distinctions antérieures entre 
"nature physique" et "nature métaphysique", de même 
qu'entre "aspect phénoménal" et "aspect nouménal" de la 
nature humaine. De ces distinctions,l'auteur semble a-
voir conservé pour le terme "naturel", une signification 
de "nécessité naturelle", de "déterminisme physique" 
(Philosophie du droit, 1953, p.424-427)ce qui voudrait 
dire que "droit naturel" signifierait, lorsque pris au 
sens strict, "droit de la nature physique", c'est-à-dire 
déterminisme physique. (La parole de Pie XII et les ju­
ristes dans Humanité et unité du droit, 1963, p. 126). 
Mais pris au sens large comme "droit découlant de la na­
ture humaine", les termes "droit rationnel" et "droit na­
turel" sont synonymes: "Thèse two terms are in realty 
équivalent" (The Problems of the Sources of Positive Law 
1935, p. 7). 

37° G. DEL VECCHIO, Le droit international et le problème 
de la paix, 1964, p. 59. 

371 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 248. 
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t l o n s au se in des i n s t i t u t i o n s , des systèmes e t des r è g l e s 
372 j u r i d i q u e s : J[ Contre une t e l l e p r é t e n t i o n , Del Vecchio , 

s o u t i e n t que s ' i l n ' y a pas de l o i n a t u r e l l e , ou I d é a l du 

j u s t e , l a j u s t i c e , dans ses exigences fondamenta les , de même 

que dans ses a f f i r m a t i o n s empi r iques , dépend du capr i ce de 

chacun e t des h a s a r d s des s i t u a t i o n s h i s t o r i q u e s , ce qui e s t 

i n a d m i s s i b l e , car c e l a a b o u t i r a i t , f i na l emen t , à l ' a r b i t r a i ­

re e t à l ' i n j u s t e : "concevoir l ' I d é e du j u s t e comme absolue 

e s t une exigence fondamentale de l a consc ience . Penser au­

trement s e r a i t tomber dans l ' a b s u r d i t é de f a i r e dépendre l a 

373 v é r i t é e t l a j u s t i c e du bon p l a i s i r du premier venu". 

De p l u s , c e t t e co inc idence ou i d e n t i t é e n t r e l o i n a t u ­

r e l l e e t I d é a l de j u s t i c e permet à Del Vecchio de t r o u v e r un 

a u t r e argument, de type h i s t o r i q u e c e t t e f o i s , pour appuyer 
374 

sa concept ion d 'un i d é a l métempirique e t immuable de j u s t i c e . 

L ' e x i s t e n c e de la l o i n a t u r e l l e ou I d é a l de j u s t i c e e s t con­

firmée se lon l ' a u t e u r , par le f a i t q u ' i l e x i s t e une t r a d i t i o r 
375 m i l l é n a i r e en faveur de l a l o i n a t u r e l l e , comme l ' expr ime 

depuis t o u j o u r s l ' a p p e l aux l o i s n o n - é c r i t e s con t re le d r o i t 
376 

p o s i t i f : 

3 7 2 L. VE&&, o p . c i t . , p . 167. 
3 7 3 G. DEL VECCHIO, Ph i losoph ie du d r o i t , 1953, p . 247-

3 L. VELA, o p . c i t . p . 167. 

375 G. DEL VECCHIO, The Phllosophlcal Bases of the Idea of 
Law, in the Formai Bases of Law, 1921, p. Ï4-! 

37^ IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, 
p. 91. 
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The idea of natural law truly Is one of thèse 
ideas which accompany humanity in its development. If 
many schools profess to exclude or ignore it, as fré­
quent ly has happened in our times, it is reaffirmed 
powerfully in life. Moreover, the attempt to repudlate 
it is vain as well as inconsistent. 377 

De plus, Del Vecchio semble croire que les exigences 

concrètes de la justice qui, nous l'avons dit, tirent leur 

valeur éthique de l'Idéal du juste, sont alimentées entre au­

tre, de façon plus immédiate, par les droits fondamentaux de 
O Y Q 

l'homme, droits dont "la valeur déontologique "déclare-t-

II "dérive précisément et seulement de l'essence Intrinsèque 

379 de la personne". 

Ces droits naturels proviennent aussi ultimement de la 

nature humaine par l'Intermédiaire de l'idéal de justice dont 

ils sont directement déduits. L'exigence fondamentale de 

l'idéal de justice, qui est le droit au respect égal et ré­

ciproque de son caractère absolu et autonome de personne, 

devient en effet, sur le plan concret, le "droit à la soli-
O Q f) 

t u d e " , ou " d r o i t n a t u r e l d ' é g a l e l i b e r t é " , d r o i t n a t u r e l 

premier e t fondamental dont t ous l e s a u t r e s décou l en t . 

3 7 7 IDEM, General P r l n c i p l e s of Law, 1956, p . 33. 

378 IDEM, La j u s t i c e , dans La j u s t l c e - l a v é r i t é , 1955, 
p . 9 1 . 

3 7 9 IDEM, Ibidem, p. 92. 

3 8 ° IDEM, L ' E t a t e t l e d r o i t , 1964, p . 65. 
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Ce droit premier, que nous pourrions appeler 
"droit à la solitude" parce qu'il consiste dans la 
faculté innée de retrouver dn interiore homine le mo­
tif et la condition déterminante de tout rapport so­
cial, se développe en une série de droits, naturels 
eux aussi dans leur fondement, bien que diversement 
spécifiés selon les circonstances historiques et par­
fois aussi - en fait - arbitrairement altérés ou 
violés. 38l 

Ces droits naturels de l'homme sont universels et Im­

muables, selon Del Vecchio, et, à ce titre, ils s'appliquent 

à toutes les situations juridiques possibles, fournissant 

les "cadres éthiques" du droit positif, et permettant ainsi 

à l'idéal de justice d'où ils découlent de servir concrète­

ment et véritablement de fondement de l'ordre juridique: 

"l'arbitraire humain peut en fait (personne ne l'Ignore), en 

opérant sous une forme juridique, les mépriser et les fou­

ler aux pieds mais 11 ne saurait jamais les supprimer dans 

leur validité idéale". 3o2 

A ce point de vue, le droit naturel, fondé sur la loi 

naturelle ou justice idéale, n'est pas une synthèse générale 

de toutes les sortes de droit, ni leur commun dénominateur -

Sur le plan logique, le droit naturel participe, comme tou­

tes les autres espèces juridiques, au schème logique de la 

justice. Mais, sur le plan déontologique, il est en tant 

381 IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
unité dû droit, 1963, P- 29. Les mots soulignés sont 
mis en italiques par l'auteur. 

- j O p 

IDEM, La j u s t i c e , dans La j u s t i c e - l a v é r i t é , 1955, p.92 
Le'.mot souligne est mis en i t a l i q u e s par l ' au t eu r -
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que provenant directement et a priori du critérium absolu du 

juste, la variété suprême du droit, variété à laquelle toutes 

les autres se rattachent et s'alimentent. "If natural law, 

therefore, Is in a certain sensé logically unlversal and ab-

solute, stlll it constitutes one of the varieties of law and 

does not eliminate such variety nor Include the whole of 
383 

law". 

Cependant, même si l'idéal de justice, par le droit na­

turel, fonde tout l'univers juridique, il est malgré tout in­

suffisant comme règle de vie, comme nous le verrons malntenan 

4- INSUFFISANCE DE L'IDEAL DE JUSTICE COMME REGLE DE 
CONDUITE 

A la fin du deuxième chapitre, nous avons vu que Del 

Vecchio estimait nécessaire et primordiale une étude déonto­

logique sur la justice, et cela, à cause de l'inutilité éthi­

que, provenant de son caractère purement formel, du schème 

logique de la justice, qui, à ce titre, était incapable de 

guider l'homme dans son agir.social. 

Or, au terme, de cette recherche déontologique, qui 

l'a mené à l'élaboration d'un critère absolu de justice, l'au 

teur, encore une fois, est insatisfait, et cela, à deux point 

de vue. 

En premier lieu, et bien qu'il ait posé la justice idéa 

le comme norme suprême de l'agir juridique, il estime cet im-

383 IDEM, The Philosophlcal Bases of the Idea of Law, dans 
The Formai Bases of Law, 1921, p. 20. 
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pératlf juridique insuffisant comme règle de vie, et cela, à 

cause des limites inhérentes au domaine juridique. 

En effet, à cause de l'identité de racine et de la co­

hérence intime et nécessaire entre droit et morale, et parce 

que l'Idéal de justice n'est que l'aspect "objectif" de l'im-

384 
profil social de l'Ethique". De la même façon, l'idéal 

pératif éthique, le droit, selon Del Vecchio, n'est que "le 

al . 

de justice "n'est autre chose qu'un aspect de l'Idéal du 

38e) bien, lequel n'est autre que l'objet de la morale". 

Dans cette optique, précise Del Vecchio, le droit, par 

rapport à la morale, indique le "minimum éthique" nécessaire 
•386 

à la bonne marche de la société, comme l'exprime cette 

maxime rapportée par l'auteur : "H^iat is duty is always lawful 
O Q rj 

and that c«nnot be duty which is not lawful". Mais cette 

maxime, selon l'auteur, affirme de plus implicitement que le 

droit, en plus de permettre tous les actes moralement bons, 

admet aussi tous ceux qui, bien que récusés par la morale, 
q Q O 

n'offensent pas les d ro i t s des autres su j e t s . 

384 
G. DEL VECCHIO, Sur les conditions d'une vraie paix, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, p. 262. 

985 
J IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 23. 
3 ^ L E FUR, Préface à: G. DEL VECCHIO, Leçons de philosophie 

du droit, 1936", p. XV. 
3 8 7 G- DEL VECCHIO, The Concept of Law, dans The Formai 

Bases of Law, 1921, p. 161. 

3 IDEM, La vérité dans la morale et dans le droit, dans 
La justice-la vérité, 1955- p. 195- " 
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C'est pourquoi, sur le plan individuel, le droit est 

éthlquement insuffisant: Pour être éthiquement valable, donc 

pour demeurer véritablement juste, le droit doit toujours ê-

tre subordonné à la morale, car toute règle de droit, selon 

Del Vecchio, puiserait sa raison d'être, ultlmement, dans la 

morale. L'homme qui, par hypothèse, se cantonnerait exclusi­

vement à l'intérieur des normes du domaine juridique, s'ef­

forçant d'éclairer sa conduite uniquement d'après l'idéal de 

justice, négligeant les principes moraux, serait pour Del Vec 

chlo, un "monstre moral". L'idéal de justice est donc insuf­

fisant comme règle de conduite et le droit exprime un "mini­

mum" éthique qui doit nécessairement être complété par les 
- , * , . 3 8 9 règles de la morale. 

En deuxième lieu, l'auteur, au terme de sa recherche 

déontologique sur la justice, dans la dernière partie de son 

oeuvre, semble croire que non seulement le droit, mais aussi 

l'ensemble de l'univers éthique est en lui-même, Insuffisant 

comme règle de vie-

En effet, l'insuffisance de l'aspect objectif de l'im­

pératif éthique amène, irrésistiblement, la question de la 

validité éthique de l'impératif éthique dans ses deux aspects 

(objectif et subjectif) cette fois, question que l'auteur ne 

peut pas ne pas s'être posé. Et cette dernière question nous 

3 IDEM, L'"Homo juridicus" et l'insuffisance du droit com­
me règle dë~la vie, 1936, RGDLJ, p. 218; et: Mutabilité" 
et éternité du droit, dans Humanité et unité du droit, 
1963, P- 38. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

L'IDEAL DE LA JUSTICE 154 

amène au fondement de l'univers éthique qoie Del Vecchio, 

c'est-à-dire à la nature véritable et aux aspirations fonda­

mentales de l'homme. 

A ce stage-cl, il apparait, comme nous le verrons plus 

longuement au prochain chapitre, que l'auteur, après avoir 

exposé comment l'impératif éthique, dans ses deux aspects 

objectif et subjectif, est selon lui fondé sur la nature hu­

maine, se soit, encore une fois, heurté aux questions con­

cernant le pourquoi de l'homme et de sa vie, questions qu'il 
390 

avait au départ écartées, nous l'avons vu, comme Insolubles. 

Dans la dernière partie de son oeuvre, Del Vecchio semble a-

voir jugé que la loi du devoir sous ses deux aspects, devait 

répondre à ces exigences les plus profondes de justice qui 

surgissent de l'universalité de l'esprit humain, qui a "soif 

d'infini, autrement dit, aspire à une sphère plus haute de 

vérité, qu'il lui est donné d'entrevoir par la même indestruc 

391 tlble aspiration". Or l'auteur affirme d'autre part que 

"ce n'est certes pas au cours de notre brève vie terrestre 
392 

que pourra s'étancher notre soif de justice". Ce qui veut 

donc dire, implicitement, que l'univers éthique élaboré par 

la seule raison est Intrinsèquement insuffisant. Il doit 

donc être complété par la loi éternelle ou justice divine. 

3 9 0 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 421. 

3 9 1 IDEM, Ibidem, p. 421. 
•3Q2 

IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
éternité du droit, 1963, p. 43. 
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QUATRIEME CHAPITRE 

JUSTICE DIVINE ET JUSTICE HUMAINE 

Une certaine évolution de la doctrine de Del Vecchio 

sur la justice se manifeste dans la dernière partie de son 

oeuvre. Cette évolution se produit sur le plan "déontologi­

que", et semble exprimer un développement correspondant de 

l'ensemble de ses préoccupations philosophiques. 

En effet, l'auteur, sur le plan déontologique, s'est 

efforcé, dans la majeure partie de son oeuvre, de remonter, 

à partir du sentiment juridique, jusqu'à la mise en lumière 

de l'idéal de justice, loi naturelle de l'homme. Cet idéal 

de justice est alors conçu, en fidélité avec la pensée de 

Kant, strictement comme un a priori éthique de la conscience 

morale, une exigence universelle, immuable et catégorique de 

la raison pratique. 

Cependant, et ce présent chapitre le dévoilera, un sou­

ci et une recherche philosophiques du devoir, de l'Absolu, 

apparaissent soudainement dans la dernière tranche de l'oeu­

vre de Del Vecchio. L'auteur tente alors, rompant sur le 

point avec le courant néo-kantien, de rattacher l'idéal de 

justice ou loi naturelle, à la justice divine ou loi éter­

nelle. 3 9 3 Del Vecchio se sert pour cela de données "extrin­

sèques" de la "théologie", et opère alors un rapprochement 
394 

marqué avec la démarche de la philosophie thomiste. 

3 9 3 G. DEL VECCHIO, Justice divine et justice humaine, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, p. 113-114. 

39^ L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 1965, 
AG, p. 1975"; ' ' " " 
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Il est difficile, à la seule lecture des écrits de 

l'auteur, d'établir avec précision quand et pourquoi s'est 

produite cette évolution de sa pensée, évolution qui est, par 

ailleurs, selon nous, Indéniable.395 C e développement doc­

trinal n'est en effet reconnu comme "évolution" en aucun en­

droit de cette dernière portion de l'oeuvre de Del Vecchio. 

De plus, l'auteur déclare, d'un autre côté, au sujet des 

principes de l'éthique chrétienne: qu'il y a "toujours, je 

dis toujours, très fermement cru". y Cette phrase de Del 

Vecchio laisse entendre qu'il n'y aurait pas de véritable 

395 » 
La lecture chronologique des écrits de Del Vecchio révè­
le que les premières affirmations personnelles, directes 
et explicites de l'existence d'un Absolu et d'une justice 
divine, auparavant à peu près inexistantes comme telles, 
apparaissent soudainement et en assez grand nombre, à 
partir de 1955, dans des écrits réunis, pour la plupart 
dans Humanité et unité du droit, 1963). Mentionnons, en­
tre autres, Justice divine et justice humaine, (1955), La 
justlce-la vérité (1955), Rendez à César ce qui est à 
César et a Dieu ce qui est~à Dieu (1956), Europélsme et 
Cosmopolitisme (1956), Le droit International et le pro­
blème de la paix (1956), Mutabilité et éternité du droit 
(1957), La pa~rôTe de Pie XII et les juristes (1958), So-
cialité et solitude (1958), etc. " 
C'est le caractère soudain et radical de ces mentions, 
par Del Vecchio, d'une justice divine, à partir de 1955, 
qui nous amène à parler d'une "évolution" dans sa pen­
sée, d'autant plus que dans les oeuvres éditées avant 
cette date que nous avons consultés, à peu près rien ne 
laissait prévoir ce changement doctrinal (sauf peut-être 
certains passages de Philosophie du droit,1953; cf: p. 
421-422.) 

396 G_ DEL VECCHIO, Souvenirs d'un philosophe du droit, 1961, 
APD, p. 143. Le mot souligné est mis en italiques par 
l'auteur-
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"coupure" dans sa doctrine de la justice, mais qu'au contrai­

re cette soudaine affirmation d'une justice divine aurait é-

té, tout au moins à ses yeux, virtuellement présente dans 

les conclusions de sa recherche déontologique de la justice 

idéale.397 

Une autre source- d'Incertitude au sujet de ce rattache­

ment de l'Idéal de justice à la justice divine, et qui nous 

pousse, ici aussi, à être prudent et mesuré, provient d'un 

manque de vigueur et d'une certaine faiblesse doctrinale de 

l'auteur dans cette partie de son oeuvre, comme nous le sou­

lignerons plus loin. 

En dépit de ces difficultés, cependant, ce chapitre, 

consacré à la justice divine chez Del Vecchio et à ses re­

lations avec la justice humaine, nous apparaît nécessaire 

M. Louis Valcke, de la Faculté des Arts de l'„Université 
de Sherbrooke, qui a fait une thèse de doctorat sur la 
philosophie du droit de Del Vecchio, semblait croire, 
dans une lettre qu'il nous a adressée en juillet 1967, 
que cette apparition de la "justice divine" et de l'Ab­
solu" dans la pensée de l'auteur était une véritable 
"coupure" plutôt qu'une simple "évolution". Cette cou­
pure aurait été causée_, selon lui, par une conversation 
de Del Vecchio au catholstcisme. 
A cause d'un manque aigu de données biographiques et du 
silence général des commentateurs de Del Vecchio sur ce 
point (du moins de ceux que nous avons pu consulter), il 
ne nous est pas possible de confirmer ou d'Infirmer d'u­
ne façon définitive cette opinion de M. Valcke. Cepen­
dant, à première vue, l'affirmation de M. Del Vecchio 
que nous venons de citer (note 396) et dans laquelle 11 
soutient qu'il a toujours accepté les principes de l'é­
thique chrétienne, nous porte a penser qu'on ne peut pas 
parler de "coupure" dans la pensée de l'auteur: 11 s'a­
girait plutôt d'un nouveau développement doctrinal qui, 
aux yeux de Del Vecchio, aurait une certaine continuité 
avec le reste de sa pensée. 
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pour trois raisons principales. 

Tout d'abord, il nous semble évident, puisque Del Vec­

chio a effectivement élaboré, à partir de l'idéal de justice, 

une conception de la justice applicable à la divinité, qu'une 

thèse portant sur le développement de la notion de justice 

dans la pensée de cet auteur serait incomplète sans une étu­

de, même très brève, de cette justice divine. 

Une deuxième raison justifiant ce chapitre découle de 

l'importance même, dans la pensée de Del Vecchio, de cette 

tentative ultime pour fonder solidement et définitivement la 

justice sur une réalité "métaphysique" et métempirique qui, 

cette fois, serait radicalement absolue et Immuable, parce 

que divine et extrinsèque à toute représentation gnoséologi­

que possible de la conscience humaine. 

Finalement, ce passage de la justice humaine à la jus­

tice divine a selon nous le mérite de bien mettre en relief 

les limites intrinsèques d'une philosophie du droit qui est, 

comme celle de Del Vecchio, basée sur un a priori éthique, 

atteint, à partir de postulats critIco-idéalistes, par ana­

lyse critique de la nature"ratlonnelle"de l'homme. 

Guidés par un souci de bien rendre compte de la nouvel­

le démarche philosophique de Del Vecchio lorsqu'il dégage la 

justice divine, nous ne nous contenterons pas, dans ce qua­

trième chapitre, d'exposer la conception de la justice divi­

ne développée par l'auteur et les relations de cette justice 

avec l'idéal de justice. Nous nous attacherons tout autant 
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à présenter la manière même dont l'auteur effectue et justi­

fie son passage de la justice humaine à la justice divine, 

d'autant plus que cela sera très révélateur des limites de 

l'a priori/en morale et en droit. 

Dans cette perspective, le présent chapitre comprendra 

trois sections. La première portera justement sur la façon 

dont l'auteur s'y prend pour rattacher l'idéal de justice à 

la justice divine- La deuxième section étudiera le problème 

de la connaissance de la justice divine chez Del Vecchio, 

tandis que l'exposé de la conception de la justice divine de 

Del Vecchio, de même que l'investigation sur les rapports 

entre justice divine et justice humaine seront faits dans la 

troisième section. 

I- SECTION 1: DE L'IDEAL DE JUSTICE A LA JUSTICE DIVINE 

Le passage de la justice Idéale à la justice divine 

se fait, dans cette dernière partie de l'oeuvre de l'auteur, 

en deux étapes. 

Dans un premier temps, Del Vecchio essaie de concilier 

les démarches respectives du néo-kantisme juridique et de 

la philosophie de l'être,en ce qui concerne l'affirmation 

d'une loi naturelle en l'homme, et cela, dans le but de légi­

timer son abandon, sur ce point, du courant kantien, en fa­

veur du courant thomiste. Cette justification effectuée, 

l'auteur réalise ensuite effectivement, le passage de la 

justice humaine à la justice divine, en s'appuyant sur les 

conclusions et sur les données de la philosophie scolastl-

que. ^ ^ ^ 
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1- LA LOI NATURELLE, POINT DE RENCONTRE DE LA PHILOSO­
PHIE "PERENNIS" ET DU NEO-KANTISME JURIDIQUE 

Del Vecchio s'emploie donc,en premier lieu, à démontrer 

qu'il est possible d'harmoniser, sur ce point précis de 

l'existence de la loi naturelle, le cheminement de la philo­

sophie "perennis" et celui du criticisme juridique. Cette 

tentative de conciliation est très révélatrice d'une certai­

ne évolution dans la doctrine de Del Vecchio sur la justice. 

En effet, avant cet essai de rapprochement philosophi­

que entre ces deux courants de pensée, Del Vecchio, dans un 

désir de synthèse, cherchait certes à recueillir dans sa 

théorie de la justice tous les éléments selon lui valables 

des autres écoles philosophiques, mais il demeurait cepen­

dant fidèle à son point de départ et à sa méthode critiques: 

Ayant toujours en vue non le nouveau mais le vrai, 
j'accueillis tout ce qui, dans cette matière si contre 
versée, me parut digne d'approbation, non par amour 
d'un vain éclectisme mais pour arriver à une synthèse, 
moyennant une analyse critique. 398 

Cette fidélité à l'idéalisme critique lui faisait alors 

partager, malgré ce désir de synthèse, le rejet kantien de 

cette "métaphysique dogmatique" qui affirme la capacité de lz 

raison de poser l'existence de Dieu et d'en dégager par ana-

, . 399 
logie, les attributs transcendentaux. 

3 9 G- DEL VECCHIO, Souvenirs d'un philosophe en droit, 196l 
APD, p. 143. Les mots soulignés le sont par nous. 

399 IDEM, Philosophie du droit, 1953, p. 417. 

U N I V E R S I T Y O F O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

JUSTICE DIVINE ET JUSTICE HUMAINE l6l 

En effet, cette affirmation du divin représente un 

essai de réponse aux questions portant sur le "pourquoi" des 

choses. Or Del Vecchio, avant son évolution philosophique, 

est persuadé que la raison humaine est radicalement incapable 

de trouver une "explication satisfaisante" à ces questions. 

A ce moment, l'auteur n'est donc préoccupé que par la décou­

verte du "comment" et, à ce point de vue, il cherche à don­

ner à la justice une explication et un fondement strictement 

"rationnels". Le recours à la divinité, tel qu'utilisé par 

la philosophie "dogmatique" est alors philosophiquement Illé­

gitime: étant par définition sur un autre plan que celui où 

la connaissance humaine se trouve, la divinité échappe donc à 

nos prises gnoséologiques, pense alors Del Vecchio, et elle 

ne peut, par le fait même, être invoquée comme un argument 

philosophique sérieux: "Celle-ci (la divinité) est, par dé­

finition, absolue et supérieure à la raison;... par cela mê­

me, elle ne constitue pas un principe scientifique dans le 

sens Rigoureux des mots". 

Mais la recherche du "pourquoi" des choses est enraci­

née au plus profond de la nature humaine: l'homme veut com­

prendre le sens de l'univers et de sa destinée. C'est pour­

quoi l'homme ne peut se satisfaire (comme Del Vecchio voulait 

le faire) de simplement constater l'existence de ce désir de 

comprendre, pour ensuite le déclarer a priori comme illégiti-

400 IDEM, Ibidem, p. 422. 

4 0 1 IDEM, Ibidem, p. 417. 
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m e philosophiquement. parce qu'impossible à satisfaire. Et 

c'est sans doute pour cette raison que, malgré sa prise de 

position première au sujet de l'existence de la divinité, Del 

Vecchio cherche lui aussi, dans la dernière partie de son 

oeuvre, à "comprendre", à trouver un début de réponses à ces 

questions auparavant jugées illégitimes et, dans cette pers­

pective, à donner à l'idéal de justice un fondement (et en 

même temps une signification) plus solide et plus "fondamen­

tal" que celui offert par la nature "rationnelle" de l'homme. 

Dans cette optique, Del Vecchio cherche alors à opérer 

un rapprochement entre les deux principales méthodes qui se-
402 

Ion lui affirment l'existence de la loi naturelle-

La première méthode est "dogmatique" selon Del Vecchio 

et elle se retrouve tant dans la "philosophie pérennisa que 

dans l'éthique chrétienne qui en constitue l'inspiration fon-

403 

damentale. Cette méthode "déduit de ses prémisses théolo­

giques" , c'est-à-dire de la foi en Dieu et de l'affirma­

tion a priori de son existence, l'existence d'une loi éter­

nelle qui ordonne l'univers et qui en l'homme, serait, juste-
405 

"loi naturelle": "L'une, que nous pourrions dire dogmati-

IDEM, La parole de Pie XII et les juristes, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, p. 126. 

2103 IDEM, Ibidem, p. 127. 

IDEM, Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui 
est à Dieu, dans Humanité et unité du droit, 1963, p.140. 

IDEM, Mutabilité et éternité du drolt,dans Humanité et 

un i t é du d r o i t , 1963, p. 27". 
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que, part de la foi en la divinité et conçoit le droit comme 

dicté et imposé par Dieu". Del Vecchio semble maintenant 

considérer comme légitime ce cheminement "dogmatique", une 

fois accepté son point de départ, c'est-à-dire l'affirmation 

a priori de l'existence d'une divinité. 7 

La deuxième méthode de "défense du droit naturel" est 

la méthode critique, propre au néo-kantisme juridique en gé­

néral, et à Del Vecchio en particulier. L'auteur estime que 

cette méthode part de l'analyse critique de la nature humaine 

pour arriver à affirmer a priori l'existence de la loi natu­

relle. Cette méthode est strictement rationnelle selon Del 

Vecchio, qui, par ailleurs, croit qu'elle est utilisée par la 

plupart des juristes, qui ne peuvent pas, le plus souvent ê-

tre également philosophes ou théologiens avertis: ainsi, en 

plus de la méthode dogmatique, Del Vecchio en remarque une 

D IDEM, La parole de Pie XII et les juristes, dans HumanIt-é 
et unité du droit," 1963, p. 126. 

7 IDEM, Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui 
est à Dieu, dans Humanité et unité du droit, 1963, p. 
138-139. 
Notons en passant que Del Vecchio confond sur plus d'un 
point "philosophia perennis", "philosophie scolastlque" 
et "théologie catholique". Il prétend, entre autres, que 
la philosophie "perennis" parfde données théologiques, 
c'est-à-dire de l'affirmation dogmatique et a priori de 
l'existence de Dieu. Cette incompréhension du cheminement 
propre de la métaphysique de la philosophie de l'être qui 
constitue selon nous et aussi selon Del Vecchio (cf: Mu­
tabilité et éternité du droit, dans Humanité et unité du 
droit, 1963, pp. 27-28) le noyeau vital de la philosophie 
"perennis", amène une confusion correspondante en ce qui 
concerne la morale de la philosophie de l'être: la loi 
naturelle serait déduite a priori de l'existence de Dieu. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES GRADUÉS 

JUSTICE DIVINE ET JUSTICE HUMAINE 164 

"autre", que nous pouvons appeler critique, (et qui) part de 

l'examen analytique de la nature humaine". 

A partir de là, Del Vecchio soutient qu'il est évident 

que les deux méthodes ne s'excluent pas l'une l'autre, et 
409 

que même elles s'Intègrent et en définitive se rencontrent. 

En effet, l'idéalisme critique, en partant de l'analy­

se critique de la nature humaine, et la philosophie "peren­

nis", en partant des données de la foi, aboutissent, en che­

minant en sens inverse à partir de points de départ diamétra­

lement opposés, à la même conclusion: l'homme trouve en lui 

la loi naturelle, guide universel et immuable de son agir: 

Le point de rencontre, pour ainsi dire, entre les 
thèses de la philosophie scolastique, et celles du ra­
tionalisme juridique, réside dans la commune admission 
de cette loi naturelle qui, pour la première, est une 
reflet de la lex aeterna ou divine, tandis que, pour le 
second, elle peut être démontrée également en partant 
de l'analyse critique de la nature humaine. Mais il 

v'y a aucune contradiction entre les deux divers procé­
dés, qui mènent à un même résultat. 4l0 

De plus, et de façon encore plus fondamentale, derrière 

cette rencontre des démarches de la philosophie scolastique 

et de la philosophie critique, apparaît, aux yeux de Del 

Vecchio, une convergence plus globale et plus radicale entre 
411 

la fol et la raison: "Thus the dictâtes of reason and 

. 

Z+0^ G. DEL VECCHIO, L a - p a r o l e de P i e XII e t l e s j u r i s t e s , 
dans Humani té e t u n i t é du d r o i t , 1 9 6 3 , p . 126 . : 

9 IDEM, I b i d e m , p . 126 . 

IDEM, Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui 
est à Dieu, dans Humanité et unité du droit, 1963, p.140 
Les mots soulignés sont mis en italiques par l'auteur. 

IDEM, La parole de Pie XII et le, s. juristes, dans Humanité 
et unifrë &u droit, 1963V pp. 12 6-lÊT: 
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412 

those of faith hâve been shown in a gênerai way to converge'.' 

Del Vecchio ne déclare pas clairement ce qui l'a ainsi 

amené à soudainement considérer comme légitime, dans son do­

maine, la philosophie "dogmatique", et à concilier la métho­

de de cette philosophie avec la méthode critique. 

Cependant, il nous apparaît assez évident à la lumière 

des écrits de l'auteur qui appartiennent à la dernière tran-

413 

che de son oeuvre, J que Del Vecchio a effectué ce rappro­

chement entre ces deux courants philosophiques différents 

pour les raisons suivantes: Après avoir accepté a priori 

l'existence de Dieu, l'auteur, semble-t-11, a voulu ensuite 

faire a posteriori le lien entre cet Absolu et l'Idéal de 

justice. C'est alors qu'il aurait fait face à un problème 

philosophique fondamental: comment remonter, à partir de la 

seule analyse critique de la nature rationnelle de l'homme, 

dont le monde est la représentation, jusqu'à Dieu et sa jus­

tice divine, données qui ne sauraient être, dans l'optique 
414 

de Del Vecchio, "mesurées" par la conscience. C'est alors 

que cette conciliation entre démarche "dogmatique" et démar­

che critique lui est sans doute apparue comme la façon de 

contourner ce problème apparemment insurmontable. 

412 
IDEM, Equality and Inequallty In Relation to Justice, 
1966, (11) NLF, p. 37. 
Principalement: Justice divine et justice humaine,(1955) 
Rendez à César ce qui est a César et a Dieu ce qui est 
sPDieu (1956), Mutabilité" et éternité du droit (1957), 
La parole de Plë XII et les juristes (1959). 

^1^ L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 
1965, AG> P- 1^-
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En effet, en conciliant, comme il a tenté de le faire, 

les données de la foi et celles de la raison, la:méthode 

"dogmatique" et la méthode critique d'affirmation de la loi 

naturelle, Del Vecchio semble croire qu'il est alors philoso­

phiquement valable et légitime, pour cette raison, de faire 

en quelque sorte à rebours le cheminement de la méthode "dog­

matique" à partir du point de convergence, c'est-à-dire l'exi 

tence de la loi naturelle- C'est sans doute pour cette rai­

son qu'il soutient maintenant que dans un système éthique 

tel que le sien, édifié sans présupposé dogmatique, il soit 

possible de parvenir jusqu'à l'affirmation de Dieu et, par 

conséquent, de sa justice: "Ceux mêmes qui ont essayé de cons 

truire un système de droit naturel independemment de tout 

point de départ théologique n'en n'ont pas moins admis que 
415 

du concept de nature on peut bien remonter à celui de Dieu". 

Après avoir dégagé les raisons, qui pour l'auteur, lé-

gitimisent le passage de l'Idéal de justice à la justice di­

vine par le biais de la méthode "dogmatique", examinons main­

tenant comment Del Vecchio effectue ce passage et le valide 

en prouvant l'existence d'un Absolu et de sa justice. 

2- DE LA LOI NATURELLE A LA LOI ETERNELLE ET A 
L'ABSOLU 

Lorsqu'il tente effectivement de rattacher l'idéal de 

justice à la justice divine, Del Vecchio commence tout d'a-

i|15 G- DEL VECCHIO, La parole de Pie XII et les juristes, 
dans: Humanité et unité du droit, 1963, p. 12 6. 
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bord par distinguer trois sortes de "loi": la loi éternelle, 
il 1 6 

la loi naturelle et la loi humaine. 

Il ajoute ensuite que la loi naturelle (qui est, nous 

l'avons vu déjà, l'idéal de justice) est le "reflet" enra­

ciné dans notre nature de la loi éternelle, qui ordonne tout 
417 

l'univers: "La justice, entendue dans son sens essentiel, 

n'est et ne peut être autre chose que l'expression d'une 
4l8 

loi absolue et éternelle." 

Finalement, Del Vecchio, poussant son raisonnement à 

terme, précise que cette loi éternelle n'est pas autre chose 
419 

que la justice divine, comme le souligne Luis Vêla: "La 

loi éternelle sacrée, inviolable, transcendante et impérati-

ve, est une émanation directe de la divinité; c'est la "ra­

tio divlnae saplentlae", la justice divine." 

Telle est donc la façon dont Del Vecchio, s'inspirant 

de la tradition classique de la loi naturelle, rattache l'i-

IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 
et unité" du droit, 1963, p. 113. 

1 7 IDEM, Ibidem, p. 113. 
i. -i o 

IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, p. 26. 

IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 
et unité~du droit, 1963, p. 113-114. 

2+20 "La ley eterna, sagrada, inviolable, traiacendente e im-
perativa, es una emanacion directa de la dlvinidad; es 
la "ratio divinae saplentlae", la justicia divina". 
L. VELA, op.cit., p. 197. 
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déal de justice à la justice divine: l'idéal de justice se­

rait l'expression adéquate à notre nature imparfaite, de la 
421 

justice divine. Cette liaison ainsi effectuée entre idéal 

de justice et justice divine serait d'ailleurs confirmée, 

par trois arguments qui, aux yeux de Del Vecchio, démontrent 

l'existence de la loi éternelle ou justice divine. 

Sur le plan historique, en premieft lieu, Del Vecchio 

remarque, encore une fois, que l'appel à la justice divine, 

contre la justice humaine, se fait entendre depuis les dé­

buts de l'humanité: "Mais de tout temps, et surtout dans 

les périodes de crise, s'est fait entendre l'invocation aux 

lois éternelles, c'est-à-dire à la justice divine, au-dessus 

des impositions variables des gouvernants et des législateurs 
422 

humains". 

De là, Del Vecchio constate, en deuxième lieu, l'insuf­

fisance de la loi naturelle et de la loi humaine comme règle 

de vie, ce qui démontre la nécessité de l'existence de la 

loi éternelle: 

G. DEL VECCHIO, Justice divine et justice humaine, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, P- 113. 

IDEM, Ibidem, p. 111.Notons que l'auteur, lorsqu'il 
tente de prouver l'existence de la loi naturelle, 
emploie, fondamentalement, le même argument historique. 
Mais alors qu'il voit à ce moment les "lois non-écrites" 
comme la loi "naturelle", Del Vecchio leur donne mainte­
nant une signification plus profonde en les concevant 
comme "loi 'éternelle", qui ordonne l'homme et tout l'u­
nivers . 
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Mais ni la lex naturalls ni la lex humana ne suf­
fisent à diriger l'humaine activité: il faut encore la 
lex aeterna (divine)qui dirige l'homme vers une fin ul­
time surnaturelle. Nous devons tendre à un Idéal su­
prême de salut et de perfection même si l'Infirmité de 
notre esprit ne nous permet pas de nous en faire une 
idée adéquate. 423 

Dans ce sens, Del Vecchio affirme, et cela constitue 

son troisième argument, que l'existence de la loi éternelle 

est pour l'homme une nécessité psychologique, en même temps 

qu'une certitude apodictique, car elle lui apparaît, à tra­

vers la loi naturelle, comme la vocation profonde de son 

424 
"être nouménal" qui se sent attiré vers l'Absolu, qui dé­
couvre en lui une "aspiration jamais satisfaite de s'élever 

^ 425 

du fini a l'infini". L'existence de la loi éternelle est 

donc une certitude psychologique qui provient de notre ap­

partenance au monde des idées éternelles, certitude qui est 

pour cette raison infiniment supérieure à celles tirées du 

monde empirique : 
SI la loi éternelle nous semble trop supérieure à 

notre Intellect pour être entièrement comprise par nous 
elle n'en informe pas moins d'elle-même notre être et 
s'Impose à notre conscience comme une vocation indéfec­
tible, nous montrant la vole ardue du devoir, au-dessus 
des embûches des passions et nous indiquant les limites 
de notre droit dans l'inviolabilité du droit d'au­
trui. 426 

423 

424 

G. DEL VECCHIO, Justice divine et justice humaine, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, p. 113. Les mots sou­
lignés sont mis en italiques par l'auteur. 

IDEM, Ibidem, p. 113-

5 IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
unité du droit, 1963, p. 27, 

2126 IDEM, IMdem, p. 27. 
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Après avoir ainsi démontré l'existence de la loi éter­

nelle ou justice divine, Del Vecchio attribue ensuite la rai­

son de son existence à la divinité: "La dernière justice, la 

condamnation suprême comme la suprême récompense, sont le 

fait de Dieu". ij27 

Toute la démarche de Del Vecchio, en ce qui a trait au 

fondement de l'idéal de justice sur la justice divine, repose 

donc, ultimement, sur l'existence de l'Absolu. C'est pourquo 

Del Vecchio se devait de démontrer cette existence. 

A ce point de vue, il est possible de dégager dans la 

pensée de l'auteur, deux arguments principaux en faveur de 

l'existence de l'Absolu: un argument "intellectuel" et un 

argument "rationnel-moral", pour reprendre les expressions de 

Luis Vêla. Ces deux arguments ne sont pas distingués claire­

ment par Del Vecchio qui, au contraire les Intègre habituelle -

ment, car tous les deux partent de l'expérience Intérieure de 
JipO 

l'homme. Nous les exposerons séparément pour plus de 

clarté. 
L'argument "Intellectuel" est un argument "a posteriori 

qui s'appuie, au départ, sur notre expérience interne de con-

429 naissance: Nous avons des idées éternelles, universelles, 

il p Y ,. 
IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 

et unitFdu droit, 1963, p. 120. 

1128 L. VELA, op.cit. , p. 199-

429 IDEM, Ibidem, p. 199. 
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nécessaires et absolues, affirme Del Vecchio, et, pour cette 

raison, nous saisissons que nous participons à l'"êtr4' à 

1'"absolu". De là, selon l'auteur, nous dégageons a priori 

"l'idée de l'être en général, qui s'affirme apodictiquement 

dans la conscience dès son premier éveil" , et qui devient, 

ultlmement, l'Idée de l'être absolu, Idée unificatrice su­

prême de toute connaissance: "si les limites de notre intel­

lect ne nous permettent pas de l'atteindre pleinement, elles 

nous permettent toutefois de l'affirmer comme condition in-
431 déniable et comme Intégration de tous nos concepts". Del 

Vecchio croit donc que l'existence de l'Absolu est confirmée 

par l'existence en nous des idées éternelles qui nous amènent 

à l'affirmer nécessairement, car elles supposent un contact 

432 
avec lui. 

L'argument "rationnel-moral", de son côté, trouve son 

point de départ dans le dualisme de la nature humaine, dualis 

433 me qui nous porte à postuler le divin, l'absolu: "Si une 

voix infaillible nous enseigne Mémento quia pulvls es, une 

autre voix - ou la même - nous-'avertit qu'il y a aussi dans 

cette poussière un reflet d'éternité, une participation à 
434 

quelque chose de divin: "est Deus in nobis"... 
430 G. DEL VECCHIO, Mutabilité et éternité du droit, dans 

Humanité et unité du droit, 1963, p. 24. 
431 IDEM, l'homme et la nature, 1961, RPL, p. 691. 
h 00 D IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 

unité du drolt~ 1963, p- 24. 
^33 L. VELA, op.cit., p. 200. 
^34 G_ DEL VECCHIO, Mutabilité et éternité du droit, dans 

Humanité et unité du droit, 1963, p. 24~ Les mots sou­
lignés sont mis en italiques par l'auteur. 
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En effet, l'homme, partie de la nature physique, d'une 

part, mais la transcendant, d'autre part, a, comme nous l'a­

vons vu déjà, une nature de caractère absolu, et, comme tel, 

éprouve les tendances et aspirations profondes et Indéracina­

bles de la liberté, de 1'imputablllté, du devoir et du droit. 

Ces tendances (et notions) n'ont aucun sens vis-à-vis les 

seuls faits du monde phénoménal et, dans cette optique, elles 

supposent., pour pouvoir atteindre leur plein épanouissement, 

l'existence de l'Absolu: 

Il y a dans tout esprit la certitude, quoique sou­
vent obscure mais toujours indéfectible et indestructi­
ble, de la liberté, de 1'imputabilité, du devoir et du 
droit: toutes notions de caractère métaphysique, qui 
n'ont aucun sens par rapport aux seules données de la 
nature physique, mais qui supposent un contact avec 
l'absolu. 435 

Après avoir ainsi effectué et justifié philosophique­

ment la liaison entre l'idéal de justice et la justice divi­

ne, Del Vecchio s'emploie ensuite à dégager la nature et les 

aspects principaux de cette justice divine. C'est alors qu'il 

se heurte au problème selon lui fondamental de la connaissan­

ce de la justice divine et de l'absolu, problème que nous ex­

poserons maintenant dans une deuxième section. 

II- SECTION 2: LE PROBLEME DE LA CONNAISSANCE DE LA JUSTICE 
DIVINE ET DE L'ABSOLU 

Dans la pensée de Del Vecchio, ce problème de la con­

naissance de l'Absolu et de sa justice apparaît crucial et 

35 IDEM, Ibidem, p. 24. 
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l'auteur, empêtré par ses prémisses critico-idéalistes^ ne 

le résout que de façon incomplète et fort difficilement. Fa­

ce à cette question délicate, Del Vecchio procède en deux 

étapes. Il tente tout d'abord de poser clairement le problè­

me, tel qu'il le volt et, ensuite, il s'efforce de lui trou­

ver une solution. 

1- SOURCE DU PROBLEME DE LA CONNAISSANCE DE L'ABSOLU 
ET DE SA JUSTICE 

Le problème de la connaissance de l'Absolu se manifeste 

comme problème dans l'incapacité de fait de la raison humai­

ne de connaître l'Absolu de façon adéquate. 

En effet, nous avons vu que, pour Del Vecchio, la con­

science, pour connaître les données "métaphysiques", utilise 

essentiellement l'un ou l'autre de deux catégories nécessai­

res et fondamentales de connaissance (selon qu'elle prend son 

orientation objective ou subjective): le principe de causali­

té ou le principe de finalité. 

Or, nous l'avons souligné également, la loi de causali­

té, nécessaire pour la connaissance scientifique des phéno­

mènes naturels, n'est d'aucune utilité pour connaître l'ori-
437 

gine et l'auteur de la nature physique. De son cote, la 

loi de finalité permet de dégager, à partir du caractère 

absolu de la personnalité, l'impératif éthique et l'idéal de 

43 G- DEL VECCHIO, Philosophie du droit, 1953, p. 428, 

4 3 7 IDEM, Ibidem, p. 423. 
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la justice; elle nous les révèle aussi comme des manifesta-

438 
tions en nous de l'Absolu; mais le principe de finalité, 

a partir de cet impératif éthique, ne nous aide pas à connaî­

tre cet Absolu dont il nous oblige pourtant à poser l'existen­

ce: 

La loi de la causalité, qui nous guide dans l'étu­
de des phénomènes physiques, ne nous éclaire pas sur 
l'origine de la nature; et ce qui est pour nous la loi 
suprême de l'agir (autrement dit l'impératif éthique) 
ne révèle pas, de soi-même, la source de cet ordre 
transcendant dont cette loi nous offre cependant une 
manifestation. 439 

Devant ces manifestations du problème de la connaissan­

ce de l'Absolu, Del Vecchio en recherche la source et croit 

la découvrir dans la nature même de la connaissance humaine: 

la connaissance humaine, parce que l'homme est fini, est es­

sentiellement relative. Dans ce sens, une connaissance hu-

•naine directe et adéquate de l'Absolu est impossible car elle 

440 

le relativiserait en tant que connu: "Parce que la connais­

sance implique une relation (entre un sujet et un objet), con-

laître l'absolu est presqu'une contradiction dans les termes, 

DUlsque l'absolu, a-t-on dit, en tant que connu devient rela-

Itif". ^ 1 

438 
IDEM, Mutabi l i té et é t e r n i t é du d r o i t , dans Humanité et 
un i té du d r o i t , 1963, p . 24. 

2 1 3 9 IDEM, L'homme e t l a n a t u r e , 1 9 6 1 , RPL, p . 6 9 1 . 

L. VELA, o p . c i t . , p . 198 . 

G- DEL VECCHIO, Justice divine et justice humaine, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, P- 112. 
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Mais, dans cette perspective, une connaissance indi­

recte et imparfaite (par analogie, par exemple) de l'Absolu 

n'est-elle pas possible? 

C'est ce que Del Vecchio s'efforce de découvrir lors­

qu'il tente d'esquisser une solution à ce problème gnoséolo­

gique . 

2- APPROCHE D'UNE SOLUTION AU PROBLEME DE LA CONNAIS­
SANCE DE L'ABSOLU ET DE SA JUSTICE 

Del Vecchio recherche la solution de ce problème, vi­

tal pour le reste de sa démarche, au moyen de l'analyse cri­

tique de nos éléments de connaissance: 

Nous ne nous dissimulons point la force de cette 
objection; mais nous ne croyons point qu'elle soit in­
surmontable. Il y a connaissance et connaissance; il 
y a celle qui se fonde sur les données des sens et sur 
les expériences physiques, et celle qui se confie à 
une pure exigence de notre esprit, que nulle expérien­
ce sensible ne peut confirmer ni davantage... démen­
tir, justement parce qu'elle appartient à un ordre 
de vérités supérieures aux phénomènes.442 

A ce niveau suprême de connaissance, nous parvenons 

aux certitudes immuables et apodlctiques de la raison humai­

ne. Or, selon Del Vecchio, l'existence de l'Absolu est une 
443 

certitude de ce genre-

Nous retrouvons ici les arguments "Intellectuels" et 

"rationnel-moral" par lesquels Del Vecchio entend fonder 

l'existence effective de l'Absolu. Mais cela ne nous fait 

pas selon nous, progresser d'un pouce dans la solution du 

4 2 IDEM, Ibidem, p. 112. 

43 IDEM, Ibidem, p. 112. 
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problème de la connaissance de l'Absolu car, à ce stage-ci 

de son approche, Del Vecchio s'incline devant la difficulté. 

Il croit reconnaître ici un mystère qui fait partie de notre 

destin d'homme. Devant ce mystère, l'auteur prône l'humili­

té intellectuelle et le respect: 

Commençons par respecter le grand mystère qui est 
au-dessus de nous et, aussi, en nous, car au fond de 
nous-mêmes, si nous écoutons bien, nous en entendrons 
la voix; et nous serons sur le chemin de la sagesse 
et de la foi. 444 

Cet aveu d'impuissance met en relief les limites in­

trinsèques d'une méthode épistémologique dont les postulats 

sont critlco-idéalistes: l'analyse critique de la connaissan­

ce humaine peut peut-être, poussée à son degré extrême, en 

arriver à poser comme nécessaire l'Idée unificatrice suprê­

me de l'Etre absolu. Mais elle ne peut lui donner un "con­

tenu ontologique" puisque, comme l'avoue ici Del Vecchio, 

elle ne peut rien en "dire. 

A ce point de vue, Del Vecchio délaisse en ce qui a 

trait à la connaissance de l'Absolu, la solution de la phi­

losophie thomiste qui utilise à ce propos l'analogie d'at­

tribution. Del Vecchio se méfie du raisonnement par analo­

gie car il soutient que l'analogie est limitée par son point 

de départ (son fondement) et, qu'à ce titre,elle ne peut a-

voir une extension infinie (par exemple, jusqu'à l'Absolu): 

^ IDEM, Ibidem, p. 112. 
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In other words, its confines are the resemblance 
in fact and the identity of reason. To displace thèse 
limits ad libitum and to loosen the links which bind 
them together, for the purpose of including any case 
whatsoever, as though it could be Included, is not per-
missible from the stand point of both loglc and 
law. 445 

Cette attitude de Del Vecchio Illustre bien sa méfian­

ce permanente et somme toute irréductible en ce qui concerne 

le pouvoir de la raison humaine de parvenir à l'Absolu pour 

en dire quelque chose. Ce scepticisme constant se manifeste 

par de fréquentes allusions à travers toute son oeuvre, et 

contribue sans doute à cette confusion de ses concepts en 
446 

théologie et en théodicée. 

Cependant, et de façon très paradoxale, Del Vecchio 

semble un peu moins sceptique en ce qui concerne la possibi­

lité pour notre raison de connaître quelque chose de la jus­

tice divine. 

En effet, même si d'une part il ne nous est pas possi­

ble de connaître parfaitement la justice divine, car selon 

lui, "l'infirmité de notre esprit ne nous permet pas de nous 
447 

en faire une idée adéquate", Del Vecchio laisse entendre 

que nous pouvons quand même connaître, très imparfaitement, 

certains aspects de la justice divine, à partir de son ex­

pression dans la nature humaine, c'est-à-dire la loi naturel­

le: 

^ 5 IDEM, General Principles of Law, 1956, p. 14. Les mots 
soulignés sont mis en italiques par l'auteur. 

2+216 L. VELA, op. cit. , p. 198. 

2+217 G. DEL VECCHIO, J u s t i c e d iv ine et j u s t i c e humaine, dans 
Humanité e t u n i t é du d r o i t , 1963, p . 113-

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

JUSTICE DIVINE ET JUSTICE HUMAINE 178 

S i n o u s ne pouvons c o n n a î t r e i n t é g r a l e m e n t en 
e l l e - m ê m e , en r a i s o n d e s l i m i t e s de n o t r e i n t e l l e c t , 
l a " r a t i o d i v i n a e s a p f e n t i a e " q u i gouve rne l e monde 
( l e x a e t e r n a ) , du moins p o u v o n s - n o u s e t d e v o n s - n o u s 
nous en t e n i r à l a l e x n a t u r a l e s , q u i en e s t l e r e ­
f l e t , a d é q u a t à n o t r e n a t u r e . 4~ÏÏ8 

Dans c e t t e p e r s p e c t i v e , Del V e c c h i o t e n t e quand même, 

m a l g r é son s c e p t i c i s m e au s u j e t du p o u v o i r de l a r a i s o n de 

c o n n a î t r e l ' A b s c l u , e t en d é p i t de sa méf i ance e n v e r s l ' a ­

n a l o g i e , de d é g a g e r l a n a t u r e e t c e r t a i n s a s p e c t s de l a j u s ­

t i c e d i v i n e , en u t i l i s a n t j u s t e m e n t , e t s a n s s ' e n r e n d r e 

449 c o m p t e , s e m b l e - t - i l , un r a i s o n n e m e n t a n a l o g i q u e . 

I I I - SECTION 3 : LA JUSTICE DIVINE, SA NATURE ET SES RAPPORTS 
AVEC LA JUSTICE HUMAINE 

Après s ' ê t r e e f f o r c é de r é s o u d r e l e p rob lème de l a con ­

n a i s s a n c e de l ' A b s o l u e t de sa j u s t i c e , Del V e c c h i o s ' e m p l o i e 

e n s u i t e à d é g a g e r l e s c a r a c t è r e s p r i n c i p a u x e t l a n a t u r e de 

c e t t e j u s t i c e d i v i n e p o u r f i n a l e m e n t , à l a l u m i è r e de c e t t e 

j u s t i c e a b s o l u e , a p p o r t e r q u e l q u e s p r é c i s i o n s s u p p l é m e n t a i r e s 

s u r l a n a t u r e v é r i t a b l e de l a j u s t i c e h u m a i n e . 

1- NATURE ET CARACTERES PRINCIPAUX DE LA JUSTICE DIVINE 

De l V e c c h i o , dans sa r e c h e r c h e de l a n a t u r e e t des 

p r i n c i p a u x a s p e c t s de l a j u s t i c e d i v i n e , s ' a p p u i e i m p l i c i t e ­

m e n t , au d é p a r t , s u r l ' a f f i r m a t i o n s e l o n l a q u e l l e l a j u s t i c e 

d i v i n e , ou l o i é t e r n e l l e , se r e t r o u v e r a i t en l 'homme, de 

IDEM, I b i d e m , p . 1 1 3 . Les mots s o u l i g n é s s o n t mis en i t a ­
l i q u e s p a r l ' a u t e u r . 

449 
L. VELA, o p . c I t , , p . 198 . 
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façon p r o p o r t i o n n é e à sa n a t u r e , comme l o i n a t u r e l l e ou I d é a l 

de l a j u s t i c e : 5 tiL a l o l é t e r n e l l e dev ien t donc pour nous 

l o i n a t u r e l l e , dans le sens le p l u s v igoureux du mot: "lumen 

r a t l o n a l i s n a t u r a l i s " se lon l e s p a r o l e s de Sa in t Thomas d'A-

q u i n . . : " n i h i l alitfd quam impress io d i v i n i luminis in no-

M E „r»451 

A p a r t i r de c e t t e a f f i r m a t i o n d 'une "ressemblance p r o ­

p o r t i o n n e l l e " e n t r e j u s t i c e humaine e t j u s t i c e d i v i n e , Del 

Vecchio p r o g r e s s e , par un raisonnement a n a l o g i q u e , en deux 

t emps , le premier n é g a t i f , l ' a u t r e p o s i t i f . 

Dans un premier temps, Del Vecchio d é c l a r e que la j u s ­

t i c e d i v i n e e s t in f in iment " d i f f é r e n t e de la j u s t i c e humal-
452 

n e , e t p l u s h a u t e " , car l a v a l e u r de l'homme e s t sans com­

mune mesure avec l a p e r f e c t i o n de l 'Abso lu e t , à ce t i t r e , 

l e s c a r a c t è r e s de la j u s t i c e humaine ne peuvent pas ê t r e ap­

p l i q u é s comme t e l s , sans d i sce rnement , à l a j u s t i c e d i v i n e : 

" c e r t a i n s des c a r a c t è r e s que l ' a n a l y s e a amené à d i s c e r n e r 

dans l a j u s t i c e humaine perdent l eu r s i g n i f i c a t i o n quand i l 
453 

s ' a g i t de l a j u s t i c e d i v i n e e t ne l u i sont pas a p p l i c a b l e s " . 

^5° G- DEL VECCHIO, J u s t i c e d iv ine e t j u s t i c e humaine, dans 
Humanité e t u n i t é du d r o i t , 1963, p . 113. 

2 , 5 1 IDEM, M u t a b i l i t é e t é t e r n i t é du d r o i t , dans Humanité e t 
u n i t é du d r o i t , 1963, p . 27. 

5 2 IDEM, J u s t i c e d iv ine e t j u s t i c e humaine, dans Humanité 
e t u n i t é du d r o i t , 1963, P- 114. 

^53 IDEM, Ibidem, p . 114. 
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L ' a l t é r i t é , c a r a c t è r e s p é c i f i q u e de l a j u s t i c e h u m a i n e , 

ne p e u t , e n t r e * a u t r e s , ê t r e donnée à l a j u s t i c e d i v i n e . 

En e f f e t , l a j u s t i c e humaine au s e n s p r o p r e e s t e s s e n ­

t i e l l e m e n t b i l a t é r a l e ; e l l e e s t une c o o r d i n a t i o n o b j e c t i v e 

d e s s u b j e c t i v i t é s , une c o r r é l a t i o n r é c i p r o q u e d r o i t - d e v o i r . 

Mais ce r a p p o r t b i l a t é r a l de l i m i t a t i o n s e t e x i g e n c e s r é c i ­

p r o q u e s ne p e u t s ' a p p l i q u e r t e l q u e l à Dieu e t aux r a p p o r t s 

e n t r e Dieu e t s e s c r é a t u r e s . Dieu donne à chacun son "dû" 

p a r c e q u ' i l e s t I n f i n i m e n t p a r f a i t e t j u s t e , mais s a n s que 

l 'homme ne p u i s s e l ' e x i g e r , s a n s ^ u ' I L ne s o i t d é b i t e u r v i s -

à - v i s l 'homme: 

Un r a p p o r t à c a u s e d u q u e l à une o b l i g a t i o n d e v r a i t 
c o r r e s p o n d r e une p r é t e n t i o n ne p e u t p a s se c o n c e v o i r à 
p r o p r e m e n t p a r l e r . . . s i n o n e n t r e p e r s o n n e s q u i se r e ­
c o n n a i s s e n t comme t e l l e s , en se p l a ç a n t s u r un p l a n de 
p a r i t é I d é a l e . L 'ommlpotence a b s o l u e de l a d i v i n i t é 
e t l a t o t a l e s u b o r d i n a t i o n de l 'homme e x c l u e n t p a r con ­
s é q u e n t l ' a p p l i c a t i o n de ce p r i n c i p e , en ce q u ' i l a de 
b i l a t é r a l e t de r é c i p r o q u e . Les " j u s t i c e s " de Dieu son 
s e s b i e n f a i t s e t s e s commandements. 455 

Dans l e même s e n s , l a j u s t i c e d i v i n e ne p e u t ê t r e comme 

t e l l e s u b d i v i s é e , de l a même façon que l a j u s t i c e h u m a i n e , en 

j u s t i c e d i s t r i b u t i v e e t j u s t i c e c o m m u t â t i v e . 

En e f f e t , l a j u s t i c e c o m m u t â t I v e , d ' u n e p a r t , ne p e u t 

ê t r e a t t r i b u é e à D i e u : "on comprend a i s é m e n t que n u l l e commu­

t a t i o n , ou échange de b i e n s é q u i v a l e n t s , n ' e s t p o s s i b l e e n t r e 

,,456 
l a d i v i n i t é de l ' h o m m e . " 
2|52+ IDEM, I b i d e m , p . 114 . 

55 I D E M , La j u s t i c e , dans La j u s t i c e - l a v é r i t é , 1 9 5 5 , p . 1 2 , 
n o t e 2 . 

456 I D E M , J u s t i c e d i v i n e e t j u s t i c e h u m a i n e , dans Humani té e t 
u n i t é du d r o i t , 1 9 6 3 , p . 114. 
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Dans l a même p e r s p e c t i v e , en ce q u i c o n c e r n e c e t t e 

f o i s l a j u s t i c e d i s t r i b u t i v e , " l a d i s t r i b u t i o n ou l a r é p a r ­

t i t i o n d e s b i e n s d o i v e n t e l l e s a u s s i ê t r e conçues diJFÔiew-

m e n t , s e l o n q u ' e l l e s a d v l e n n e n t p a r j u s t i c e d i v i n e ou h u -
457 m a i n e " . 

Dans c e t t e o p t i q u e , l e c o n c e p t de j u s t i c e au s e n s p r o ­

p r e ou s t r i c t ( c ' e s t - à - d i r e ou comme p r i n c i p e des r e l a t i o n s 

458 
s o c i a l e s , ) avec l ' a l t é r i t é comme é l émen t s p é c i f i q u e , ne 

c o n v i e n t p a s à l a j u s t i c e d i v i n e . E n t r e Dieu e t s e s c r é a -

t^Ufis * t ne s a u r a i t y a v o i r , dans ce s e n s , de r a p p o r t s de 

45 ° j u s t i c e J ' \ " l a j u s t i c e . . . ne l u i c o n v i e n d r a i t p a s , s ' i l 

f a l l a i t e n t e n d r e c e l l e - c i , dans l e s e n s é t r o i t ou " j u r i d i ­

q u e " , en t a n t q u ' a c c o m p l i s s e m e n t s d ' o b l i g a t i o n s q u i p e u t ê -

' + • A ^T 4- - I l ^ 6 0 

t r e p r é t e n d u d ' a u t r u i . 

A l o r s Del V e c c h i o , dans un deuxième t e m p s , t e n t e , de 

f a ç o n p o s i t i v e , de d é g a g e r l a n a t u r e e t l e s a s p e c t s c a r a c ­

t é r i s t i q u e s de l a j u s t i c e d i v i n e , e t en a r r i v e , de c e t t e fa­

ç o n , à a t t r i b u e r à Dieu l e c o n c e p t de l a j u s t i c e au s e n s 

l a r g e ou p l a t o n i c i e n . 

L ' a u t e u r s o u t i e n t , t o u t d ' a b o r d , dans J u s t i c e d i v i n e 

e t j u s t i c e h u m a i n e , que l a j u s t i c e d i v i n e a évidemment l e 

^57 IDEM, I b i d e m , p . 114 . 

2 1 5 8 IDEM, La j u s t i c e , dans La . j u s t i c e - l a v é r i t é , 1 9 5 5 , p . 7. 

^59 IDEM, I b i d e m , p . 1 2 , n o t e 2 . 

^60 I D E M , I b i d e m , p . 9-
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même caractère absolu que la divinité, et même plus, il lais­

se entendre (implicitement, seulement, par "respect") que cet 

te justice s'identifie en quelque sorte à la nature de l'Ab­

solu : 

Il est clair qu'un idéal qui dépasse toute expé­
rience terrestre, et qui s'Impose toutefois à notre 
esprit, comme but suprême, a le caractère de la divini­
té, même si - pour ne pas prononcer en vain le nom de 
Dieu - nous ne voulons pas l'identifier avec la divini­
té elle-même. 46l 

Ailleurs, dans La justice, Del Vecchio déclare expli­

citement que la justice divine s'identifie avec l'essence 

(et l'existence)de la divinité, et qu'elle se retrouve ex­

primée dans la nature comme ordre, harmonie, loi éternelle: 

"toutefois, dans un sens plus large, la justice non seule­

ment s'affirme comme un attribut de la divinité mais S'iden­

tifie comme l'essence même de celle-ci". "2 

Puisqu'elle est la "ratio divinae sapientiae" qui gou­

verne le monde (lex aeterna)f "qui dirige l'homme vers une fin 

46^ ultime, surnaturelle", ~ la justice divine est donc Intelli-

hfi i 

IDEM, J u s t i c e divine et j u s t i c e humaine, dans Humanité 
et un i t é du droTt, 1.963, p. 113. 

il f\ o 
IDEM, La j u s t i c e , dans La j u s t i c e - l a v é r i t é , 1966, p. 13, 
note 2. 
Notons i c i qu 'après avoir souligné que toute connaissance 
de l 'Absolu é t a i t comme t e l l e , à peu près Impossible, Del 
Vecchio, de façon détournée, c ' e s t - à - d i r e par le b i a i s de 
l ' é t ude de la j u s t i c e d iv ine , en a r r ive maintenant à don­
ner à la d i v i n i t é ce r t a ins a t t r i b u t s , par exemple ce lu i 
de " j u s t e " . 

^63 IDEM, Ju s t i ce divine et j u s t i c e humaine, dans Humanité 
et un i t é du d r o i t , 1963, P- H3 • 
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gence et Volonté de Dieu, absolues, Identiques et unes dans 

sa Nature. °^ 

Dans cette perspective, Del Vecchio conçoit la justice 

divine comme la Vertu suprême, qui englobe et intègre, à 

un degré absolu, toutes les vertus: "Dans cet idéal suprême 

nous devons reporter la synthèse de toute vertu et donc aussi 

de la justice". 465 

Dans cette optique, la justice etr̂ rniséricorde se confon­

dent, dans l'Essence de Dieu, quoique, pour le regard de 

l'homme, l'un ou l'autre aspect peut sembler, selon les cas, 

prépondérant: "les deux qualificatifs s'unissent dans la con­

ception d'une vertu supérieure parfaite, tel qu'il sied pré-

• ' 4 - ^ - , J • • ..u'tt ^ 6 6 Gisement a la divinité". 

Cette synthèse de la justice et de la miséricorde dans 

une Vertu parfaite, Essence même de Dieu, explique sa supé­

riorité infinie sur la justice humaine, d'autant plus que 

pour Del Vecchio, qui reprend ici la doctrine chrétienne, on 

doif£ y joindre le mystère de la rédemption de l'hcmme par le 

Christ de même que le "don de la grâce'': 

La supériorité de la justice divine sur la justice 
humaine dépend surtout de sa synthèse avec la miséri­
corde, en vertu de laquelle, dans la pensée chrétienne 
la plus élevée, elle comprend également le don de la 
grâce et le mystère de la rédemption. 467 

n6k L. VELA, op.cit., p. 201. 

46e; 
J G- DEL VECCHIO, Justice divine et justice humaine, dans 

Humanité et unité du droit, 1963, p• 113-

4 6 6 IDEM, Ibidem, p. 115. 
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Avec cette conception d'une justice divine parfaite et 

absolue, l'auteur effectue en quelque sorte un retour à la 

première conception valable de ".la justice qu'il avait déga­

gée de son étude historique de l'évolution du sens du concept 

de la justice, conception qu'il avait alors trouvé trop vaste 

et trop ample pour s'appliquer spécifiquement à la justice 

humaine au sens propre. 

En effet, cette vision d'une justice divine synthèse 

de toute vertu se rapproche grandement de la conception de 

la justice au sens large OLI platonicien, dont Del Vecchio a 

souligné, déjà^"l'ampleur et la profondeur", et qu'il 

voyait comme vertu parfaite et omnicompréhensive, vertu at-

au 

470 

469 
tribuable a la divinité, se confondant, aussi, avec l'or­

dre, la beauté et l'harmonie de l'univers 

Cette affirmation d'une justice parfaite amène Del Vec­

chio à voir d'un jour nouveau la justice humaine, dont le 

critère idéal est dégagé, nous l'avons vu, du caractère ab­

solu de l'homme, par analyse critique de la nature humaine. 

2- PRECISIONS SUR LA JUSTICE HUMAINE, A LA LUMIERE DE 
LA JUSTICE DIVINE 

Devant la perfection de la justice divine, la justice 

humaine, y compris l'impératif juridique, idéal suprême du 

monde juridique, fait bien pauvre figure: "rien d'étonnant 

2168 IDEM, La justice, dans La justice-la vérité, 1955, p. 19 

470 

469 IDEM, Ibidem, p. 9. 

IDEM, Ibidem, p. 19. 
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si, devant une telle élévation spirituelle, la justice humai' 

ne paraisse une bien pauvre chose, au point d'être parfois 

4 71 
considérée comme une injustice". 

A ce point de vue, puisque la justice divine, justice 

parfaire, est la synthèse absolue de la justice,de l'amour, 

de la misérlcorde; de la sagesse, etc. la justice humaine 

dans sa plus haute expression ( c 'est-à-direy surtout, comme 

critère absolu, comme Idéal de justice) doit, elle aussi, 

chercher à être miséricorde, charité, sagesse,prudence. 

La justice humaine doit,en premier lieu, accueillir 

"dans ses propres limites et dans ses propres formes - les 

exigences de la charité et de la miséricorde, en même temps 

472 que celles du droit". Une justice humaine qui n'est pas 

conjuguée avec la charité et la miséricorde ne serait pas, 

aux yeux de Del Vecchio, une justice véritable. 

La justice humaine véritable est tout d'abord charité. 

En effet, la justice est logiquement antérieure à la charité 

473 
qu'elle fonde, quand à son exercice: ~ le "devoir moral 

de la charité... complète celui de la justice, mais... le 

présuppose logiquement, puisque même en pratiquant la chari­

té au plus haut degré, chacun ne peut donner que ce qui est 

471 ' ̂  IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Huma in té 
et unité du droit" 1963 » p- 115. 

472 
IDEM, Ibidem, p . l l ô . D e l Vecchio reprend e t approfond i t 
i c i , l e thème, dé jà vu ,de l ' i n s u f f i s a n c e du d r o i t e t de­
l à j u s t i c e I d é a l e comme guide de l ' a g i r -

1 | 73 IDEM, Ibidem, p , 120. 
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sien".474 

Mais comme nous pouvons le constater par ce qui précè­

de, "la charité apparaît, en un certain sens, comme supérieu-

re a la justice ou comme une sublimation de celle-ci", car 

l'amour et la sagesse, dans les limites posées par la justice 

reprennent celle-ci en l'embellissant et en l'enrichissant. 

En effet, parce qu'il découvre en lui et chez les au­

tres, par l'Idéal de justice ou loi naturelle, une empreinte 

de l'Absolu, l'homme doit reconnaître, en fidélité avec L'E­

vangile, tous les autres hommes comme des frères, et agir en­

vers eux en étant guidé par l'amour de l'homme et de Dieu. 

A partir de la liaison entre justice divine et idéal de jus­

tice, Del Vecchio fait donc se rejoindre, sur le plan humain, 

justice et charité: ' 

On voit par là comment la justice, dans sa plus 
haute expression, se conjugue et en quelque sorte s'i­
dentifie avec la charité, car elle est, elle aussi, 
une forme d'amour: elle af en diffère que par ce qui en 
détermine l'équilibre et les conditions dans les rap­
ports sociaux. L'essence spirituelle de la personne, 
qui par sa nature participe à l'Absolu, est la valeur 
suprême, affirmée en formes distinctes mais cohérentes, 
aussi bien par le droit que par la morale. 477 

475 
IDEM, Ibidem, p. 114. 

7 IDEM, Considérations sur la justice pénale, dans Humani­
té et unité du droit, 1963, p. 163. 
Cette Intégration de la justice et de la charité est en 
quelque sorte le prolongement de la cohésion intime, au 
sein de l'univers éthique, du droit et de la morale, tel­
le que l'auteur l'avait affirmée auparavant (Philosophie 
du droit, 1953, p. 270). 

4 7 7 IDEM, Mutabilité et éternité du droit, dans Humanité et 
unité du droit, 1963, p.~2SL 
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Le rapprochement de l'idéal de justice avec la justice 

divine nous montre également qu'une justice humaine authenti­

que doit être tempérée par la miséricorde, car "l'Indulgence 

et le pardon représentent bien souvent, sinon toujours, la 

meilleure justice". 7° 

La comparaison entre justice divine et justice humaine 

nous éclaire aussi sur la nécessité, à cause de la pauvreté 

de toute forme de justice humaine, y compris la justice idéa­

le, et de la fallllbilité des jugements de l'homme, d'allier 

la prudence à la justice: "La comparaison entre la justice 

divine et la justice humaine suffit pour nous enseigner que 

nos jugements sont faillibles; soyons donc prudents, surtout 

479 quand nous condamnons". 

C'est ainsi que par sa liaison avec la justice divine, 

loi éternelle qui gouverne l'univers, la justice humaine 

prend, malgré sa pauvreté, un relief et une Importance enco­

re plus grands, car la nature humaine d'où jaillit l'idéal 

de justice porte en soi le sceau de l'Absolu. C'est pour­

quoi l'Idéal de justice, en tant que reflet proportionné à 

notre nature de la justice divine, "idéal suprême de salut 

et de perfection", °1 apparaît encore davantage à la lumière 

4 7 8 IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 
et unité" du droit, 1963, p. 120. 

7 9 IDEM, Ibidem, p. 119-

IDEM, Le droit international et le problème de la paix, 
1964, p. 39-

2|^1 IDEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, p. 113. 
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de cette dernière, et bien qu'il soit, en comparaison, une 

bien pauvre justice, comme "la loi suprême, qui est gravée 

dans notre esprit, en tant qu'émanation directe de la divini-

te comme la vocation profonde de la mission suprême de 
. ., 483 

notre être. 

Dans la même perspective, l'Idéal de justice apparaît 

encore plus radicalement Insuffisant pour nous guider sur 

le chemin de notre perfection ultime. En effet, son rappro­

chement avec la justice divine nous le fait bien apparaître 

comme notre vocation suprême; mais cette vocation nous pro­

jette vers un idéal supra-terrestre de justice qui la dépas­

se et qui seul peut être appelée "justice" au sens plein du 

mot. Toute justice humaine est fondamentalement inapte à 

satisfaire les plus profondes exigences de la conscience hu­

maine. C'est pourquoi Del Vecchio s'exclame: "au-delà de la 

justice terrestre, tendons à la justice éternelle et d'elle 

faisons notre guide: c'est la seule chance que nous ayons de 

- „ ̂ 84 sauver nos âmes". 

IDEM, Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce 
qui est à Dieu, dans Humanité et unité du droit, 1963, 
p. 139. 

4 8 3 L. VELA, op.cit., p. 197. 

4 8 4 G- DEL VECCHIO, Justice divine et justice humaine, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, p. 121. 
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L'IDEALISME JURIDIQUE DE DEL VECCHIO 

La philosophie du droit de Del Vecchio s'est dévelop­

pée, au départ, en réaction^ contre les courants philosophi-
N Q r 

co-juridiques alors prédominants. Contre le positivisme 

juridique, surtout, l'auteur s'est efforcé, à travers son 

oeuvre, d'affirmer, fonder et justifier l'immutabilité et 

1'"éternité" du "droit", malgré l'évolution et les contradic­

tions au sein des réalités juridiques empiriques. A ce point 

de vue, pour Del Vecchio, le seul fondement possible du droit 

se trouve dans la subjectivité humaine dont le droit est un 

produit, comme l'affirmait Vico: "This civillzed world cer-

tainly was made by man and, therefore, Its prlnciples must 
be found in our own human mind. In other words, it recognizes 

the fact that the human spirit itself générâtes the law as a 
487 

phenomenon as well as an idea". 

La recherche de Del Vecchio sur la notion de justice 
488 

se situe au coeur même de ce projet global, et ne peut 

vralement se comprendre que par lui: la doctrine de l'auteur 

^85 G. DEL VECCHIO, Souvenirs d'un philosophe du droit, 196l, 
(6),APD, p. 141. 

G- GONELLA, l'oeuvre et la doctrine de Giorgio Del Vec­
chio, 1936, (6) APDSJ, p. 168. 

G. DEL VECCHIO, General Prlnciples of Law, 1956, p. 35. 
Les mots soulignés sont mis en italiques par l'auteur-

1188 L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 1965, 
AG, p. 379-
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s u r l a j u s t i c e c o n s t i t u e en e f f e t l e p l e i n é p a n o u i s s e m e n t en 

même t e m p s que l a p i e r r e a n g u l a i r e de son p r o j e t d ' e n s e m b l e , 

c a r , comme c e t t e t h è s e l ' a mis en r e l i e f , c ' e s t l a j u s t i c e 

q u i fonde e t e x p l i q u e c e t t e " é t e r n i t é " e t c e t t e i m m u t a b i l i t é 

du d r o i t , t a n t s u r l e p l a n l o g i q u e que dans l e domaine é t h i ­

que . 

La t h é o r i e de l a j u s t i c e de Del V e c c h i o e s t donc p r i ­

m o r d i a l e d a n s sa p e n s é e e t , comme t o u t e son o e u v r e , e l l e r e ­

p r é s e n t e s e l o n nous "une n o u v e l l e e t f o r t e a f f i r m a t i o n de 

l ' i d é a l i s m e c r i t i q u e dans l a d r o i t . " 9 c ' e s t d ' a i l l e u r s s u r 

c e t t e " p e r s p e c t i v e i d é a l i s t e " g l o b a l e de l a d o c t r i n e de Del 

V e c c h i o s u r l a j u s t i c e que nous d é s i r o n s c o n c l u r e ce t r a v a i l 

Nous ne t e n t e r o n s p a s de f a i r e une c r i t i q u e e x h a u s t i v e de l a 

r e c h e r c h e de l ' a u t e u r s u r l a n o t i o n de j u s t i c e , c a r ce s e r a i 

h o r s de l a p o r t é e d ' u n t r a v a i l de m a î t r i s e . Nous nous e f f o r ­

c e r o n s p l u t ô t de m e t t r e en r e l i e f l e cheminement e t l e s g r a n ­

d e s l i g n e s de l a r é f l e x i o n de l ' a u t e u r s u r l a n o t i o n de j u s ­

t i c e , t o u t en a p p u y a n t , I c i e t l à , de f açon c r i t i q u e , s u r 

c e r t a i n s p o i n t s nous a p p a r a i s s a n t p l u s I m p o r t a n t s . 

I - L'ETUDE DU CONCEPT DE JUSTICE: LE POINT DE DEPART DE LA 
DOCTRINE DE DEL VECCHIÔ~~SÛR LA JUSTICE 

L ' é t u d e du c o n c e p t de l a j u s t i c e e s t , comme nous l ' a ­

vons vu au p r e m i e r c h a p i t r e , l a p r e m i è r e t â c h e à l a q u e l l e 

De l V e c c h i o se c o n s a c r e , en ce q u i c o n c e r n e sa t h é o r i e de lai j u s -

4 8 9 M. DJUVARA, La p e n s é e de G i o r g i o Del V e c o h i o . 1937 , 
(7 ) APDSJ, p . 186 . 
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tice. Cette tâche est, au départ, essentielle, pour deux 

raisons. Elle est tout d'abord fondamentale parce qu'elle 

permet a l'auteur de dégager le sens du concept de justice, 

sens qui le mènera à mettre en relief 1'"essence" de ce con­

cept. Mais surtout, Del Vecchio, par cette étude, concilie 

la dualité d'aspect que recouvre selon lui le concept de la 

justice, dualité qui est la plaque tournante de toute sa doc­

trine de la justice. A ce point de vue, l'examen du concept 

de la justice est primordial parce que, par lui, Del Vecchio 

en arrive à élaborer "a true generic définition of justice 

in terms of which it may be possible to define both légal and 

idéal justice".2190 

Pour obtenir la signification spécifique du concept de 

justice, Del Vecchio étudie tout d'abord le sens du "juste" 

dans le langage. Cette investigation l'amène à voir la jus­

tice comme le "principe de coordination entre des êtres sub-

491 

jectifs". Del Vecchio cherche ensuite confirmation de cet­

te définition dans l'histoire de la philosophie. Il y décou­

vre alors, nous l'avons souligné, deux conceptions valables 

de la justice. La première conception voit la justice comme 

vertu universelle et comme identique à l'harmonie du monde. 

Cette conception, qui trouverait son sommet dans la pensée 

y W.J. REES, Compte-rendu sur: G. DEL VECCHIO, Justice, 
1956; dans: 1953, (62) PRW, p. 597. 

2|91 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 7. 
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de P l a t o n , e s t c e r t e s t r è s p r o f o n d e , mais Del V e c c h i o l a j u ­

ge t r o p v a s t e , t r o p g é n é r a l e . T e l n ' e s t p a s l e c a s , c e p e n ­

d a n t , de l a deuxième c o n c e p t i o n de l a j u s t i c e , c o n c e p t i o n 

q u i r e j o i n t l e s c o n c l u s i o n s t i r é e s de l ' é t u d e du l a n g a g e , en 

ce s e n s q u ' e l l e a u s s i v o l t l a j u s t i c e comme p r i n c i p e s o c i a l . 

A ce p o i n t de v u e , l ' u n des g r a n d s m é r i t e s de c e t t e 

r e c h e r c h e du s e n s p r é c i s de l a j u s t i c e e s t d ' a v o i r a b o u t i , 

à p a r t i r des d o c t r i n e s p y t h a g o r i c i e n n e e t t h o m i s t e , à l a 

mi se en r e l i e f de l ' a s p e c t e s s e n t i e l l e m e n t s o c i a l de l a j u s -

+ • 492 t i c e . 

Après avoir précisé le sens propre de la justice, Del 

Vecchio, nous l'avons vu au premier chapitre, en recherche 

"l'explication épistémologique", 1'"essence". Persuadé que 

cette "essence" provient des éléments primordiaux de la con­

science, l'auteur tente de la cerner au moyen d'une analyse 

critique, dans la ligne kantienne, des limites et des condi-

493 tions de la connaissance humaine. 

Del Vecchio affirme alors que le fondement épistémolo­

gique du concept de justice réside dans un double rapport lo­

gique antithétique. La première de ces antithèses est la 

forme primordiale et constitutive de la conscience qui, jus­

tement, n'existe comme conscience, qu'en s'opposant logique­

ment un objet. Cette attitude nécessaire et fondamentale de 

2 , 9 2 L . VELA, o p . c i t . , p . 3 8 0 . 

^93 c # PERIPHANAKIS, 1 ' I d é a l i s m e j u r i d i q u e de G. Del V e c c h i o , 
1 9 6 1 , AP, p . 5 4 3 . 
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l a c o n s c i e n c e e s t l a b a s e g n o s é o l o g i q u e de t o u t l ' i d é a l i s m e 
494 

c r i t i q u e , a u q u e l Del Vecch io m a n i f e s t e p a r l e f a i t même 

son a p p a r t e n a n c e : " i t i s e s s e n t i a l l y t h e k a n t i a n p r l n c i p l e 

t h a t knowledge of t h e s e l f i n v o l v e s or p r é s u p p o s e s a know-

l e d g e of o b j e c t s " . y 5 P a r l a secon^e antithèse, la conscien­

ce reprend et approfondit, dans un mouvement nécessaire de 

son développement, cette première forme de l ' e sp r i t : elle 

s'oppose a pr ior i un autre sujet et se place par rapport à 

lui dans une relation b^jective- Cette seconde antithèse 

est e l le aussi une catégorie nécessaire de l ' e sp r i t . C'est 

la forme juridique ou "transsubjective" de la conscience, 

d'où surgit l ' idée d ' a l t é r i t é , "essence" du concept de jus­

t i c e . L 'or iginal i té de la contribution epistemologlque de 

Del Vecchio au criticisme juridique réside, précisément, dans 
496 

l 'affirmation, sous l 'influence explicite de Fichte, de 

497 cette forme juridique de l ' e sp r i t . y' En effet, la plupart 

des philosophes cr i t ico- idéal is tes admettent, certes, la dé­

duction a pr ior i d'un "monde objectif" à par t i r du "moi", 

mais non celle des autres sujets. A ce point de vue, l'argu­

mentation de l 'auteur à ce sujet peut sembler discutable; 

M. DJUVARA, La pensée de Giorgio Del Vecchio, 1937, (7) 
APDSJ, p. 196. ' 

495 w . j . REES, op .c i t . , p. 598. 

2196 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, p. 64, note 1. 

2197 A.R. BLACKSHIELD, Emplricist and Rationalist Théories of 
Justice, 1962, (48) ARSP, p. 55. 
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pour la justifier davantage, Del Vecchio prétend que l'exis­

tence des autres sujets est une certitude apodictique et a 

priori que tout homme aurait de façon innée et indéracina­

ble. Cette preuve psychologique indirecte est un peu 

faible et peut être considérée comme une faille dans la lo­

gique de l'argumentation de l'auteur. 99 

Cette lacune du raisonnement de Del Vecchio est d'au­

tant plus regrettable que l'idée de l'altérité est la pierre 

angulaire de la doctrine de la justice de l'auteur- En effet 

c'est à partir de cette idée d'altérité que Del Vecchio don­

ne à la justice "un fondement dialectique par l'affirmation 

des deux attitudes, théorique et pratique, de la raison". 

L'idée d'altérité revêtirait en effet deux aspects: le pre­

mier, logique, serait celui de schème formel de toute expé­

rience juridique; par le second, déontologique, la justice 

apparaît comme l'Idéal suprême du droit. A ce point de vue, 

l'idée d'altérité est le trait d'union entre la recherche de 

Del Vecchio sur la justice dans le domaine logique, d'une 

part, et sa progression sur le plan déontologique d'autre 

part: l'altérité est en effet développée par la raison en 

chacun de ces plans, à partir du caractère absolu et trans-

1,98 G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, P. 63. 

^" L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 1965, 
AG, p. 187. 

5 0 0 M. DJUVARA, La pensée de Giorgio Del Vecchio, 1937, 
(7) APDSJ, p. 192. 
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cendantal de la subjectivité, nature véritable de l'homme 

et point de rencontre de la raison théorique et de la raison 

pratique. 

Cette affirmation d'une telle forme juridique propre 

de la conscience, qui serait à la fois idée et sentiment, 

et donc le point névralgique de la doctrine de l'auteur sur 

la justice, fait de cette pensée un néo-kantisme juridique, 

et cela de façon définitive, décisive et irréversible, no­

nobstant les tentatives de rapprochement par rapport à la 

philosophie thomiste survenues, nous l'avons vu, dans la der­

nière partie de l'oeuvre de l'auteur. 

En effet, puisque cette forme juridique de la conscien­

ce est immanente, a priori, immuable, et que l'Idée et le 

sentiment de la justice sont ses produits Intimes, cette i-

dée et ce sentiment ne peuvent être conçus autrement que 

dans une perspective critico-idéaliste. En d'autres termes, 

l'idée et le sentiment de la justice sont par conséquent né­

cessairement a priori, immuables et Immanents à la conscience 

(théorique ou pratique). 

Une fois acceptée cette forme juridique propre de la 

conscience, ses caractères principaux et la dualité d'as­

pects qu'elle recouvre, 11 est donc ensuite difficile d'at­

taquer l'idéalisme/critique de Del Vecchio, car, exceptant la 

toute dernière partie de son oeuvre, sa pensée se déroule, à 

partir de là, de façon si méthodique et rigoureuse qu'il de­

vient alors très délicat d'en récuser le cheminement. 
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Dans cette perspective, le point de départ critique de 

Del Vecchio pose de façon claire et décisive la question de 

l'a priori en morale et en droit et de la valeur d'une phi­

losophie du droit qui, comme celle de Del Vecchio, s'appuie 

au départ sur un tel a priori. 

Sans vouloir trancher cette question de l'a priori en 

morale et en droit, nous allons maintenant passer quelques 

remarques critiques sur la position de Del Vecchio à ce sujet 

Del Vecchio soutient que la forme juridique de la con­

science précède logiquement l'expérience et qu'à ce titre 

elle en est la condition. Cependant, 11 admet qu'empirique­

ment l'expérience semble première et que chronologiquement 

elle l'est effectivement. Pour Del Vecchio, ce qui est 

chronologiquement premier, dans l'ordre de la connaissance, 
, , , . +. . ^ -, . 501 

n'a donc pas nécessairement une primauté logique. 

A ce point de vue, l'idée et l'idéal de justice, dua­

lité recouverte par la forme "transsubjective" de la con­

science, sont tout d'abord, croit Del Vecchio, découvert pro-
502 

gressivement dans l'expérience juridique empirique. Mais 

alors, dans un second mouvement de réflexion sur lui-même, 

l'esprit s'aperçoit que cette idée et ce sentiment procèdent]^ unt 

et que ce n'est qu'ensuite qu'ils sont appliqués à cette 

5°1 G- DEL VECCHIO, The Philosophlcal Bases of the Idea of 
Law, dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 104. 

502 J DEM, Justice divine et justice humaine, dans Humanité 
et unité du droit, 1963, p. 111. 
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503 

expérience. La notion de justice est donc, avant tout 

et sous ses deux aspects, un a priori de la conscience, pour 

Del Vecchio, qui déclare d'ailleurs: "Cette notion procède 

directement de la nature intime de la conscience et en re-
504 

présente une des attitudes nécessaires et fondamentales.* 

Mais nous nous demandons si les prétentions de Del 

Vecchio ne proviennent pas d'une simplification epistemolo­

glque, en ce sens que les "concepts" juridiques (le concept 

de justice, par exemple) seraient utilisée, en réalité, à 

la suite de deux mouvements logiques se succédant, mais dont 

Del Vecchio Ignorerait le premier. Le premier de ces mouve­

ments serait l'abstraction a posteriori d'un concept "univer­

sel" à partir de réalités juridiques multiples saisies empi­

riquement. Puis, dans un second mouvement, l'esprit unifie­

rait ces réalités ou d'autres phénomènes juridiques sembla-

505 blés sous ce concept. Del Vecchio, en fait, sauterait ce 

premier mouvement d'abstraction et ferait du second son pre­

mier, ce qui renverse à ce point de vue toute la perspective 

epistemologlque. 

C'est pourquoi il est fort possible qu'au départ la 

doctrine de Del Vecchio sur la justice repose sur une "Illu­

sion critique", c'est-à-dire sur le caractère a priori (par 

5°3 IDEM, The Philosophlcal Bases of the Idea of Law, dans 
The Formai Bases of Law, 1921, p. 104. 

504 IDEM, La justice, dans La .justice-la vérité, 1955, p.6l. 

5°5 j. GOLDSCHMIDT, L'"a priori" dans le droit et dans la 
morale, 1937, (7") APJQSJ, p. 99-
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la forme juridique de la conscience) de 1'"essence" du con­

cept de justice, concept qui, en fait, ne pourrait avoir de 

lui-même, c'est-à-dire independemment de l'expérience, une 

réalité en soi (formelle ou matérielle), mais qui, à ce point 

de vue, dépendrait du monde juridique concret d'où il est ti-
506 

re par l'esprit humain, au moyen de l'abstraction. Dans 

cette optique, J. Goldschmldt a probablement raison lorsqu'il 

soutient que, dans une philosophie néo-kantienne du droit, 

les concepts juridiques (tel le concept de justice chez Del 

Vecchio) sont en fait des concepts empiriques généraux non 

perçus comme tels, c'est-à-dire comme extraits de l'expérien­

ce juridique empirique: 

Quand même il y aurait des concepts qui feraient 
partie de tout phénomène juridique - ce qu'on peut 
laisser ici en suspens - ils resteraient des concepts 
empiriques. Le concept naturel générique de la "chose" 
reste un concept empirique, quoiqu'il n'existe aucune 
espèce d'objet dans la nature qu'on ne puisse lui su­
bordonner- 507 

De toute façon, la distinction entre schème formel et 

idéal de la justice est essentielle dans la doctrine de Del 

Vecchio sur la justice. Elle lui permet en effet de se con­

sacrer à mettre en lumière les données logiques spécifiques 

de la justice sans pour cela tomber dans le formalisme exces-
508 

de Rudolph Stammler, dont la conception "formelle"du droit 

est proche des conclusions de l'auteur sur le plan logique: 

5 0 6 IDEM, Ibidem, p. 109. 

507 IDEM, Ibidem, p. 97. 

5°8 L. VELA, op.cit., p. 380, 
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par cette distinction, Del Vecchio n'est pas, par le fait 

même, automatiquement coupé de la recherche des valeurs ju-
509 ridiques. 

En effet, cette distinction entre plans logique et 

déontologique en est fondamentalement une «artre le monde des 

"essences" logiques et celui des valeurs éthlco-idéales et, 

de façon plus particulière, entre le problème théorique de 

préciser logiquement le caractère spécifique du juridique, 

d'une part, et le problème pratique de la crise "positivis­

te" du droit à surmonter en donnant au droit un fondement 

RIO 

"métaphysique" solide, d'autre part. Del Vecchio reprend 

donc ici l'opposition kantienne entre l'"être" et le "de­

voir être", mais en lui donnant, comme le remarque Mircea 

Djuvara, "une signification claire et une portée plus hu-
• „ 511 marne" . 

Après avoir ainsi expliciter la dualité d'aspects 

que recouvre, par l'idée d'altérité, le concept de justice, 

la théorie de Del Vecchio sur la justice progresse ensuite 

par l'étude de chacun de ces aspects. Sur le plan logique, 

tout d'abord, l'auteur comme notre deuxième chapitre le sou­

ligne ,examine la justice vue comme schème logique, s'effor­

çant, ce faisant, de poser les bases d'une théorie de la 

509 M. DJUVARA, op.cit., p. 206 

5 1 0 J. SEGOND, La renaissance idéaliste et néo-kantienne du 
droit, 1911. (71) RPFE, p". 182. 

5 1 1 M. DJUVARA, op.cit., p. 207. 
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juridicité. 

II- LA JUSTICE COMME SCHEME LOGIQUE: LA "JURIDICITE" OU 
FORMALISME JURIDIQUE ' 

Le schème logique de la justice est l'idée d'altérité 

considérée dans son aspect purement logique. Cette idée 

d'altérité, est à ce point de vue le produit constitutif si 

intime de la forme juridique de la conscience qu'il se con­

fond presqu'avec elle. Dans cette perspective, l'idée d'al­

térité, par rapport aux expériences empiriques de justice, 

semble seule importante comme élément constitutif, un et 

immuable du concept de justice dont elle est 1'"essence". 

Ce schème logique de la justice est purement formel, 

sans contenu éthique. Del Vecchio croit que ce caractère 

formel est une perfection dans l'ordre logique car 11 est 

la condition de l'universalité logique de ce schème du juste 

A ce point de vue, le schème logique de la justice est vala­

ble pour toutes les relations juridiques possibles, en ce 

sens qu'il s'applique nécessairement à elles car il les 

spécifie comme juridiques. Le schème formel du juste est dorjc 

la condition absolue et nécessaire des phénomènes juridiques 

empiriques et il réduit en une unité logique fondamentale la 

multiplicité en apparence contradictoire des phénomènes juri-

513 diques. 

5 1 2 H. REICHEL, Del Vecchio's Légal Philosophy, dans: G. 
DEL VECCHIO, The Formai Bases of Law, appendice l,p.350, 

513 G- DEL VECCHIO, The Phllosophlcal Bases of the Idea of 
Law, dans The Formai Bases of Law, 1921, p. 81. 
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A ce point de vue, schème logique du "juste" et schème 

logique du "juridique" sont identiques et, par conséquent, 

droit et justice sont, sur ce plan, à peu près synonymes et 

se confondent dans la "juridicité". Dans ce sens, il nous 

semble paradoxal de parler, comme l'auteur le fait, de ce 

schème logique comme étant celui de la "justice", puisqu'il 

peut englober, dans aa "neutralité adiaphore", des institu­

tions juridiques profondément injustes sour un point de vue 

•Sl4 
éthique. J 

D'un autre côté, ces conceptions épistémologlques de 

Del Vecchio sont révélatrices de son appartenance au néo­

kantisme juridique, puisqu'elles ne postulent l'existence 

d'une réalité juridique empirique qu'afin d'en découvrir les 

conditions logiques et a priori, comme le souligne d'ailleurs 

J. Segond: 

Et c'est justement de cette théorie néo-kantienne 
de la connaissance du droit, de cet "Idéalisme trans­
cendantal" qui exige l'existence positive d'un "réa­
lisme" juridique à méthode scientifique exacte et toute 
expérimentale, que les essais de M. Del Vecchio nous 
offrent le dessin et nous démontrent la nécessité.515 

Del Vecchio affirme ensuite qu'une théorie de la juri­

dicité, c'est-à-dire une synthèse logique complète des phé­

nomènes juridiques, peut être développée à partir du schème 

logique du juridique. Il esquisse lui-même cette théorie 

5l4 
L. VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 1965^ 
AG, p. 380. 

5 1 5 j . SEGOND, op.cit., p. 170, Le mot souligné est mis en 
italiques par l'auteur. 
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dans trois directions. 

Del Vecchio tente en premier lieu de donner une liste 

(selon lui incomplète) des éléments fondamentaux inclus lo­

giquement dans le schème générique de la "juridicité". Le 

premier de ces éléments, le plus spécifique et primordial, 

est celui de 1'"altérité". Au point de vue logique, l'idée 

d'altérité est le schème logique de la justice et, en ce 

sens, l'élément d'altérité est constitutif de ce schème. 

Peuvent être ensuite déduits de ce premier élément, dans 

l'ordre, du plus général au plus particulier, les éléments 

logiques suivants: la parité, la réciprocité, l'égalité, 

l'ordre, l'harmonie, l'échange, la rémunération, la répara­

tion, la peine. Ces éléments logiques sont les premiers ja­

lons d'une théorie possible de la juridicité. 

En deuxième lieu, Del Vecchio s'est efforcé de tirer 

de ces éléments logiques de la justice les principes premiers 

et purement formels de la justice. Il soutient alors qu'au 

point de vue logique la justice culmine dans l'exigence su­

prême de la reconnaissance et du respect réciproques de la 

valeur respective de tous les sujets du rapport juridique. 

Cette exigence serait le sommet d'une théorie de la juridici­

té. 

La troisième partie de cette esquisse d'une théorie de 

la juridicité qu'il est possible de dégager dans la pensée de 

Del Vecchio réside, nous l'avons remarqué, dans la subdlvisloi. 

logique de la justice. Cette mise en relief des diverses es-
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pèces et sous-espèces de la justice se fait à partir du schè­

me logique de la justice et des premières séries de données 

de la théorie de la juridicité et reçoit de ce schème son u-

nité logique par l'élément d'égalité. 

A partir d'une critique de ce qu'il estime être la 

subdivision aristotélicienne de la justice, Del Vecchio dis­

tingue les espèces et sous-espèces suivantes de la justice: 

Il y a tout d'abord la justice distributive, espèce première 

de la justice. Cette espèce de la justice en est une de 

droit public et vise à obtenir la reconnaissance des mérites 

de chacun et le traitement correspondant, dans la société... 

Cette justice se subdivise elle-même en justice récognitive, 

expression du principe suprême de la"justice, et en justice 

attributive. A la justice attributive on peut rattacher la 

justice pénale qui est en quelque sorte son antithèse ou son 

aspect négatif. La deuxième espèce de justice est, selon Del 

Vecchio, la justice corrective. Cette justice en est une de 

droit privé et doit assurer l'égalité au'seln des rapports 

d'échange. Cette deuxième espèce dépend de la justice dis­

tributive. Au sein de cette justice corrective, on peut dis­

tinguer la justice commutative et la justice judiciaire ou 

pénale en matière de droit privé. 

Comme il l'a été dit au deuxième chapitre, Del Vecchio 

croit que cette esquisse d'une théorie de la juridicité est 

incomplète et qu'il est possible de l'élaborer d'avantage,. 
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Cependant, Del Vecchio n'a pas développa par la suite, 

de façon significative, ce premier aperçu d'une théorie de la 

juridicité. Il s'est plutôt orienté graduellement vers une 

recherche éthique sur la justice. Cette fixation de ses 

préoccupations dans la direction d'une investigation déonto­

logique est causée par le caractère radicalement insuffisant 

de cette esquisse d'une théorie de la juridicité. Cette es­

quisse est en effet purement formelle et ne peut, pour cette 

raison, satisfaire les exigences éthiques indéracinables de 

notre conscience morale. Il y a donc nécessité, selon Del 

Vecchio, d'une recherche éthique sur la justice. 

III- LA JUSTICE IDEALE; LE CRITICISME ETHIQUE DE DEL VECCHIO 

Cette insuffisance pratique du schème logique de la 

justice amène donc Del Vecchio à dégager, sur le plan déon­

tologique, la règle suprême du monde juridique. Parce que 

l'auteur accepte comme radicale la distinction entre l'"ê-

tre" existentiel et le "devoir être" normatif, il est évi­

dent j au départ que le critère absolu du juste ne pourra 

, , . 516 

englober aucun élément empirique. 

Par le fait même, Del Vecchio ne prétend pas nier 

l'importance des recherches de type logique sur le droit. 

Il a plutôt la sagesse de s'écarter d'une très forte tendance 

du néo-kantisme juridique vers un logicisme abusif pour 

s'orienter, nous l'avons souligné déjà, vers une recherche 
5 1 J. STONE, Human Law and Human Justice, 1965, p. 297 
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éthique qui le rapproche beaucoup de la tradition de la loi 

SI 7 
naturelle. 

Le point de départ de l'auteur, sur le plan déontolo­

gique, est psychologico-emplrlque. Il réside dans un "fait" 

psychologique: tout homme a un sentiment du juste et de l'in­

juste, sentiment qui est une faculté originale et innée de 

l'être humain. Puisque le sentiment du juste est ainsi in­

time à l'essence même de l'homme, il faut rechercher sa rai­

son d'être non dans les expériences concrètes de justice, 

mais dans la nature humaine. Del Vecchio croit cependant 

qu'il serait ici présomptueux de vouloir comprendre "pour­

quoi" la nature humaine est constituée de façon telle que 

l'homme éprouve ce sentiment du juste. Del Vecchio soutient 

plutôt (tout au moins dans la première partie de son oeuvre) 

que l'analyse critique doit tenter de découvrir "comment" 

l'homme, par "nature", peut avoir, comme faculté propre, un 

sentiment juridique. 

Del Vecchio, dans ce sens, commence par l'examen 

critique du concept de "nature". Il soutient alors que la 

"nature" peut prendre pour l'homme deux aspects. En pre­

mier lieu, l'application aux phénomènes empiriques du prin­

cipe de causalité nous en donne une systématisation compri­

se sous le nom de "nature". Cette première conception de 

la"nature" est limitée au monde des "faits" empiriques, de 

517 L. LE FUR, Préface, dans: G. DEL VECCHIO, Leçons de phi­
losophie du droit,1936, p. xi. 
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la quantité et est, à ce titre^ le domaine du déterminisme 

causal le plus strict. Mais, d'autre part, l'application du 

principe de finalité fait surgir, cette fois, la conception 

"métaphysique" de la nature. Cette conception intègre la 

conception causale. Cette conception métaphysique, de plus, 

présente la nature comme imprégnée de finalité et comme mue 

par un dynamisme intrinsèque. La nature serait alors la 

"raison" qui vivifie la matière et la conduit, à travers 

l'ordre ascendant des formes, vers le sujet pensant, vers 

l'homme. Cette dernière conception de la nature a une nette 

saveur hégélienne. 

Dans cette perspective, Del Vecchio élabore une vision 

de la nature humaine qu'il qualifie de "parallélisme trans­

cendantal". Selon cette théorie, l'homme serait à la fois 

partie de la nature physique, sous un aspect, et transcen­

dant cette nature sous l'autre, puisque les concepts "physi­

que " et "métaphysique" de la nature proviendraient, en dé­

finitive, de deux antithèses nécessaires de la conscience et 

que, par conséquent, l'intellect est "législateur" de la na­

ture, pour Del Vecchio, qui reprend ici, à sa façon, la pen­

sée de Kant. 

De là, Del Vecchio affirme que la nature véritable de 

l'homme est rationnelle et réside dans la subjectivité humai­

ne. La nature de l'homme est à ce titre absolue, car le 

"moi" a une primauté radicale dans l'univers, il a un carac­

tère autonome- L'homme est donc un "être nouménal"; 11 est 

" libre "_. 
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Cette distinction entre aspects "physique et "métaphy­

sique" de la nature humaine semble révéler chez Del Vecchio 

une vision dualiste de l'homme, en ce sens que le corps et 

l'âme (c'est-à-dire le "physique" et le "métaphysique")518 

seraient, sinon opposés, du moins superposés en un "paral­

lélisme transcendantal". Cette conception de la nature hu­

maine peut selon nous prêter flanc à de sérieuses critiques. 

Le caractère absolu et nouménal du mol devient immé­

diatement^, dès que perçu par l'homme, exigence absolue de 

l'agir (par l'inversion de la perspective de la conscience, 

du niveau théorique au niveau pratique), car il commande 

une reconnaissance et un respect absolu chez soi et chez 

autrui. Cette exigence est l'impératif éthique qui demande 

à l'homme d'agir comme être nouménal afin de donner une va­

leur universelle à la maxime de son action. Cette loi du 

devoir est le fondement de l'univers éthique, et elle est 

catégorique, universelle et Immuable. M. Del Vecchio reprenc 
519 

donc Ici à son compte l'Impératif catégorique de Kant. 

Del Vecchio soutient également qu'à ce niveau la li­

berté de l'homme, niée dans l'ordre des phénomènes, reparaît 

intacte et absolue, car l'homme, par sa nature rationnelle 

et autonome, pourrait toujours triompher du déterminisme, en 

5 1 8 H. DOOYEWEERD, Del Vecchio's Ideallstlc Philosophy of 
Law viewed in the Light of a Transcendental Critique of 
Philosophlcal Thought, 1957, (22) PR, p. 106. 

5 1 9 B.F. BROWN, Foreword, dans: G. DEL VECCHIO, Philosophy 
of Law, 1953, p. xii. 
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fournissant un effort de volonté suffisant. Cette perspec­

tive morale témoigne d'un optimisme et d'un idéalisme mer­

veilleux. Cependant, il nous semble qu'il y a pourtant des 

situations limites pour l'agir humain, qu'il y a des obsta­

cles à la volonté et à la liberté de l'homme, dans les for-
^ • 520 ces de l'univers. 

L'impératif éthique se retrouve sous des formes dif­

férentes mais complémentaires, en chacune des deux catégo­

ries éthiques universelles, à savoir la morale et le droit. 

Nous sommes ici au point culminant de tout le criticisme mo­

ral de Del Vecchio qui met au sommet de la hiérarchie des 

valeurs cet idéal moral et juridique d'après lequel nous de-

. . . 521 vons orienter nos vies. 

Dans ce sens, Del Vecchio croit en la capacité de 

la raison humaine de se hisser sur le plan métaphysique et 

d'y trouver les valeurs éthiques primordiales. Ce point de 

vue le rapproche de la théorie traditionnelle de la loi na­

turelle .. 

En effet, pour Del Vecchio comme pour cette tradition 

philosophique, l'homme est à la fois un être moral et social: 

la combinaison de ces deux aspects explique que le droit soit 

C 2 2 

pour l'homme une nécessité éthique de sa nature même. 

5 2 0 A R BLACKSHIELD, Emplricist and Rationalist Théories 
of Justice, 1962 (T8) ARSP, pp. 65-67-

5 2 1 C. PERIPHANAKIS, L'idéalisme juridique de G. Del Vecchio, 
1961, AP, p. 563. 

5 2 2 L. LE FUR, op.cit., p. xli. 
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A ce point de vue, Del Vecchio, pour adapter l'idéa­

lisme au domaine juridique, dépasse l'Individualisme strict 

de Kant qui voulait avant tout établir une critique univer­

selle de la formation du droit, à partir de principes abstral 

et a priori, tels la liberté, la volonté, etc.. Del Vecchio 

s'oriente plutôt, dans le domaine juridique, vers une vision 

523 essentiellement sociale de l'homme, puisque le dépassement 

de soi vers autrui est selon lui à la fois une nécessité 

gnoséologique et une nécessité éthique. 

D'autre part, cependant, alors que pour la tradition 

de la loi naturelle le droit est subordonné à la morale, Del 

Vecchio, comme Kant, croit que ces deux catégories éthiques 

sont parallèles. A ce sujet, P.D. Dognin déclare: 

Ce n'est pas de la morale que le droit tire sa 
force. La morale vient se placer à côté du droit au 
lieu de se placer sous lui comme un fondement qui lui 
donne sa vigueur et sa stabilité... Nous sommes en 
présence d'un esprit qui juxtapose les réalités au 
lieu d'en voir les degrés hiérarchiques. 524 

En droit ou éthique objective, l'impératif éthique de­

vient l'impératif juridique ou idéal de justice, idéal qui 

est fondé, par le fait même, sur le caractère absolu de la 

nature humaine. L'Idéal de justice donne à tout sujet le 

droit absolu de se faire respecter comme être nouménal et 

l'obligation corrélative de respecter la personnalité d'autru 

5 2 3 B.F. BROWN, op.cit., p. xii-xiii. 

52il P.D. DOGNIN, Compte-rendu sur: G- DEL VECCHIO, Philoso­
phy of Law, 1953, dans: 1954-56, (9) Bulletin Thomiste, 
pp. 4̂ 4-4155. Les mots soulignés sont mis en italiques par 
l'auteur. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A ECO LE DES GR A D U ES 

CONCLUSION 210 

C e t t e e x i g e n c e e s t l a forme f o n d a m e n t a l e de l ' a g i r / b o c i a l , en 

même t emps que l e c r i t è r e a b s o l u pour j u g e r l a v a l e u r des 

phénomènes j u r i d i q u e s e m p i r i q u e s . A ce p o i n t de v u e , non 

s e u l e m e n t l ' i d é a l de j u s t i c e e s t b a s é s u r l ' a u t o n o m i e de l a 

p e r s o n n e h u m a i n e , mais i l e x i g e l e r e s p e c t t o t a l de c e t t e 

l i b e r t é r a d i c a l e . 

En p o s a n t a i n s i l a p e r s o n n e humaine comme s o u r c e e t 

fondement de l ' o r d r e s o c i a l , Del Vecch io m a n i f e s t e une i d e n ­

t i t é de vue i n d é n i a b l e avec l e s c o n c e p t i o n s de p h i l o s o p h i e 

525 
n é o - t h o m i s t e . I l r é v è l e a u s s i l e " p e r s o n n a l i s m e " de sa 

v i s i o n é t h i q u e , pour l a q u e l l e l e monde des v a l e u r s p r o c è d e 

de l a p e r s o n n e . La p e r s p e c t i v e j u r i d i q u e ( e t m o r a l e ) de 

l ' a u t e u r nous mon t r e en e f f e t q u ' i l v o i t , s u r l e p l a n é t h i ­

que é g a l e m e n t , l a p e r s o n n e comme p r e m i è r e p a r r a p p o r t aux 

phénomènes . L ' e x p é r i e n c e e s t seconde p a r r a p p o r t à l a s u b ­

j e c t i v i t é q u i e s t l a r é a l i t é f o n d a m e n t a l e de l ' u n i v e r s e t , à 

ce t i t r e , l a p e r s o n n e , dans son c a r a c t è r e s p i r i t u e l e t a b s o ­

l u , donne son s e n s au domaine j u r i d i q u e q u ' e l l e f o n d e : 

" C ' e s t l e s u j e t q u i e s t l e " p r l u s " de l a r e l a t i o n e t c ' e s t 

l e s u j e t - p e r s o n n e - q u l e s t l e c e n t r e de t o u t e t l e l e v a i n q u i 
,,526 

f e r a f e r m e n t e r t o u t e l a p â t e s o c i a l e . ' 

5 2 5 L. VELA, E l d e r e c h o n a t u r a l en G i o r g i o Del V e c c h i o , 
1 9 6 5 , AG, p . 387." 

526 M E S e i s u j e t o e l " p r l u s " de l a r e l a c l c f n y e s e l s u j e t o 
- - p e r s o n a — e l c e n t r o de t o d o y l e v a d u r a que va h a c l e n -
do f e r m e n t a t o d a l a masa s o c i a l . " 
IDEM, I b i d e m , p . 390 . 
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I l c o n v i e n t de s o u l i g n e r , e n c o r e une f o i s , q u e , comme 

s u r l e p l a n l o g i q u e , l e c a r a c t è r e s p é c i f i q u e e t f o n d a m e n t a l 

de l a j u s t i c e e s t , dans l e domaine d é o n t o l o g i q u e é g a l e m e n t , 

l ' a l t é r i t é , c ' e s t - à - d i r e l a i b i l a r i t é du r a p p o r t e n t r e l e s 

s u j e t s . Mais ce r a p p o r t b i l a t é r a l n ' e s t p a s i c i purement f o r 

m e l . Au c o n t r a i r e , 11 a un c o n t e n u é t h l c o - i d é a l a b s o l u . A 

ce p o i n t de v u e , l ' i d é a l de j u s t i c e e s t l a v a r i é t é l a p l u s 

p a r f a i t e du d r o i t , t o u t en p a r t i c i p a n t , l u i a u s s i , au schème 

l o g i q u e du j u r i d i q u e . 

Dans c e t t e o p t i q u e , 1 ' o b j e c t i v i t é i m p l i c i t e m e n t p r é ­

s e n t e au s e i n du r a p p o r t d ' a l t é r i t é d e v i e n t p rop remen t j u r i ­

d i q u e l o r s q u e p o s é e comme b a s e des r e l a t i o n s s o c i a l e s , s o u ­

t i e n t De l V e c c h i o . C e p e n d a n t , q u o i q u ' i l a f f i r m e l e c a r a c t è ­

r e d ' o b j e c t i v i t é comme un t r a i t f o n d a m e n t a l de l ' I m p é r a t i f 

j u r i d i q u e , Del V e c c h i o met m a l g r é t o u t t o u j o u r s l ' a c c e n t s u r 

l e s s u j e t s de ce r a p p o r t e t s u r l ' a p p a r t e n a n c e à ces s u j e t s 

de l e u r s a c t i o n s e t e x i g e n c e s r é c i p r o q u e s , p l u t ô t que s u r c e t 

t e " o b j e c t i v i t é " du r a p p o r t d ' i n t e r f é r e n c e e n t r e c e s a c t i o n s 

ou e x i g e n c e s , ce q u i d é n o t e , e n c o r e une f o i s , sa c o n c e p t i o n 

527 p e r s o n a l l s t e de l ' u n i v e r s j u r i d i q u e . J 

Dans la théor ie de Del Vecchio sur la j u s t i c e , l ' i d é a l 

du j u s t e est également considéré comme inné et immanent. Par­

ce qu ' i nné , i l es t auss i métempirique e t , à ce t i t r e , t r a n s ­

cendant et déontologique. La j u s t i c e idéale e s t , de p lu s , 

un iverselle, parce que valant pour tout les hommes, à cause 

5 2 7 IDEM, Ibidem, pp. 388-389. 
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de l e u r i d e n t i t é de n a t u r e s p i r i t u e l l e , e t immuable , p a r c e 

que l a n a t u r e humaine d ' o ù e l l e d é c o u l e demeure f o n d a m e n t a l e ­

ment l a même à t r a v e r s l e s â g e s . 

F i n a l e m e n t , l ' I d é a l de j u s t i c e e s t c a t é g o r i q u e , c a r i l 

s ' i m p o s e à t o u t homme, de façon r a d i c a l e m e n t a b s o l u e . Cepen-

d a n t , 11 n ' a n n i h i l e pas l ' a u t o n o m i e de l 'homme. Au c o n t r a i r e , 

11 l a d é v e l o p p e en p o u s s a n t l 'homme à se l i b é r e r , dans s e s 

r a p p o r t s s o c i a u x , de s e s b e s o i n s p h y s i q u e s . I l r e s p e c t e , de 

p l u s , l e l i b r e a r b i t r e c a r l 'homme p e u t se s o u s t r a i r e à s e s 

e x i g e n c e s , s a n s pour c e l a d é t r u i r e sa v a l i d i t é i d é a l e . A 

ce p o i n t de v u e , Del V e c c h i o e s t f i d è l e à l a p h i l o s o p h i e kan ­

t i e n n e : "He i s i n a c c o r d w i t h K a n t , t h a t j u s t i c e i s t h e foun -

d a t i o n of t h e i n d i v i d u a l l i b e r t y , and t h a t i t s g o a l i s t h e 
5 2 8 

maximum r e a l i z a t i o n " of t h e autonomy of t h e human s p i r i t " . 

Comme nous l ' a v o n s r emarqué au t r o i s i è m e c h a p i t r e , Del 

V e c c h i o p r é t e n d que c e t I d é a l a b s o l u du d r o i t a l i m e n t e à 

t r a v e r s l e s â g e s e t l e s phénomènes j u r i d i q u e s , l e s e x i g e n c e s 

c o n c r è t e s de j u s t i c e . Dans c e t t e o p t i q u e , l ' i d é a l de j u s t i c e 

e s t p o u r l ' a u t e u r , l a l o i n a t u r e l l e , m é t a p h y s i q u e e t métem­

p i r i q u e de l 'homme. E l l e e s t une "semence é t e r n e l l e " dans l a 

c o n s c i e n c e humaine q u i f a i t p r o g r e s s e r l e s i n s t i t u t i o n s j u r i -
529 

d i q u e s e m p i r i q u e s v e r s t o u j o u r s p l u s de j u s t i c e . L ' i d é a l 

5 2 8 B . F . BROWN, F o r e w o r d , d a n s : G. DEL VECCHIO, P h i l o s o p h y of 
Law, 1 9 5 3 , P- x i i . 

5 2 9 G . G . LEBOUTILLIER, American Democracy and N a t u r a l Law, 
1 9 5 0 , p . 9 3 . 
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de j u s t i c e a l i m e n t e p a r c o n s é q u e n t l e s d r o i t s n a t u r e l s f o n ­

damentaux de l 'homme à p a r t i r du d r o i t p r i m o r d i a l "à l a s o l i ­

t u d e " q u i en e s t en q u e l q u e s o r t e l ' e x p r e s s i o n c o n c r è t e . Et 

c ' e s t p a r c e s d r o i t s n a t u r e f | « H » , Immuables e t u n i v e r s e l s que 

l ' i d é a l de j u s t i c e se m a n i f e s t e l e p l u s souven t au s e i n d e s 

s i t u a t i o n s s o c i a l e s c o n c r è t e s . Del Vecch io r e j o i n t i c i , nous 

l e c o n s t a t o n s , l e s c o n c l u s i o n s l e s p l u s fe rmes de l a t r a d l t i o i . 

de l a l o i n a t u r e l l e . 

Au t e r m e de c e t t e r e c h e r c h e d é o n t o l o g i q u e s u r l a j u s t i ­

ce i d é a l e , Del V e c c h i o d é c o u v r e cependan t que l ' i m p é r a t i f j u ­

r i d i q u e , en t a n t q u ' a s p e c t " o b j e c t i f " de l ' i m p é r a t i f é t h i q u e , 

e s t en lu i -même I n s u f f i s a n t comme r è g l e de v i e . I l d o i t ê t r e 

c o m p l é t é p a r l e s r è g l e s m o r a l e s , p r i n c i p a l e m e n t p a r l ' a s p e c t 

s u b j e c t i f de l ' i m p é r a t i f é t h i q u e . Mais Del Vecch io p r end 

c o n s c i e n c e que l ' i m p é r a t i f é t h i q u e dans s e s deux a s p e c t s 

n ' e s t p a s c a p a b l e de s a t i s f a i r e l a " s o i f d ' I n f i n i " de n o t r e 

e s p r i t c a r i l ne p e u t donner de r é p o n s e s aux q u e s t i o n s con ­

c e r n a n t l e " p o u r q u o i " des c h o s e s e t l e s ens de n o t r e d e s t i n é e , 

C ' e s t a l o r s que Del V e c c h i o c h e r c h e à f o n d e r l ' i d é a l de 

j u s t i c e s u r l a j u s t i c e d i v i n e . L 'examen de l a j u s t i c e d i v i n e 

occupe une p l a c e un peu à p a r t dans l a r e c h e r c h e de Del Vec­

c h i o s u r l a j u s t i c e . En e f f e t , l ' é t u d e du c o n c e p t de la. j u s ­

t i c e , c e l l e du schème l o g i q u e de l a j u s t i c e e t c e l l e de son 

I d é a l , f o rmen t un t o u t I n d i v i s i b l e , r i g o u r e u s e m e n t é l a b o r é , 

à p a r t i r d e s p o s t u l a t s e t de l a méthode c r i t i c o - I d é a l i s t e s de 

Del V e c c h i o , comme en t é m o i g n e d ' a i l l e u r s l a c o h é r e n c e r e m a r -
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quable entre ses conclusions sur le plan logique et celles 

sur le plan déontologique (en ce qui concerne les éléments 

spécifiques et le principe suprême de la justice, par exem­

ple). Mais lorsqu'il cherche à rejoindre une justice divine, 

à partir de l'idéal de justice, Del Vecchio s'éloigne de 

l'idéalisme critique et se rapproche de la philosophie tho­

miste . 

IV- JUSTICE DIVINE ET JUSTICE HUMAINE: RAPPROCHEMENT DE LA 
PHILOSOPHIE THOMISTE 

Ainsi, à la fin de son oeuvre, Del Vecchio tente de 

rattacher la loi naturelle ou Idéal de justice, auparavant 

considérée comme un a priori de la conscience morale, à la 

justice divine. Mais ce passage n'est pas, sur le plan 

strictement rationnel ou philosophique, clairement justifié 

chez Del Vecchio. Nous touchons ici à la partie la moins 

rigoureuse du cheminement de l'auteur: sans les données ex­

trinsèques de la théologie, Del Vecchio n'aurait probablement 

pas pu effectuer, à partir de ses seules prémisses crltico-

Idéalistes, cette liaison entre justice humaine et justice di­

vine. 

En effet, Del Vecchio, dans la majeure partie de son 

oeuvre, rejette la métaphysique "dogmatique" (c'est-à-dire 

le courant thomiste) qui prétend "dire quelque chose" de 

Dieu. Il déclare alors Illégitime les tentatives de réponse 

aux questions concernant le "pourquoi" des choses, car elles 

dépasseraient, selon lui, les pouvoirs de la raison humaine. 

Il soutient à ce moment implicitement que, par conséquent, le 
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recours à la divinité pour expliquer la loi naturelle est 

philosophiquement lllégifrtrte. parce que la divinité serait 

hors des atteintes de la raison (ce qui était tout à fait 

vrai dans sa perspective kantienne). 

Mais, vers la fin de son oeuvre, une préoccupation con­

cernant l'origine des êtres surgit soudainement. Un désir de 

donner à la justice humaine un fondement divin apparaît éga­

lement. Un problème crucial se pose alors: comment opérer ce 

passage de l'idéal de justice à la justice divine. Ce problè 

me est fondamental car les prémisses critico-idéalistes sur 

lesquelles l'auteur se base lors de l'affirmation d'un idéal 

de justice ne lui permettent pas de parler de la divinité, 

réalité irréductible à la:consclence; tout au plus peuvent-

elles l'amener à poser subjectivement le "besoin" de l'exis­

tence d'un Absolu. 

Cette question d'un fondement divin de la justice Idéa­

le nous souligne les limites philosophiques du point de dé­

part du néo-kantisme juridique de Del Vecchio: d'une part 

la pensée de l'auteur en arrive à poser subjectivement la né­

cessité d'un fondement absolu et divin de l'univers éthique, 

mais d'autre part, elle ne lui permet pas, comme telle, d'en 

dire objectivement quoi que ce soit: 

Hère his traditional Kantlanism is at fault by 
way of defect. Thus when he has dlsmissed theologism 
as an insufficient "rational foundatlon of law" (In a 
fidelstic view), he must turn to a reason which does 
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not reach to God... he does not succeed In finding 
in the sole remaining notion of nature, as he con-
ceives it, a strong enough bases on which to rest 
law. 530 

C'est alors que Del Vecchio trouve, semble-t-il, un 

moyen (sur la valeur duquel nous nous Interrogeons sérieuse­

ment) de contourner le problème qui se pose lorsqu'il tente 

de rejoindre la justice divine à partir de l'idéal de justi­

ce . 

En effet, il soutient maintenant que la méthode criti­

que et la méthode dogmatique d'affirmation de la loi natu­

relle se rencontrent, en cheminant l'une vers l'autre à par*-

tir de points de départs opposés, c'est-à-dire la nature hu­

maine, d'une part, et la fol en Dieu, d'autre part, dans la 

commune acceptation d'une loi naturelle qui les concilie-

Dans cette perspective, l'auteur semble s'appuyer sur cette 

conciliation pour trouver légitime le passage de la loi na­

turelle (ou idéal de justice) à la justice divine, en fai­

sant à rebours la démarche de la méthode dogmatique. 

En définitive, nous croyons que ces conceptions de 

l'auteur manifestent son Incompréhension (qui apparaît à 

plusieurs reprises dans sa pensée) de la démarche propre de 

la philosophie thomiste. En effet, comme nous l'avons déjà 

souligné, il confond, sur plus d'un point, philosophie tho­

miste et'/;théologie catholigue. Il prétend, entre autres 

(et cela est malheureusement la base de son argumation) que 

530 G.J. GUSTAFSON, Compte-rendu, sur: G- DEL VECCHIO, 
Philosophy of Law, 1953, dans: 1955, (29) NS, p. 234. 
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la méthode de la philosophie "do@9attlque"531 (appelée aussi 

thomiste, scolastique ou "perennis" 532) p a r t d e d o n ng e s e n 

réalité théologiques (principalement la fol en Dieu) pour 

arriver à la loi naturelle, alors qu'en fait la philosophie 

thomiste s'appuie sur la considération objective deJLa réali­

té ontologique des êtres de l'univers. Del Vecchio base Ici, 

encore une fois, toute son argumentation sur une démarche a 

priori: il pose l'existence d'une divinité puis, de là, em­

pruntant des données de la philosophie thomiste et de la 

théologie catholique, il tente de faire le lien entre justice 

humaine et justice divine. 

Après avoir cherché à concilier, sur ce point précis 

de leur commune acceptation d'une loi naturelle de l'homme, 

la philosophie critique et la philosophie "dogmatique", Del 

Vecchio, reprenant les conceptions de la philosophie thomis­

te, affirme que la loi naturelle (qu'il voit, s'éloignant Ici 

de la philosophie de l'être, comme l'Idéal suprême et a prio­

ri de la justice) est le reflet, proportionné à notre nature, 

de la loi éternelle, ou justice divine. 

Cette loi éternelle présuppose, pour être acceptable 

philosophiquement, l'existence de la divinité. Or, à ce 

point de vue, bien que Del Vecchio admette sans l'ombre d'un 

doute l'existence d'un Dieu transcendant qui fonde l'unlver-

531 G. DEL VECCHIO, La parole de Pie XII et les juristes, 
dans Humanité et unité du droit, 1963, pp. 126-217. 

532 iDEM, Rendez à César ce qui est^à César et à Dieu ce qui 
est à Dieu, dans Humanité et unité du droit, 1963, p.140-
T41. -*-
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salité et le caractère absolu de la nature "métaphysique" de 

l'homme, 11 n'arrive pas à justifier clairement et efficace­

ment son affirmation de cette existence de Dieu et cela, à 

cause de son point de départ critique. En effet, si la con­

science de l'homme est la "mesure" des choses, et que le ca­

ractère absolu et transcendant de la personne par rapport au 

monde en découle, il est alors difficile d'en arriver à po­

ser Dieu et à en "dire quelque chose" de façon objective, 

c'est-à-dire comme d'une réalité qui existe independemment 

de la pensée. Les seules voies qui demeurent pour arriver à 

Dieu sont alors des voies subjectives, dont la valeur est 

tout aussi subjective et incertaine, c'est-à-dire l'argument 

rationnel-moral selon lequel l'acceptation de l'existence de 

Dieu est une nécessité psychologique, et l'argument intellec­

tuel selon lequel l'affirmation de cette même existence est 

une nécessitécconceptuelle. Devant le manque de certitude 

objective de son cheminement, et manifestant par là le manque 

de confiance, propre au néo-kantisme, sur le pouvoir de la 
533 

raison de "parler" de Dieu, Del Vecchio prone l'humilité 

intellectuelle et le respect de ce mystère à la fols immanent 

à notre esprit et le transcendant, attitude qui seule peut 
534 

nous mener à la sagesse et au salut. 

533 L_ VELA, El derecho natural en Giorgio Del Vecchio, 
1965, AG> P- !98- " — 

534Q# D E L VECCHIO, Justice divine et justice Humaine, dans 
Humanité et unité du droit, 1963, P- 113. 
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Mais même si Del Vecchio croit qu'il n'est pas possi­

ble de connaître la nature de l'Absolu et surtout d'en par­

ler, 11 admet Implicitement, cependant, et de façon selon 

nous très paradoxale, qu'il est possible de connaître, de fa­

çon imparfaite, toutefois, la justice divine. Cette connais­

sance s'appuierait sur une considération de la loi naturelle 

comme le reflet proportionné à notre nature de la loi éter­

nelle; 11 s'agirait donc d'une connaissance par analogie, 

quoique l'auteur affirme se méfier de l'extension que l'on 

donne généralement à ce mode de connaissance. 

Alors, se rapprochant grandement de la conception de la 

justice au sens large, telle qu'exprimée entre autres dans la 

pensée de Platon, Del Vecchio voit la justice comme ayant le 

caractère de la divinité, comme étant identique à l'essence 

de Dieué Ce qui est paradoxal, ici, c'est que Del Vecchio 

vient de soutenir implicitement qu'on ne peut connaître vrai­

ment la nature de Dieu, et qu'il identifie maintenant la 

justice divine à l'essence de la divinité, de sorte que tout 

"discours" sur la justice divine équivaut à "parler" de 

Dieu. 

Del Vecchio, à ce point de vue, croit que la justice 

divine.en tant que source de l'ordre de l'univers, est In­

telligence et Volonté absolues et Identiques dans l'essence 

de Dieu. Elle est la vertu qui est synthèse de toute vertu; 

elle est synthèse absolue, entre autres, de la justice et de 

la miséricorde et englobe le don de la grâce et le mystère 

de la Rédemption. 
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De la, Del Vecchio ne cherche pas à progresser en ap­

profondissant davantage les attributs transcendantaux et la 

nature de Dieu, comme la philosophie thomiste lui en donne 

l'exemple. Il est alors rendu au point ultime de son chemi­

nement sur la justice. Ceci dit, nul ne saurait nier la pro­

fondeur et la haute protée morale d'une telle conception de 

la justice divine: Del Vecchio arrive ici jusqu'au sommet de 

l'idéalisme tout en rejoignant sur plus d'un point les con­

clusions de l'éthique chrétienne. 

De plus, Del Vecchio, à partir de cette haute vision 

de la justice divine, enrichit encore sa conception de la 

justice humaine. Il croit tout d'abord que la comparaison de 

la justice humaine avec cette justice divine fait apparaître 

toute justice humaine (y compris l'Idéal de justice) comme 

une bien pauvre justice. Dans ce sens, cependant, la justice 

humaine doit, pour devenir une justice véritable, chercher à 

être miséricorde, charité, sagesse et prudence. Elle doit 

surtout être charité car cette vertu reprend, approfondit et 

enrichit la justice. C'est alors que la justice apparaît en­

core plus comme la vocation véritable de notre être- Cepen­

dant, la justice humaine (y compris l'idéal de justice) est 

à ce point de vue insuffisante. L'homme doit tendre à la 

justice divine pour sauver son âme, déclare Del Vecchio, qui 

rejoint ici le message chrétien. 

U N I V E R S I T Y OF O T T A W A S C H O O L OF G R A D U A T E S T U D I E S 



U N I V E R S I T É D ' O T T A W A É C O L E DES G R A D U É S 

CONCLUSION 221 

V- REMARQUES FINALES 

Ainsi, une étude de la doctrine de la justice de Del 

Vecchio donne sa pleine perspective à sa pensée philosophi­

que si valable, car la justice en est, sur tous les plans, 

la notion centrale, notion par laquelle l'auteur "a su s'é­

lever, avec une subtilité admirable jusqu'au sommet de l'i­

déalisme" . 535 

La pensée de Del Vecchio sur la justice témoigne de 

son appartenance au criticisme juridique, puisqu'elle souli­

gne qu'il "est essentiellement attaché (il n'en veut connaî­

tre aucune autre) à une notion de la justice liée à l'idéa-

ŝti 

537 

536 
lisme kantien", en ce sens que ce qui y est caractéristi­

que, c'est la primauté absolue de la valeur sur le fait,' 

c'est la ferme acceptation des principes a priori de la rai-
|- o ô 

son pratique autonome. 

Et c'est bien d'une tendance "néo-kantienne" 
qu'il s'agit. Ce qui domine en cette nouvelle philo­
sophie du droit, Mest-ce pas la conception d'un monde 
des valeurs? Les difficultés du kantisme originel s'at­
ténuent lorsque bornant la notion du réel à ce qui 
est actuellement réalisé, on envisage le monde noumé­
nal d'un point de vue pratique, comme système des va­
leurs , donc comme principe rationnel de réalisation 
possible. 539 

535 c.PERIPHANAKIS, L'Idéalisme juridique de G. Del Vecchio, 
1961, (24) AP, p. 542. 

536 
M. VILLEY, Compte-rendu, sur: G. DEL VECCHIO, La Giusti­
zia, dans: i960, (5) APD, p. 218. 

- ^ F. BATTAGLIA, Compte-rendusur: G. DEL VECCHIO, Natural 
Law and European Unlty, dans: 1961, (6) NLF, p. 154. 

538 H. DOOYEWEERD, o_p . c It. , p. 5. 

539 J# SEGOND, op.cit., p. 184. Les mots soulignés sont mis 
en italiques par l'auteur, 
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Cependant, même si la pensée de Del Vecchio sur la jus­

tice est dans la ligne des "grandes doctrines Idéalistes" de 

Vice, de Leibniz, de Kant, de Fichte et de Hegel,5 11 ne 

faut pas sous-estlmer le "rôle essentiel"5^1 qu'eurent dans 

la formation de sa. pensée les traditions gréco-romaine et 

chrétienne,-3 surtout lorsque, dans la dernière partie de 

son oeuvre, il rattache la justice humaine à la justice divi­

ne . 

La recherche de Del Vecchio sur la notion de justice 

révèle, en définitive, un idéalisme juridique qui est à la 

fols originel, formel, déontologique, humanitaire et person­

naliste, substantiel et, surtout, admirable. 

Il est tout d'abord originel, pour Del Vecchio, parce 

qu'il recherche l'origine, le fondement rationnel de la justi-

ce et du droit. Il est formel parce qu'il ramène tout le 

juridique à la forme juridique ou "transsubjective" de la con­

science-. Il est en même temps déontologique parce que sa 

préoccupation principale est la recherche des valeurs juridi­

co-idéales. Il est humanitaire et personnaliste parce qu'il 

est fondé sur la valeur de la personne humaine qu'il cherche 
543 

à imposer comme absolue, dans le monde juridique. 

52,0 IDEM, Ibidem, p. 182. 

52*1 G. DEL VECCHIO, Souvenirs d'un phllssophe du droit, 196l, 
(6) APD, p. 143. 

5 4 2 C. PERIPHANAKIS, op.cit., p. 544. 

5̂ 3 IDEM, Ibidem, p. 548.' 
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Mais, encore plus,1'idéalisme de M. Del Vecchio est, 

tout au moins à ses yeux,substantiel,5 ' parce que la re­

cherche de (et sur) la justice est la "tâche substantielle", 

la vocation profonde, la mission suprême de l'homme.5 

A ce titre, l'idéalisme juridique de Del Vecchio est 

admirable, car 11 témoigne d'un "optimisme merveilleux" 546 

et est d'une "haute portée civilizatrice", puisqu'en défini­

tive, il cherche à améliorer la condlton humaine par le 

droit, à conduire "au règne de la personne et, par suite, au 
547 perfectionnement de la justice et du droit". 

Mais, par dessus tout, la doctrine de M. Del Vecchio 

sur la justice révèle chez lui une sagesse si grande, une 

vision éthique si valable, que les différences doctrinales 

qui peuvent exister entre ses lecteurs et lui-même s'es­

tompent, en définitive, devant des lignes aussi admirables 

que les suivantes, lignes qui résument bien la richesse de 

la pensée de Del Vecchio sur la justice: 

Seule la justice, guide dur, resplendit sur le 
tumulte varié des passions et la pureté de sa splen­
deur est telle, que, suivant l'Image aristotélicienne, 
"Vesper, l'étoile du soir, n'est pas aussi merveilleu­
se, ni Luficer, celle du matin." 

Sans elle, la vie ne serait pas possible, et le 
fût-elle même, elle ne mériterait pas d'être vécue. 

52121 IDEM, Ibidem, p. 548. 

5̂ 5 G. DEL VECCHIO, La justice, dans: La justice-la vérité, 
1955, p. 133. 

52 1 6 A.R. BLACKSHIELD, o p . c i t . , p . 6 l . 

52 1 7 C. PERIPHANAKIS, op . c i t . , p . 555-
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De tout temps, les esprits les plus élevés, auxquels 
l'histoire humaine doit sa noblesse suprême, vpulurent 
se consacrer à elle et combattre pour elle, sans reculer 
devant les sacrifices et même degant la mort. 

La conscience commune du genfce humain, en honorant 
par-dessus tout ces martyrs et en les réputant avec 
raison immortels, offre la meilleure confirmation des 
conclusions auxquelles nous a porté notre recherche» 
Quiconque se consacre véritablement â l'idéal de la 
justice, se dépasse lui-même en tant qu'individu, puis­
qu'il s'identifie avec les "autres", au-delà de la sphère 
des apparences physiques. Et c'est en suivant cette inti­
me vocation, qui lui atteste la loi de son esprit comme 
être rationnel, qu'il pénètre dans le royaume de l'éternel 
et de l'absolu. 54-3 

5Z+^ G. DEL VECCHIO, La justice, dans La justice-la vérité, 
1955, P. 133-
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A travers toute sa pensée, Del Vecchio a voulu fonder, 

justifier et expliquer, tant au point de vue logique qu'au 

point de vue éthique, l'Immutabilité et l'éternité du "droit", 

par opposition à l'évolution et aux Imperfections des insti­

tutions juridiques empiriques. La recherche de Del Vecchio 

sur la notion de justice se situe à l'intérieur de ce projet 

global et lui donne son plein épanouissment, car c'est la 

justice qui, dans les domaines logique et déontologique, fon­

de et explique cette immutabilité et cette éternité du droit. 

Dans cette optique, nous avons voulu étudier la doctrine de 

Del Vecchio sur la justice dans ce qu'elle présente de plus 

fondamental et philosophique, nous efforçant de rejoindre le 

coeur même de la pensée de l'auteur. 

Dans cette perspective, notre premier chapitre est con­

sacré à l'étude du concept de justice dans la pensée de Del 

Vecchio. Nous en recherchons tout d'abord le sens propre et 

nous remarquons alors que l'auteur, à partir de l'examen du 

sens du "juste" dans le langage, définit la justice comme le 

critère des relations sociales. De là, nous constatons que 

Del Vecchio cherche confirmation de cette définition dans 

l'histoire de la philosophie. L'auteur dégage alors une pre­

mière conception valable, selon laquelle la justice serait, 

à ce point de vue, une vertu universelle, attribuable à la 

divinité, identique à l'ordre, l'harmonie et la beauté de 

l'univers. Cette conception est profonde mais trop générai^. 

Tel n'est cependant pas le cas de la deuxième conception qui, 
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rejoignant la définition première de l'auteur, voit la justi­

ce comme principe social. 

Del Vecchio recherche aussi la source épistémologique 

du concept de justice, au moyen de l'analyse critique de la 

connaissance. Il affirme alors que l'"essence" du concept de 

la justice provient d'un doubJe rapport logique antithétique-

Par la première antithèse, forme primordiale de la conscience 

le sujet s'oppose logiquement et a prlorlquomo-H.4 un objet. 

Par sa seconde antithèse, le sujet, développant le premier 

rapport, s'oppose de la même façon un autre sujet, par rap­

port auquel 11 se pose dans une relation objective. C'est 

l'Idée d'altérité, qui constitue comme telle la. forme juri­

dique ou "transsubjective" de la conscience. 

A partir des deux attitudes (théorique et pratique) pos­

sibles de la raison, l'Idée d'altérité peut prendre deux as­

pects. Sur le plan logique, tout d'abord, elle est schème 

logique du juste. 

Notre deuxième chapitre porte justement sur ce schème-

Ce schème logique est, selon Del Vecchio, purement formel, 

caractère qui est la condition de son universalité A ce 

point de vue, ce schème de la justice se retrouve dans tous 

les phénomènes juridiques car il les spécifie comme tels. 

A partir du schème logique de la justice, Del Vecchio 

esquisse une théorie de la juridicité, dans trois directions. 

Il déduit,en premier lieu, les éléments logiques spécifiques 

de la justice: l'altérité, la parité, la réciprocité, l'éga-
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lite, l'ordre, l'harmonie, l'échange, la rémunération, la ré­

paration, la peine. En deuxième lieu, Del Vecchio déduit le 

principe suprême de la justice, c'est-à-dire l'exigence de la 

reconnaissance et du respect de la valeur respective de tous 

les sujets. En troisième lieu, l'auteur subdivise logique­

ment la justice en diverses espèces. Il y a tout d'abord la 

justice distributive, espèce première de la justice qui se 

fractionne elle-même en justices récognitive, attributive et 

pénale. La deuxième espèce de justice est la justice correc­

tive, qui dépend logiquement de la justice distributive et 

qui se subdivise en justice commutâtive et judiciaire (ou 

pénale, en droit privé). 

Cette théorie de la juridicité est incomplète, selon 

Del Vecchio, qui ne l'élabore cependant pas de façon signifi­

cative par la suite. La recherche logique et formelle sur 

la justice étant Insuffisante, dans la pratique, l'auteur 

s'oriente vers une investigation déontologique, investigation 

sur laquelle porte notre troisième chapitre. 

Sur le plan déontologique, Del Vecchio part d'un fait 

psychologlco-empirlque: Tout homme éprouve un sentiment du 

juste et de l'injuste, sentiment, qui est une faculté innée 

et originale de l'homme. A ce titre,il faut en rechercher la 

raison d'être dans la nature même de l'homme, par l'analyse 

critique. 

Del Vecchio soutientalogy* que la nature peut prendre 

deux aspects. Tout d'abord, l'application du principe de 
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causalité aux phénomènes nous donne la conception "physique" 

conception limitée au monde de la quantité et du déterminis­

me. L'application de la catégorie "finalité", d'un autre 

côté, fait surgir la conception "métaphysique" qui voit la 

nature comme imprégnée de finalité et mue par un dynamisme 

qui la conduit vers des formes toujours supérieures et, ul­

tlmement, vers l'homme, sujet pensant. 

A ce point, Del Vecchio, élabore, dans cette optique, 

une théorie dualiste de la nature humaine: Le "parallélisme 

transcendantal". L'homme serait, selon lui, à la fois par­

tie de la nature physique et soumis au déterminisme, et tran 

cendant cette nature en tant que "législateur" de l'univers 

par la rationnante. Dans ce sens, la nature véritable de 

l'hcmme est dans sa subjectivité et le "moi" a un caractère 

autonome et absolu. 

Cette nature humaine, lorsque perçue comme tellê , de­

vient, par le passage de la conscience du niveau théorique 

au niveau pratique, exigence absolue de l'agir, car elle 

commande une reconnaissance et un respect radical chez soi 

et chez autrui. C'est l'impératif éthique qui demande d'a­

gir comme être nouménal afin de donner valeur universelle à 

la maxime de son action. 

Cet impératif se retrouve en chacune des deux caétog-

ries éthiques universelles (la morale et le droit). En 

droit ou éthique objective, il devient l'impératif juridique 

ou idéal de justice. Cet Idéal consiste dans le droit de se 
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f a i r e r e spec te r comme ê t re nouménal et l ' ob l i ga t i on cor ré la ­

t i v e de respec te r la personnal i té absolue d ' a u t r u i . L ' Idéa l 

de j u s t i c e es t l 'exigence fondamentale et le c r i t è r e absolu 

du monde j u r i d ique . 

Le carac tère fondamental et absolu de la j u s t i c e esty 

sur le plan déontologique également, l ' a l t é r i t é . Mais l ' a l ­

t é r i t é a ce t t e fois une s ign i f i ca t ion éthique: e l l e est 

l ' e spèce pa r f a i t e et absolue de l ' un ivers ju r id ique . Un 

deuxième carac tère de la j u s t i c e Idéale proviendrait de 

l ' o b j e c t i v i t é ^ du rapport d ' a l t é r i t é . L ' idéa l de j u s t i c e 

s e r a i t ^ auss i* inné, métempirique, t ranscendant , déontologi­

que, un iverse l et immuable. 

L ' i déa l de j u s t i c e alimente à t r ave r s les s i t ua t ions 

empiriques, les exigences concrètes de j u s t i c e , par l ' I n t e r ­

médiaire des d ro i t s na ture ls de l'homme, dont le plus fon­

damental es t le "droi t à la so l i tude" , qui fonde tous les 

a u t r e s . A ce t i t r e , l ' i d é a l de j u s t i c e est la lo i na tu re l l e 

de l'homme. 

A ce s t a g e - c l , Del Vecchio soutient que la lo i na tu re l ­

le est insuf f i san te comme règle de vie et i l t en te a lors de 

r a t t a c h e r l ' i d é a l de j u s t i c e à la j u s t i c e divine . Notre Qua­

trième chapi t re étudie justement ce passage de la j u s t i c e 

Idéale à une j u s t i c e plus haute. 

Ce passage ne se f a i t pas sans d i f f i c u l t é s , car dans 

la majeure p a r t i e de son oeuvre, Del Vecchio, en f i d é l i t é 

avec ses prémisses c r i t i c o - i d é a l i s t e s , a soutenu, contre la 
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philosophie "dogmatique" ou thomiste, que le recours à la 

divinité pour fonder la loi naturelle était philosophiquement 

illégitime, parce que la divinité était, selon lui, hors des 

atteintes de la raison. 

Mais, dans la dernière partie de son oeuvre, l'auteur 

soutient que méthode critique et méthode "dogmatique" d'af­

firmation de la loi naturelle se rencontrent et se conci­

lient dans cette commune affirmation. A ce titre, il estime 

maintenant qu'il est philosophiquement valable de passer de 

la loi naturelle à la justice divine en délaissant la métho­

de critique, et en empruntant la démarche de la philosophie 

scolastique. C'est pourqçfi&i Del Vecchio, reprenant les con­

ceptions de la philosophie thomiste, prétend maintenant que 

la loi naturelle ou Idéal de justice est le reflet, propor­

tionné à notre nature, de la loi éternelle ou justice divine. 

De là, même s'il croit qu'il n'est pas possible de connaître 

Dieu, l'auteur, par analogie avec la justice humaine, dégage 

une justice divine se rapprochant beaucoup de la conception 

platonnicienne de la justice au sens large. Del Vecchio croil 

ainsi que la justice divine est identique à l'essence de la 

divinité. La justice divine est, à ce point de vue, puisqu' 

elle ordonne tout l'univers, Intelligence et Volonté absolues 

Elle est vertu qui est synthèse de tout vertu. Elle est syn­

thèse absolue, entre autres, de la justice et de la mlséricor. 

de, et englobe alors le don de la grâce et le mystère de la 

rédemption. 
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A partir de cette vision de la justice divine, Del 

Vecchio enrichit encore sa conception de la justice humaine. 

Il remarque en premier lieu que toute justice humaine appa­

raît en comparaison une bien pauvre justice. Pour devenir 

une justice véritable, la justice humaine doit devenir en 

plus miséricorde, sagesse, prudence et, surtout, charité. 

La justice apparaît alors davantage comme la nature véritable 

de notre être. Mais toute justice humaine, y compris la jus­

tice idéale est, en dernière analyse, malgré tout Incapable 

de satisfaire les plus profondes exigences de la conscience. 

Au delà, de toute justice finie, l'homme doit tendre vers la 

justice divine. De toute façon, seulement, 11 pourra sauver 

son âme. 
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